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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

P lusieurs manifestations pacifiques ont été
organisées samedi soir dans la ville de Layoune
occupée pour revendiquer le droit du peuple

sahraoui à l'autodétermination et l'élargissement des
prérogatives de la mission des Nations unies pour le
référendum au Sahara occidental (Minurso) à la
protection et la surveillance des droits de l'Homme.
Citant une source du ministère des Territoires occupés
et des Communautés sahraouies établies à l'étranger,
l'Agence de presse sahraouie (SPS) a indiqué que dans
le quartier de Mâti Allah à Layoune "des centaines de
manifestants ont brandi les drapeaux de la RASD et

scandé des slogans appelant à permettre au peuple
sahraoui d'exercer son droit inaliénable à
l'autodétermination".  
Ces manifestations se sont déroulées "au milieu d'un
quadrillage des forces marocaines, de la police et des
services de renseignements marocains", selon la même
source. Des manifestations pacifiques ont également
été organisées dans d'autres quartiers de la ville de
Layoune occupée telles les rues Sidi Mohamed
Dedeche, Ras El-Khaïma et El Inâche, revendiquant le
droit du peuple sahraoui à l'autodétermination.

REVENDIQUANT LE DROIT À L'AUTODÉTERMINATION

Manifestations pacifiques à Layoune occupée 

PAR MOURAD SALHI 

« À l’heure actuelle la Fédération algéri-
enne de handball n’a rien reçu concernant
cette question bien précise. En tant que
président de cette instance nationale je
confirme, encore une fois, que j’ai eu vent
de cette information par voie de presse. La
lettre de la Fédération internationale con-
cernant la non reconnaissance de notre
bureau a été adressée au Comité olympique
algérien (COA), alors que c’est la fédéra-
tion qui devait être saisie », a indiqué l’an-
cien ministre de la Jeunesse et des Sports,
Mohamed- Aziz Derouaz au forum El
Moudjahid.  
« Néanmoins, ajoute-t-il, on aurait aimé
que le Comité olympique algérien informe
la fédération, mais ce dernier reste muet
jusqu’à preuve du contraire. Je respecte le
président de cette instance suprême du
sport algérien, mais je dois dire que cette
question concerne en premier lieu la fédéra-
tion », a-t-il précisé. 
Le premier responsable de la petite balle
algérienne confirme qu’il s’agit là « d’une
rétention de dossiers ».  Derouaz confirme
qu’il ne comprend pas l’attitude du Comité
olympique algérien qui ne veut toujours
pas confier le dossier à la fédération. « On
demande seulement le droit de nous
défendre et d’avoir une copie de la lettre
adressée par l’IHF », a indiqué le président
de la FAHB.
Le président de la FAHB, qui est revenu
sur les circonstances dans lesquelles se
sont déroulées les élections du 4 mars
dernier, confirme qu’il ne fera pas barrage
à toute décision  consistant à refaire des
é l e c t i o n s .
« J’ai dit, à maintes reprises, que nous
sommes prêts à retourner aux élections,
seulement je refuse l’ingérence de l’in-
stance internationale pour élire le nouveau
président. Certes, la Fédération algérienne
est affiliée à l’IHF, mais c’est notre asso-
ciation. C’est nous qui devons la défendre
», a-t-il déclaré. 

Parmi les griefs retenus contre la FAHB
mais aussi le ministère de la Jeunesse et
des Sports, figure notamment l'exclusion
de l'ex-président, Djaâfer Aït Mouloud, de
la course à la présidence pour un nouveau
mandat, après avoir été déclaré inéligible.
« La mission de l’ancien bureau est ter-
minée, à présent il faut une relève. Pour ne
pas citer de noms, je dirai que c’est l’in-
stance internationale qui devra trancher
dans cette question qui concerne la partici-
pation aux élections », s’est-il contenté de
dire sur cette question.     
Lors de son point de presse, le président de
la Fédération algérienne de handball con-
firme que tout est lié à la lettre envoyée
par l’ancien président. 
« Il s’agit là, dira le président, d’une opéra-
tion de détournement des deniers de l’État.
L’ancien président de la Fédération algéri-

enne de handball, a bénéficié d’une indem-
nité de 400.000 dinars, alors que le secré-
taire a eu, de son côté, la somme de
200.000 pour la troisième place remportée
par les équipes nationales lors du dernier
championnat d’afrique.   
On saisira la justice en temps opportun » 
Même s’il n’a pas écarté l’idée de retourn-
er aux élections pour désigner un nouveau
président, Derouaz confirme que la justice
sera saisie dès qu’ils auront une copie de la
lettre envoyée par l’IHF. « Constatant
cette arnaque, je dirai qu’il y a toujours de
la place pour se défendre. Je suis prêt à me
présenter devant n’importe quelle instance
juridique pourvu que le président de la
Fédération internationale s’adresse directe-
ment à la Fédération algérienne. En atten-
dant, je dois dire que l’actuel bureau fédéral
tente de donner la bonne information, loin

de toute ambiguïté, aux équipes. On est
conscient de la gravité de la situation.
C’est la fédération qui doit gérer cette
affaire. Pour ce faire. Nous sommes en
train de nous organiser afin d’engager un
comité d’avocats en cas, bien évidemment
où la fédération recevra cette lettre.
Actuellement nous sommes à la recherche
des personnes sportives bien placées pour
nous représenter au niveau de cette
instance internationale. En tous cas, cette
démarche sera entamé dès que le bureau
fédéral recevra cette décision. Et puisque
rien n’a été adressé à notre bureau, on con-
tinuera notre travail le plus normalement
du monde. La sérénité retrouvée, doit être
respectée. Croyez-moi, ce qui m’intéresse
à l’heure actuelle c’est l’avenir de cette dis-
cipline en Algérie. D’ailleurs, lors de notre
réunion avec le président du Comité
olympique algérien, Mustapha Beraf, on a
pris une décision qui consiste à défendre
notre intérêt et la discipline en Algérie »,
a-t-il indiqué. 
Répondant à la question : « Est-ce que
l’Egyptien Hassen Moustafa, qui préside
actuellement cette instance internationale
de handball, a un lien direct avec ce qui
s’est passé à Oum-Dormane », le président
de la Fédération algérienne de handball
confirme qu’il ne s’intéresse pas aux
arrière-pensées de Hassen Moustafa mais
plutôt à l’intérêt de cette discipline en
Algérie. « Les agressions du président de
l’IHF j’en ai eu beaucoup. Peut-être que
cette fois-ci je suis la principale cible,
mais je dirai encore une fois que je ne
lâcherai pas prise facilement pourvu que
cette fameuse lettre soit remise à la fédéra-
tion. Ils m’ont qualifié de saboteur du
handball en Algérie. Pour leur répondre je
dirai tout simplement que je suis l’une des
rares personnes à avoir eu la chance de
recevoir un tableau d’honneur pour ce que
j’ai fait pour le handball algérien », a-t-il
conclu.                                  M .  S .

NON RECONNAISSANCE DU NOUVEAU BUREAU FÉDÉRAL

Med-Aziz Derouz : « La Fédération
n’a encore rien reçu » 

L’actuel président de la Fédération algérienne de handball  Mohamed-Aziz Derouaz a confirmé, hier, au cours
d’un point de presse  que son instance n’a, pour l’instant, rien reçu de la Fédération internationale de handball

concernant la non reconnaissance du nouveau bureau fédéral.

P
H

O
TO

 K
H

E
IR

A
N

E
G

A
B

                        



MIDI LIBRE
N° 1866 | Lundi 6 mai 20132 LE MI-DIT

agents saisonniers seront
recrutés sur concours par la
Protection civile de la wilaya
d’Aïn Temouchent.

140 3.200 32
dossiers de candidature
pour rejoindre les rangs de
la Sûreté nationale ont été
déposés par les jeunes de
Ghardaïa au 1er salon du
recrutement.

tonnes de haschisch, qui
étaient  camouflées dans un
camion de melons en prove-
nance du Maroc, ont été
saisies en Espagne.
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"La réussite de la réforme doit nécessairement passer par une révision
profonde de la Constitution actuelle qui présente plusieurs lacunes en
rapport, notamment, avec les principes de base organisant l’état et la
société, les droits des citoyens, l’équilibre entre les pouvoirs et le rôle
des institutions de contrôle. La Constitution doit prévoir des garde-fous

protégeant l’Islam, un des piliers de la société algérienne pouvant la
protéger contre toute agression provenant de l’intérieur ou de

l’extérieur."

Abdallah Djaballah :

Lancement de l’opération "Eboueurs de la mer" le 25 mai  

L'Association des Femmes chefs d'entreprise algéri-
enne (FEVE), a été récemment admise au rang de
membre titulaire de plein droit au sein de
l'Association mondiale des femmes chefs d'entre-
prise (FCEM). "L'Association algérienne a réussi à
être membre de plein droit de FCEM   au cours de la
dernière session du comité mondiale à Marseille
(France) du 24 au 26 avril dernier", a indiqué la prési-
dente d'honneur de FEVE, Yasmina Taya dans une
déclaration à l'APS. Mme Taya a relevé que l'accès
de FEVE au statut de membre titulaire  de plein droit
à cette association mondiale "a été consigné dans la
déclaration de Marseille". Elle a souligné que l'asso-
ciation FEVE (savoir et vouloir entreprendre), est
membre de la tripartite en Algérie et participe active-
ment à diverses rencontres nationales et interna-
tionales. "La FEVE est aussi une association, qui
depuis 1999 octroie chaque  année, un trophée à la
meilleure femme chef d'entreprise", a rappelé Mme
Taya ajoutant que cette même initiative verra le jour

à la FCEM qui a décidé lors de la session de Marseille
d'octroyer des prix à des femmes chefs d'entreprise.

L’opération "Eboueurs de la mer", initiée en 2008 par
la radio Chaîne III, le groupe Sonelgaz et le mouve-
ment associatif, est programmée cette année pour le
25 mai, a annoncé samedi à Tlemcen la directrice de
cette radio.  Cet évènement, qui coincidera avec la
clôture du Mois de la mer, lancé  samedi à partir de
Tlemcen, revêtira un cachet méditerranéen et verra
la participation de plusieurs radios du Bassin
méditerranéen, a indiqué  Malia Behidj lors de l’ou-
verture de la semaine de sensibilisation sur la pro-
tection des plages et de la mer à Tlemcen. 
Elle a souligné, par ailleurs, que la Méditerranée fait
partie des 25  points chauds du globe et que des
études récentes préconisent de concentrer les efforts
de préservation de ces points de la biodiversité mon-
diale. "Si on s'arrête de polluer la Méditerranée, il
faudrait 100 ans pour que cette mer retrouve tout
son équilibre", a-t-elle déclaré.  L’initiative "Eboueurs
de la mer", lancée en 2008 par la radio Chaîne III et
ayant couvert 14 wilayas côtières du pays, est dev-
enue la plus grande opération écologique et média-

tique de tout le Bassin méditerranéen, a-t-on
indiqué.   Pour la seule journée du 2 juin 2012, pas
moins de 28.660 volontaires   sur tout le littoral
algérien ont été mobilisés pour le nettoyage.

La daïra frontalière de Marsa Ben M’hidi a été élue la
ville côtière la plus propre de la wilaya de Tlemcen,

au titre du concours organisé par Radio Tlemcen
dans le cadre de la semaine de sensibilisation sur la
protection des plages et de la mer. 
Un jury composé de membres de divers horizons a
choisi la ville de Marsa Ben M’hidi située à l’extrême
ouest de la wilaya, a-t-on indiqué lors d'une céré-
monie de remise des prix samedi après-midi au
palais de la culture Abdelkrim-Dali de Haï Imama, en
présence du directeur général et de cadres de la
Radio nationale et de nombreux élus de la wilaya de
Tlemcen.  Les villes de Ghazaouet et de Honaine ont
été classées respectivement 2e et 3e de ce concours,
initié pour encourager une concurrence entre ces
villes côtières qui accueillent chaque année des mil-
lions de touristes et d’estivants. Des cours de sensi-
bilisation sur l’importance de la préservation des
plages et de la mer sont en outre programmés dans
les établissements scolaires de la wilaya. 

Marsa Ben M’hidi, ville côtière la plus propre de Tlemcen

L'Association algérienne des femmes chefs d'entreprise
membre du FCEM Un sans-abri cherche

à savoir quelle religion
est la plus généreuse

Dans les rues d'Austin, aux Etats-Unis, un
sans-abri s’est converti en  sociologue en se
posant la question suivante : "Quelle religion
se préoccupe le plus des sans-abri ?". Le
jeune homme a alors décidé de mettre les
passants à l'épreuve à l'aide de coupelles éti-
quetées des neuf religions principales. Les
passants, qui daignent s'y pencher, peuvent
y découvrir la religion qui correspond à
chaque récipient, relaie le Huffington Post.
Neuf religions ont donc été soumises à l'é-
tude sociologique du sans-abri : l'islam,
l'athéisme, le spiritisme, le christianisme, le
judaïsme, le bouddhisme, l'hindouisme,
l'agnosticisme et d’autres religions poly-
théistes. 

Les athées plus généreux que les autres
Si l'on en croit ce que contient les coupelles,
les athées et les agnostiques seraient bien
plus généreux que les autres croyants. En
effet, les récipients qui correspondent à ces
deux religions sont les plus remplis de
pièces et même de billets. Or, il est difficile
de croire que les athées sont vraiment plus
généreux que les autres. Des nuances
doivent être apportées à cette étude peu
formelle. 

"Sociologue et blagueur"
D'abord, les bouddhistes, les musulmans et
les païens sont très peu représentés au
Texas. L'Etat du Sud est principalement chré-
tien, souligne justement le journal américain
Metro. Rien de sérieux donc. Aussi, avant
d'être spécialiste de sociologie, le jeune
sans-abri est surtout un "blagueur", d'après
L'International Business Times. Le "socio-
logue" serait en effet connu à Austin pour
ses pancartes humoristiques 

Air India, "distrait" il
déconnecte le pilote

automatique en plein vol
La compagnie nationale indienne Air India a
indiqué samedi avoir suspendu un pilote et
deux hôtesses de l'air après que le système
de pilote automatique d'un avion de ligne a
été déconnecté par "distraction".
L'incident, qui s'est produit le mois dernier
sur le vol d'un Airbus reliant New Delhi à
Bangkok en Thaïlande, avec plus de 160 pas-
sagers à bord, s'ajoute à d'autres incidents
relatifs à la sécurité impliquant la compag-
nie. Air India a démenti les informations des
médias indiquant que le pilote et le copilote
s'étaient absentés 40 minutes du cockpit
pour faire une sieste en classe affaire,
déléguant le pilotage de l'avion à deux hôt-
esses de l'air. La compagnie a cependant
indiqué que le pilote et les deux hôtesses
avaient été suspendus en attendant les
résultats de l'enquête, et que les deux
femmes avaient dépassé le temps autorisé
dans le cockpit. Selon la compagnie, "le copi-
lote a touché par distraction le bouton
déconnectant le système de pilote automa-
tique, puis l'a reconnecté".
La compagnie n'a pas révélé la nature exacte
de la distraction mais le journal Times of
India a cité une source anonyme à Air India
déclarant que les actions des membres de
l'équipage "ridiculisaient la sécurité aéri-
enne". Air India a déclaré qu'"à aucun
moment l'équipage du cockpit n'a délaissé le
cockpit". Air India est la quatrième plus
grande compagnie du pays en termes de
parts de marché et doit ses difficultés à la
hausse des prix du pétrole et à la compéti-
tion féroce des compagnies privées à bas
coût, sans compter sa dette colossale.
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Miley Cyrus, élue femme la plus
sexy de l'année par Maxim ?! 

Miley Cyrus est sexy ? C'est en tout cas le message qu'ont
souhaité faire passer les lecteurs du magazine Maxim en l’élisant
au sommet du Top 10  des femmes les plus sexys de l'année. 

Ryan Gosling

un parfait mélange
d’élégance et de
virilité

E n  m a t i è r e  d e
g e n t l e m e n  n o t r e
p r é f é r é  r e s t e
R y a n  G o s l i n g
reste de loin la
r é f é r e n c e .
P o r t a n t  a u s s i
b i e n  l e  s m o k i n g
que le marcel il

Florence Welch

excentrique, baroque
et theatrale !
Florence Welch a le
don des apparitions
théâtrales et elle
nous a habitués à
un look des plus
excentriques et elle
nous en met plein
les yeux à chaque
apparition !
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L'animateur reçoit le rappeur Youssoupha, qui
évoque son titre On se connaît ainsi que ses
projets musicaux. La chanteuse Joyce
Jonathan, qui s'était fait connaître sur Internet
avec le morceau Pas besoin de toi, vient par-
ler de son nouveau single intitulé Ça ira.
Marine Lorphelin, Miss France 2013, revient
sur ses premiers pas en tant que reine de
beauté. Les humoristes Tex et le Comte de
Bouderbala évoquent leurs spectacles respec-
tifs. Enfin, Lætitia Bléger, Miss France 2004,
se confie à Cauet sur ses débuts d'animatrice
télé pour la chaîne Campagne TV.

22h30

BABYLON A.D.

Toorop est un mercenaire sans attaches.
Vivant caché dans une ville dévastée du
Caucase, il a mené d'innombrables com-
bats. Les guerres qui ont ravagé le monde
depuis le début du XXIe siècle lui ont
cependant permis de se forger une solide
réputation. Aussi, c'est tout naturellement
à lui que s'adresse Gorsky. Ce parrain de la
pègre d'Europe de l'Est lui confie une déli-
cate mission : convoyer jusqu'à New York
une jeune fille, Aurora, pour la remettre
aux mains d'un ordre religieux tout-puis-
sant. Toorop accepte et se rend en Sibérie

20h45

CAPITAL - ILS EN VEU-
LENT À VOTRE ARGENT

.Malins et inventifs, les escrocs trouvent sans
cesse de nouvelles astuces pour piéger les parti-
culiers et les entreprises. «Sur la trace des faux-
monnayeurs» Pendant plusieurs semaines, les
journalistes ont suivi le quotidien d'une section
secrète qui traque les faux billets et les trafi-
quants • «La nouvelle arnaque à la carte ban-
caire» Enquête sur le phishing, cette escroquerie
sur Internet où les arnaqueurs se font passer
pour des banques ou des services publics •
«Petits escrocs et gros butins » Ils étaient comp-
tables, trésoriers ou secrétaires et ont détourné
quotidiennement des fonds pendant des années •
«Monsieur le Président s'est fait avoir...» Gros
plan sur une escroquerie de haut vol qui a coûté

20h50

IRON MAN 2

Le monde sait désormais que l'inventeur mil-
liardaire Tony Stark et le super-héros Iron
Man ne font qu'un. Malgré la pression du gou-
vernement, de la presse et du public pour qu'il
partage sa technologie avec l'armée, Tony
n'est pas disposé à divulguer les secrets de
son armure, redoutant que l'information atter-
risse dans de mauvaises mains. Avec Pepper
Potts et James "Rhodey" Rhodes à ses côtés,
Tony va forger de nouvelles alliances et
affronter de nouvelles forces toutes-puissan-
tes...

22h35

NATUROPOLIS - NEW YORK,
LA RÉVOLUTION VERTE

Au fil des décennies, les New-yorkais se sont
coupés de la nature, profitant des bienfaits de
l'urbanisation, mais souffrant aussi de ses
excès. Pour survivre, la ville doit changer de
modèle. Architectes, naturalistes et experts
évoquent la révolution verte qui s'opère déjà
dans ses rues. Elle se manifeste, par exemple,
par l'arrivée inattendue d'animaux sauvages
ou par la construction de parcs et la réhabi-
litation d'espaces verts.

20h35

MICMACS À 
TIRE-LARIGOT

Après un séjour à l'hôpital suite à une bles-
sure par balle à tête, Bazil se retrouve à la
rue. Par chance, ce doux rêveur, à l'inspira-
tion débordante, est recueilli par une bande
de truculents chiffonniers aux aspirations et
aux talents aussi divers qu'inattendus, vivant
dans une véritable caverne d'Ali Baba :
Remington, Calculette, Fracasse, Placard, la
Môme Caoutchouc, Petit Pierre et
Tambouille. Un jour, en passant devant deux
bâtiments imposants, Bazil reconnaît le sigle
des deux fabricants d'armes qui ont causé ses
malheurs. Aidé par sa bande d'hurluberlus, il
décide de se venger.

23h05

SUBMERGED

L'ambassadeur des Etats-Unis en Uruguay est
assassiné par des agents de services secrets. A
Washington, le docteur Chappell est persuadé
que quelqu'un a pris le contrôle de l'esprit des
tueurs. Un commando, envoyé en Uruguay
pour en savoir plus, tombe dans un piège. Les
militaires capturés sont soumis à un lavage de
cerveau orchestré par le docteur Adrian
Lehder. Le gouvernement fait alors appel à
Chris Cody, un mercenaire redoutable qui se
trouve en prison. Avec Chappell et l'agent
Fletcher, il est chargé d'infiltrer la base de
Lehder, de capturer le scientifique et de libé-
rer ses prisonniers. En échange, on offre à
Cody l'amnistie et 100 000 dollars...

22h35

INSPECTEUR BARNABY -
LA DÉFENSE SICILIENNE

Harriet Farmer est agressée dans les bois la nuit
où elle devait s'enfuir avec son petit ami, Finn
Robson. Plongée dans le coma, la jeune femme
se réveille un an plus tard. Barnaby l'interroge
mais elle ne se souvient de rien. Finn est soup-
çonné mais reste introuvable. Le même jour,
Edward Stannington, un brillant joueur d'échecs,
est assassiné. L'inspecteur tente de déterminer
s'il existe un lien entre l'attaque subie par
Harriet Farmer et le meurtre de Stannington.

22h35
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Les hôpitaux seront encore
une fois bloqués à partir
d’aujourd’hui et pour une
durée de trois jours au grand
dam des malades. C’est ce
qu’a décidé l’Intersyndicale
des professionnels de la santé
(Isps) qui rassemble quatre
syndicats, à savoir le Snpsp,
le Snpssp, le Snapsy et le
Snpepm. Le préavis de grève
ayant été déposé le 6 avril
dernier au niveau de la tutelle.
PAR TASSADIT LEFKIR

C
e mouvement de protestation
cyclique de trois jours est
renouvelable. Les praticiens
de la santé comptent aussi
organiser un sit-in le
mercredi prochain à 11h

devant le siège du ministère de la Santé.
S’agissant du service minimum,
l’Intersyndicale affirme que c’est à la
tutelle de prendre ses responsabilités
devant les malades et non pas les
syndicats. L’Intersyndicale ne compte pas
s’arrêter là puisque dans le cas où la plate-
forme de revendications n’est pas prise en
charge de manière concrète, elle prévoit
d’autres mouvements de protestation plus

radicaux. Sachez qu la plate-forme de
revendications communes aux quatre
syndicats contient différents points dont le
statut particulier, le régime indemnitaire et
la discrimination en matière d’imposition
entre les professionnels de la santé. Par
ailleurs, l’Intersyndicale dénonce le
recours de la tutelle à la justice, afin de
décréter illégal le mouvement de
protestation. Pourtant, affirment-ils, la loi

algérienne et les conventions
internationales garantissent le droit de
grève.

Les syndicalistes de la santé regrettent
aussi l’échec du dialogue engagé avec la
tutelle depuis une dizaine d’années et
déplorent le manque de volonté politique
pour l’amélioration et le développement de
la santé publique en Algérie. Pour certains
syndicalistes, tous les ministres qui se
sont succédé à la tête du secteur de la santé,
n’ont travaillé que pour les solutions
d’urgence, au lieu d’aller vers une véritable
réflexion qui va dans le sens du
développement du secteur de la santé. 

D’ailleurs lors d’une rencontre avec la
presse ,nationale, le porte-parole de
l'Intersyndicale, Khaled Keddad, a dit avoir
cru en le discours officiel de Ziari,
concernant l'amendement des statuts
particuliers et régimes indemnitaires.
«Nous n'avons rien vu de toutes ces belles
promesses qu'il nous a faites, sauf
ponctions sur salaires, intimidations et
recours abusif à la justice, lui qui se
vantait, (ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière,
NDLR), d'être un homme de dialogue».
Des propos soutenus par Lyes Merabet,
président du Snpsp, qui avait déclaré qu'ils
n'ont été invités à aucune réunion de
conciliation. Pourtant, ajoute-il, la loi
oblige l'employeur d'organiser des
rencontres dans ce sens. Selon les
syndicalistes aucune suite concrète n’a été
donnée aux doléances soulevées, et ce,
malgré les instructions du Premier
ministre et du département de tutelle lors
de l’audience accordée à l’Intersyndicale le
12 février dernier. Dans ce sens le syndicat
des spécialistes a déjà interpellé le Premier
ministre et le ministre de la Santé pour
prendre en charge les différents points
soumis à ces instances.

Du côté de la tutelle, silence radio.
Aucune réaction du département de Ziari
sinon la déclaration que «les
revendications de l’Intersyndicale
dépassent les prérogatives du ministre de la
Santé». Et en attendant le dénouement du
mouvement de protestation, ce sont les
malades qui souffrent et meurent dans le
silence total dans les centres de soins et
hôpitaux.

T.  L .
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L’avanie de trop !
PAR SORAYA HAKIM

L e front social est en ébullition.
Cela ne date pas d’aujourd’hui.
Les travailleurs  de l'éducation

et de la formation (UNPEF) ont
entamé depuis hier   une grève dans
les wilayas du Sud et des Hauts-
Plateaux. L’UNPEF décide également
de boycotter les examens officiels de
sport et de musique de la part des
enseignants, ainsi
que tous les exa-
mens de fin d’an-
née des différents
niveaux. Ce n’est
quand même pas
peu. Dès aujour-
d’hui tous les
hôpitaux seront à
l’arrêt, tous les
rendez-vous et
c o n s u l t a t i o n s
ajournés. Pas de
radios ni scan-
ners, ni analyses.
Ce n’est pas rien!
La Coordination nationale des
enseignants du primaire, sous l’égide
du SNTE, menace de boycotter les
examens de fin d’année en ne
prenant pas part à la surveillance ni
aux corrections des épreuves des
examens des fins de cycle primaire et
moyen. 

Ces mêmes enseignants mena-
cent de boycotter toutes les tâches
administratives relatives au report
des notes du troisième trimestre.
L’Union nationale des travailleurs de
la construction et des travaux publics
menace d’un débrayage. Toutes les

revendications  tournent autour de
diverses primes, des augmentations
promises depuis trois ans  et les
promesses de régularisation
repoussées aux calendes grecques.
Et la classe politique dans tout cela ?
Aux abonnés absents des problèmes
de la société. Ils n’ont à la bouche
que la révision de la Constitution ou

se prononcent
pour ou contre le
quatrième man-
dat de Abdelaziz
Bouteflika. 

La classe poli-
tique ne se
soucie ni des
conditions socio-
professionnelles
des travailleurs
et encore moins
du malade
algérien.  

Mais le coup
de grâce sera

donné par le président de la « noble
Assemblée populaire nationale » qui
n’a rien de populaire cela dit, qui
vient d’octroyer aux élus une aug-
mentation substantielle de 100.000
DA considérant que 300.000 DA
c’était  sans doute trop peu et que les
députés n’arrivaient pas à joindre les
deux bouts.  

Une offense  pour les smicards, un
pied-de-nez pour ceux qui réclament
à cor et à cri de misérables augmen-
tations,  mais surtout de  l’huile jetée
sur le  feu de la contestation sociale.   

S. H.

Le coup de grâce sera donné
par le président de la « noble

Assemblée populaire
nationale », qui n’a rien de
populaire cela dit, qui vient

d’octroyer aux élus une
augmentation substantielle de

100.000 DA...

«

»

5E CONGRÈS DU MSP 

Mokri succède à Soltani 
PAR BELKACEM LAOUFI  

L e nouveau président du Mouvement
de la société pour la paix (MSP), est
désormais connu. Il n’est autre

qu’Abderrezak Mokri, ex-vice-président de
cette formation. Il a été élu tard dans la
soirée de samedi par ses pairs du Conseil
consultatif (Majliss El-Choura) avant
d’être plébiscité par les congressites.
Bouguerra Soltani avait déjà annoncé qu’il
ne se porterait pas candidat pour la
prochaine mandature, ce qui avait laissé
les regards se reporter sur deux cadres du
parti, à savoir Abderrezak Mokri et le
président sortant du Conseil consultatif
(CC), Abderrahmane Saïdi. Le poste du
CC n’est pas revenu à Soltani comme
l’avait annoncé la rumeur. C’est finale-
ment Aboubakr Gadouda qui y a été porté.
Deux autres cadres ont été élus vice-prési-
dents du parti, il s’agit de Hachemi
Djaâboub, ex-ministre du Commerce et
Naâmane Laouar, actuel président du
groupe parlementaire du parti. L’élection
du président du MSP avait été précédée par
l’élection des 249 membres du nouveau
CC. Présenté par les médias comme incar-
nant l’aile radicale du MSP,  Abderrezak
Mokri hérite d’une formation islamiste qui
avait tenté à la faveur du « printemps
arabe », de se rapprocher de sa base mili-
tante. Sa première réaction fut de pronon-
cer le divorce avec la coalition gouverne-
mentale à laquelle il fut lié depuis l’arrivée
au pouvoir d’Abdelaziz Bouteflika. Mais
en matière de coopération avec le gou-
vernement le MSP a une histoire encore
plus lointaine. Elle remonte à l’épisode
sanglant de l’ex-Front islamique du salut
(FIS). Il est vrai que le souci des autorités
de l’époque était de montrer qu’elles n’é-
taient pas, en interdisant le FIS, contre la
mouvance islamiste dans son ensemble,
mais contre la direction d’un parti prônant

la violence. Le MSP était dès lors adopté
comme parti islamiste «modéré» et
depuis, il s’est vu offrir régulièrement ses
entrées dans le pouvoir. De son côté, le
parti fondé par Mahfoud Nahnah a tou-
jours donné l’impression d’avoir cherché à
renforcer ses positions à l’intérieur du sys-
tème politique algérien non pas par rap-
port à des objectifs politiques précis mais
surtout par rapport à une conception de la
responsabilité suivant laquelle le pouvoir
est un gâteau à partager entre frères. Les
sociologues disent que le MSP a permis
aux islamistes de «manger hallal». On
parle souvent de «l’islamisme de bazar»
pour caractériser cette jonction entre
l’idéologie islamiste et le marché de l’in-
formel nourri par les conteneurs. Dans le
même temps, les députés et autres min-
istres islamistes font la découverte de la
gestion des affaires publiques.
Certainement entre le sommet et la base
militante, de nouveaux liens s’établissent,
de nouveaux réseaux d’allégeance s’in-
stituent. Le MSP en réalité a servi comme
élément intégrateur de la mouvance
islamiste dans les institutions de l’Etat, il
y a occupé à peu près une position simi-
laire que celle des Ulémas au lendemain de
l’accession de l’Algérie à l’indépendance.
La demande islamiste à demeurer dans le
giron de l’Etat va certainement se main-
tenir, voire se renouveler. Il sera très diffi-
cile à cette frange de la population, qui
s’estime lésée dans son droit de tirer prof-
it des largesses de l’Etat, de renoncer au
privilège -obtenu grâce à l’existence du
parti islamiste - d’occuper les premières
loges du système, et ce au moment où les
caisses de l’Etat sont bien remplies. Parler
d’une aile radicale au sein de ce parti est un
mythe. C’est pourquoi Abderrezak Mokri
ne peut être que le candidat de la continu-
ité.     

B.  L.

Les malades n’ont d’autre recours que de prendre leur mal en patience.

S O U S  L A  P L U M E

GRÈVE DES SPÉCIALISTES DE LA SANTÉ À PARTIR D’AUJOURD’HUI

Les hôpitaux à l’arrêt pour trois jours
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PAR RAYAN NASSIM

L a période légale d'acquittement oblig-
atoire de la vignette automobile 2013
a débuté hier et durera jusqu'au 3

juin,  La vignette est disponible auprès des
recettes des impôts et des recettes d'Algérie
Poste, a indiqué un communiqué de la
DGI, ajoutant que les tarifs pour 2013
n'ont subi aucun changement par rapport
aux années précédentes. 

Les propriétaires de véhicules peuvent
ainsi consulter les tarifs de cette vignette
sur le site Web de la DGI ou sur les plac-
ards affichés au niveau des recettes. 

Selon les modalités d'acquittement
annuel, le prix de cette vignette, instauré
par la loi de finances 1998, variera pour
les véhicules de tourisme de moins de 3
ans d'âge entre 1.500 DA et 8.000 DA en
fonction de la puissance de la motorisa-
tion. 

Le montant de cette vignette est com-
pris respectivement entre 1.000 DA et
4.000 DA pour les véhicules ayant entre 3
et 6 ans d'âge, entre 700 et 3.000 DA pour

les 6 à 10 ans et entre 300 et 2.000 DA
pour les véhicules de plus de 10 ans. 

Pour les véhicules utilitaires, la
vignette varie entre 5.000 et 15.000 DA
pour ceux de moins de 5 ans d'âge, et entre
2.000 et 7.000 DA pour ceux de 5 ans
d'âge et plus. 

Les véhicules de transport en commun
des voyageurs sont soumis à une vignette
dont le prix se situe entre 4.000 et 15.000
DA pour ceux de moins de 5 ans d'âge, et
entre 2.000 et 7.000 DA pour ceux de 5

ans et plus.  Quant aux véhicules dont
l'année de mise en circulation est inconnue
(immatriculés 122), ils sont soumis à une
vignette de 300 DA pour les véhicules de
tourisme et de 2.000 DA pour les utili-
taires.   Toutefois, l'exemption de la
vignette automobile est toujours accordée
au profit des véhicules à immatriculation
spéciale appartenant à l'Etat et aux collec-
tivités locales (communes, daïras,
wilayas) et les véhicules dont les proprié-
taires bénéficient de privilèges diploma-

tiques ou consulaires. 
Cette exonération touche aussi les

ambulances, les véhicules équipés de
matériels sanitaires, les véhicules équipés
de matériel de lutte anti-incendie, les
véhicules destinés aux handicapés et
lesvéhicules équipés d'un carburant
GPL/C, selon les explications de la DGI. 

Rappelons que la vignette imposée aux
automobilistes devait être provisoire, un
provisoire qui dure depuis seize ans !

R .  N .

PAR INES AMROUDE

H
ors hydrocarbures, la crois-
sance reste plus "importante"
avec 5,4%, contre 2,4% en
2011, malgré un léger recul
(0,1%) de la production des

industries manufacturières due notamment
à une baisse de production dans plusieurs
secteurs, précise l'Office. Cette perform-
ance de la production industrielle du
secteur public, qui confirme sa reprise en
2012, s'explique par une "amélioration" de
12% du secteur de l'énergie, contre 8,2%
en 2011, et de 8% des industries des cuirs
et chaussures, contre une baisse de 9,4%
une année auparavant, grâce à un meilleur
encadrement et une aide publique. 

Le secteur des industriessidérurgiques,
métalliques, mécaniques et électriques
(ISMME) a aussi participé à cette amélio-
ration avec un bond de 7,5% en 2012, con-
tre une baisse de 3,4% en 2011. 

Cette évolution positive est due aux
performances enregistrées par certaines
branches du secteur (ISMME), notamment
la "sidérurgie-transformation-fonte-acier"
avec 77,8%, la fabrication des biens
d'équipements métalliques (26,4%) et la
fabrication des biens de consommation
métalliques (16,3%).  Le secteur de la
chimie, caoutchouc et plastique a égale-
ment participé à ce regain de la production
industrielle du secteur public avec une
croissance de 1,5% en 2012 contre une
chute de 5,5% en 2011.   Cette situation
s'explique essentiellement par une amélio-
ration de 5,2% de la filière de fabrication
des produits chimiques et 1,3% de celle de
la fabrication des produits pharmaceu-
tiques avec une hausse de 3,7% au 4è
trimestre 2012, détaille l'office dans sa
dernière publication sur l'indice de la pro-
duction industrielle. 

Hydrocarbures et agroalimentaire
en recul 

En revanche, les autres secteurs ont
tous connu une baisse, il s'agit essen-
tiellement des secteurs des hydrocarbures,
mines et carrières, agroalimentaire, etc.  

La production dans le secteur des hydro-
carbures a poursuivi sa tendance baissière
en 2012 avec -5,6%, contre -3,6% en
2011. Ce résultat est perceptible au niveau
de toutes les branches du secteur.  

Ainsi, la production dans les différentes
branches du secteur a reculé : le pétrole
brut et gaz naturel ont baissé de (6%), la
liquéfaction du gaz naturel (8,6%) et enfin
le raffinage du pétrole brut (7,8%). 

La production dans le secteur des
"mines et carrières" continue également sa
baisse avec 5,6% en 2012, de moindre
ampleur que celle enregistrée en 2011 (-
9,5%).  Cette tendance est due à des baiss-
es de production dans les filières de "l'ex-
traction de sel" (29,7%), "l'extraction de
pierre, argile et sable" (-4%), et enfin
"l'extraction de minerai de phosphate" (-
2,8%).  Les industries agroalimentaires
ont affiché une baisse de 2,8% en 2012
après une "hausse remarquable" de 21% en

2011. C'est le résultat du recul de 7,4% de
la filière du travail de grains, et à celle des
industries des tabacs et allumettes (7,5%). 

Le reste des activités du secteur, connaît
des hausses plus ou moins importantes,
notamment l'industrie du lait (7,9%) et la
fabrication de produits alimentaires pour
animaux (4,1%).  

L'office relève, par ailleurs, des baisses
"importantes" dans la production indus-
trielle d'autres secteurs en 2012. ll s'agit
des textiles (-12,7%), bois, liège et papier
(-11,4%), et matériaux de construction (-
2,5%).  Contrairement à 2011 et 2012, la
production industrielle du secteur public a
connu une baisse de 2,5% en 2010.
L'industrie nationale, qui recèle des poten-
tialités sous-utilisées, souffre de prob-
lèmes liés à la gestion de l'innovation, à la
compétitivité sur les marchés et à l'ouver-
ture de l'économie, selon des experts.
Afin de remédier à cette situation, le min-

istère de l'Industrie, de la PME et de la
Promotion de l'investissement, avait
organisé une série de rencontres régionales
afin de préparer une conférence nationale
sur la production industrielle. 

Cette rencontre regroupera toutes les
parties prenantes afin de participer à l'élab-
oration d"'une feuille de route" pour
relancer durablement la production
nationale et, par ricochet, améliorer le
niveau des exportations hors hydrocarbu-
res.  Il s'agit de "prendre en charge con-
crètement les préoccupations des indus-
triels et de jeter les bases d'une réactivation
rapide et substantielle de la production
nationale", selon le ministère. 

La production industrielle représente
actuellement 0,8% de la production
nationale et elle ne participe qu’à hauteur
de 5% au produit intérieur brut (PIB) du
pays, selon le ministère qui veut relever ce
taux à 10% et plus.                   I .  A .

PRODUCTION INDUSTRIELLE DE L'ALGÉRIE

Hausse de 1,6% en 2012 

DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS

La vignette automobile 2013  en vente

La production industrielle en constante hausse.

La production industrielle du secteur public algérien a augmenté de 1,6% en 2012, confirmant sa reprise entamée en 2011 avec
0,4%, a indiqué, hier, l'Office national des statistiques (ONS).  

La vignette automobile, dont la
période légale d'acquittement obligatoire
pour l'année 2013 commence ce dimanche
et expire le 3 juin prochain, a rapporté
8,2 milliards DA de recettes en 2012,
indique la  Direction générale des Impôts
(DGI).  Ces recettes, réalisées uniquement
durant la période légale d'acquittement en

2012 (juin), et qui n'incluent donc pas
celles (assorties de pénalités de retard)
réalisées après cette date, sont le produit
de la vente de 3.270.749 vignettes, un
nombre en légère hausse par rapport à
2011, a précisé à l'APS une source de la
DGI.  Selon la même source, 20% de ces
recettes sont versés au Trésor et 80% au

Fonds commun des collectivités locales
(FCCL). 

Les recettes réalisées entre juillet 2012
et le 4 mai 2013, au titre des pénalités et
des recouvrements relatifs aux voitures
acquises après la date légale, ne sont pas
encore établies par l'administration fis-
cale, a-t-on précisé.  

DURANT 2012
Les recettes de la vignette automobile ont atteint 8,2 milliards DA
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L’encyclopédie

Des ossements révèlent le cannibalisme 
de colons américains

Des anthropologues du Musée national d'histoire naturelle de Washington apportent les preuves que la première colonie
anglaise établie aux Amériques à Jamestown avait dévoré les restes d'une fillette.

D E S  I N V E N T I O N S

C ’
est une hypothèse que les
historiens avaient depuis
longtemps en tête. Les
scientifiques du Musée
national d'histoire

naturelle de Washington en apportent
maintenant la preuve : les habitants de
Jamestown, la première colonie anglaise
établie en Amérique, située en Virginie
(États-Unis), ont bien eu recours au canni-
balisme pour survivre. Les chercheurs
peuvent l'affirmer après avoir analysé les
ossements d'une jeune fille de 14 ans.

Le contexte de l'époque était drama-
tique. Après l’échec en 1584 de la première

tentative d’établissement de colons sur
l’île de Roanoke (actuelle Caroline du
Nord) par le navigateur Walter Raleigh,
Jamestown est la deuxième tentative de
colonie anglaise par la Virginia Company,
en 1607.

Terrible famine en 1609-1610
Pour les nouveaux arrivants, l'hiver de

1609-1610 est terrible. Marqué par une
terrible famine qui provoqua la mort... de
80 % des colons ! Et d'après les observa-
tions des anthropologues du Musée
national d'histoire naturelle de
Washington, certains de ces premiers

américains ont dû devenir cannibales pour
s'en sortir.  Ainsi, ils ont essayé et réussi à
extraire de la matière cervicale ainsi que
des tissus du visage et de la gorge du corps
d'une adolescente pour les manger.

"Les circonstances exceptionnellement
difficiles auxquels faisaient face les colons
pendant l'hiver de 1609-1610 sont révélées
dans le traitement de cette jeune fille" -
Douglas Owsley, anthropologue.

Le crâne de la jeune fille porte plusieurs
marques de coups pour le briser, ainsi que
des traces de profondes entailles au niveau
du visage et du cou, a précisé dans un com-
muniqué Douglas Owsley, un anthropo-

logue du musée qui a analysé la boite
crânienne et les tibias.

"Le désespoir et les circonstances
exceptionnellement difficiles auxquels fai-
saient face les colons du fort de James pen-
dant l'hiver de 1609-1610 sont révélés
dans le traitement post-mortem du corps
de cette jeune fille", souligne ce scien-
tifique.

"L'intention très claire était de démem-
brer le corps, de retirer le cerveau et les tis-
sus du visage pour les manger", dit-il,
notant que les dépeceurs ne savaient man-
ifestement pas comment s'y prendre.

Ils ont tout d'abord essayé d'ouvrir le
front mais sans succès. Ils ont ensuite
asséné des coups sur l'arrière de la tête à
l'aide d'une petite hache ou d'un couperet
avant de pouvoir ouvrir le crâne, précise
l'anthropologue.Ces scientifiques ont pu
aussi reconstituer des détails de la vie de
cette jeune fille venue d'Angleterre en
analysant le développement d'une molaire
et le stade de croissance de l'os du menton.
Il ne reste que 10% du squelette.Ils ont
ainsi estimé qu'elle était âgée d'environ 14
ans quand elle est morte mais n'ont pas pu
déterminer la cause du décès.Les scien-
tifiques ont réalisé un modèle virtuel de la
boîte crânienne.

Mais en utilisant une combinaison de
technologies numériques et médicales, ces
chercheurs ont pu reconstituer le probable
visage de l'adolescente.Ils ont d'abord
passé au scanner les restes incomplets du
crâne fragmenté et réalisé un modèle
virtuel de la boite crânienne en assemblant
numériquement tous les morceaux, tel un
puzzle.Ce modèle a été imprimé en trois
dimensions, avant que le visage de la jeune
fille ne soit reconstruit. 

Il sera exposé au Musée national d'his-
toire naturelle à Washington à partir du 3
mai, dans le cadre d'une exposition sur les
dossiers de médecine légale du Chesapeake
au 17e siècle.Les restes du squelette de la
jeune fille seront exposés à Jamestown
près du site de sa découverte.

L ’ hydrogène naturel pourrait bien
constituer une filière énergétique
révolutionnaire dans les

prochaines décennies. D’ores et déjà,
l’Institut français du pétrole et des énergies
nouvelles (IFPEN) se lance dans un vaste
programme de recherche.  Les émanations
naturelle d'hydrogène forment des struc-
tures circulaires visibles sur des images
satellites. Il y a trois ans environ, les
chercheurs de l’Institut ont été contactés
par une équipe russe : des émanations
naturelles d’hydrogène avaient été détec-
tées au sein des plaines de Russie. Or, tra-
ditionnellement les spécialistes ont tou-
jours considéré que le gaz d’hydrogène, que

l’on trouve dans l’atmosphère, ne pouvait
pas se former dans le sous-sol.

Dépêchés sur place, les Français ont
confirmé l’existence de ces sources
naturelles d’hydrogène et ont appris à dis-
tinguer ces régions - souvent en forme de
cercle - sur les images satellites. Elles
apparaissent parfois comme des dépres-
sions où l’eau s’accumule et forme des
mini-lacs, alors que sur les terrains boisés,
elles présentent une végétation différente.
Un examen des images satellite a permis
d’en détecter sur tous les continents.

Répartition équitable, production
naturelle et continue… 

L’hydrogène naturel semble cumuler tous
les atouts : sa combustion ne libère pas de
CO2, ce dioxyde de carbone qui est un gaz
à effet de serre et qui contribue au réchauf-
fement de la planète. Sa production dans le
sous-sol se fait de manière continue, con-
trairement aux réservoirs d’hydrocarbures
qui s’épuisent au cours du temps. Son
exploitation ne nécessite pas de for-
age profond et, enfin, sa répartition
semble équitable entre les conti-
nents.  Aujourd’hui, l’hydrogène
utilisé par les industriels – indispen-
sable pour les raffineries et la pro-
duction d’engrais – est entièrement
fabriqué selon un procédé coûteux et

polluant. Il pourrait être remplacé par
l’hydrogène naturel. En outre cet
hydrogène recueilli à même le sol peut
remplacer une partie du méthane qui cir-
cule dans le réseau de distribution de gaz
naturel… et apporter un sérieux coup de
pouce au projet de la voiture à hydrogène,
le véhicule propre de demain.

DICTOMANIE
Inventeur : Gaston Déziel Date : 1993 Lieu : Québec : Canada

L’hydrogène naturel, un eldorado énergétique ?

Le jeu dictomanie a été inventé par Gaston Déziel en 1993. Alors qu'il était
professeur, pédagogue dans la région de Joliette. En plus d'être instructif
et ingénieux, dictomanie saura mettre vos connaissances à rude épreuve. 
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N°1668

JEUX

L ’ Algérie a réitéré, hier, par la voix
de son ministre des Affaires
étrangères, Mourad Medelci, son

attachement à l'Initiative arabe de paix
lancée lors du sommet de Beyrouth, affir-
mant que la paix ne saura intervenir dans
la région du Moyen-Orient qu'à travers
l'établissement d'un Etat palestinien
indépendant dans les frontières de 1967. 

"Nous réitérons notre attachement à
l'Initiative arabe de paix lancée lors du
sommet de Beyrouth, convaincus en cela
que la paix ne saura intervenir dans la
région qu'à travers l'établissement d'un
Etat palestinien indépendant dans les fron-
tières de 1967", a indiqué M. Medelci dans
une allocution à l'ouverture des travaux de
la 31e session du conseil des ministres des
Affaires étrangères des pays de l'Union du
Maghreb arabe (UMA). 

Il a précisé que "le blocage du processus
de paix au Moyen-Orient, la poursuite par
Israël de la construction des colonies dans
les territoires palestiniens et la campagne
de judaïsation d'Al Qods Echarif sont
autant de développements qui écartent tout
espoir d'établissement d'une paix juste et
durable fondée sur le principe de “la terre
contre la paix”". 

M. Medelci a lancé à ce propos, un
appel "pressant" aux différentes factions
palestiniennes les invitant à la "réconcili-
ation et au resserrement des rangs afin de
relever les défis futurs". 

Concernant la situation en Syrie, il a
mis en garde contre "tout dérapage vers

une guerre civile qui aura comme con-
séquence inéluctable la division de ce pays
frère en entités à la lumière de la violence
aveugle qui y sévit".  "Devant l'escalade
des dangers qui guettent ce pays frère et les
prémices d'une intervention étrangère,
nous appelons toutes les parties en Syrie
à faire prévaloir le dialogue et la pondéra-
tion dans un souci de préserver l'intérêt de
leur pays et de mettre à l'abri sa sou-
veraineté et son unité territoriale". 

Il a souligné à cet effet, le soutien de
l'Algérie aux efforts consentis par l'émis-
saire international pour la Syrie, Lakhdar
Brahimi, afin de parvenir à "réunir autour
d'un dialogue toutes les parties au conflit
pour trouver une solution sur la base du
document de Genève". 

Evoquant les évènements au Mali, le
chef de la diplomatie algérienne a appelé à
"davantage de vigilance et à la multiplica-
tion des démarches avec l'aide des pays de
la région et la communauté internationale

afin de trouver une solution durable à la
crise dans ce pays".

Cela, a-t-il dit, ne saurait se réaliser
"sans l'amorce d'un dialogue sérieux avec
la participation de toutes les parties et
composantes influentes de la société dans
le cadre d'une feuille de route aux objectifs
bien définis et l'organisation d'élections en
juillet prochain dans le seul but de préserv-
er l'unité territoriale et la souveraineté de
ce pays frère". 

S'exprimant sur le dialogue entre les
pays méditerranéens du groupe des 5+5
réuni en avril dernier à Nouakchott, M.
Medelci a affirmé: "Nous sommes favor-
ables à un dialogue inclusif entre l'Union
du Maghreb arabe (UMA) et l'Union
européenne (UE) en tant qu'espace poli-
tique et économique de nos principaux
partenaires". 

Un dialogue basé sur "le respect mutuel
et l'intérêt commun", a-t-il précisé. 

L. B. /APS 

Le ministre des Affaires
étrangères, Mourad Medelci,
a appelé, hier à Rabat, à la
conjugaison des efforts pour
établir une coopération
maghrébine "efficace" au plan
sécuritaire notamment face à
l'escalade du terrorisme et du
crime organisé transfrontalier.  

PAR LAKHDARI BRAHIM 

« L ' effort de l'Algérie autour de
la question de la coopéra-
tion sécuritaire dans la

région du Maghreb arabe émane de sa con-
viction que le rétablissement de la sécurité
dans la région est l'affaire de tous", a
indiqué M. Medelci dans une allocution à
l'ouverture des travaux de la 31e session du
Conseil des ministres des Affaires
étrangères des pays de l'Union du Maghreb
Arabe (UMA). 

Il a précisé à ce propos, que "cela
implique une conjugaison des efforts pour
l'établissement d'une coopération
maghrébine efficace notamment devant
l'escalade du terrorisme et du crime organ-
isé transfrontalier". 

Il a souligné en outre, que "la sécurité
et la quiétude sont les meilleures garants
de la stabilité sur laquelle repose le progrès
et la prospérité de nos sociétés et le facteur
indispensable au développement dans la
région". "Devant les dangers sécuritaires
auxquels fait face notre région
maghrébine, nos pays se sont employés à
adopter une approche sécuritaire pour con-
trecarrer cette menace qui les guette dont
les contours ont pris forme lors de la réu-
nion d'Alger, le 9 juillet 2012, consacrée à

la problématique sécuritaire", a poursuivi
M. Medelci. 

La réunion, a-t-il encore dit, "a permis
de définir une stratégie sécuritaire
maghrébine globale pour faire face aux
dangers du terrorisme et du crime organisé,
au trafic de stupéfiants et d'armes, à la
traite des êtres humains, à l'émigration
clandestine et aux organisations crim-
inelles". 

D'autre part, le ministre des Affaires

étrangères a affirmé que cette démarche "a
enclenché une dynamique qui a donné des
résultats positifs et encourageants qui ont
couronné la réunion en septembre 2012 à
Nouakchott, des ministres des Affaires
religieuses et des Waqfs. Celle-ci a abouti
à une approche unifiée pour lutter contre
l'extrémisme et le fanatisme". 

"La réunion des ministres de l'Intérieur
des pays de l'Union tenue en avril dernier
à Rabat s'inscrit, elle, dans le sillage d'une

approche maghrébine qui accorde toute la
priorité au facteur sécuritaire dans l'édifica-
tion des institutions de l'Union et dans la
stabilité de la région", a-t-il ajouté avant
de souhaiter voir "les réunions du conseil
des ministres de la Jeunesse et des Sports
à Tunis et du conseil ministériel
maghrébin des affaires juridiques et judici-
aires à Tripoli consacrer nos aspirations au
parachèvement de nos organisations sécu-
ritaires". L.  B.
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ÉTABLIR UNE COOPÉRATION SÉCURITAIRE MAGHRÉBINE "EFFICACE" 

Medelci appelle à la conjugaison des efforts 

INITIATIVE ARABE DE PAIX LANCÉE LORS DU SOMMET DE BEYROUTH 

L'Algérie réitère son attachement 

SITUATION DES COMMUNAUTÉS MAGHRÉBINES 
L'Algérie abritera une conférence les 20 et 21 mai

RELATIONS ALGÉRO-TUNISIENNES
Ben Jaafar

demain à Alger
Le président de l'Assemblée
nationale constituante (ANC)
tunisienne, Mustapha Ben Jaafar,
entamera, demain, une visite offi-
cielle de trois jours en Algérie à
l'invitation du président de
l'Assemblée populaire nationale
(APN),  Larbi Ould Khelifa, indi-
quait, hier, un communiqué de
l'Assemblée. 
"Les entretiens entre les prési-
dents et les délégations des deux
assemblées seront l'occasion
d'examiner les moyens de
développer les relations
bilatérales, notamment dans le
domaine parlementaire à travers
l'échange d'expériences entre les
deux institutions législatives et
l'approfondissement de la concer-
tation sur les questions d'intérêt
commun", précise la même
source. 
Lors de son séjour en Algérie, le
responsable tunisien aura "des
entretiens avec le Premier min-
istre et les hauts responsables de
l'Etat et visitera plusieurs sites
touristiques et archéologiques",
ajoute le communiqué. 

Le ministre des Affaires étrangères,
Mourad Medelci a annoncé, hier à Rabat,
que l'Algérie abritera les 20 et 21 mai
prochains une conférence sur la situation
des communautés maghrébines à l'é-
tranger.  Dans une allocution lors de la 31e
session du Conseil des ministres des
Affaires étrangères des pays de l'Union du

Maghreb arabe (UMA), M. Medelci a
indiqué que la conférence sera "une occa-
sion pour arrêter une position maghrébine
commune visant la défense des droits et
acquis de nos communautés à l'étranger et
œuvrer à la coordination des efforts afin de
les prémunir de tout risque et de préserver
leurs intérêts dans les pays d'accueil". 
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L es éléments de la Section de recherch-
es de la Gendarmerie nationale de
Tlemcen ont réussi, hier vers  4h10,

à intercepter un véhicule de marque
Renault Espace conduit par un narcotrafi-
quant qui venait du Maroc avec 10 quin-
taux de drogue, rapporte un communiqué
de la cellule de communication de la
Gendarmerie nationale. Selon le commu-
niqué, le trafiquant a pu s’échapper péde-
strement vers le territoire marocain d’au-
tant qu’il roulait à bord de son véhicule à
30 mètres seulement de la bande frontal-
ière séparant les deux pays (Algérie et
Maroc). La prise des gendarmes de la
Section de recherches appuyés par les

GGF (gardes-frontières) a eu lieu au lieu-
dit El Houassi, juste après le déploiement
des gendarmes le long des frontières
séparant les deux pays et ce, suite aux ren-
seignements faisant état d’une tentative
d’infiltration d’une grosse quantité de
cannabis vers l’Algérie. En effet, les gen-
darmes étaient avisés quelques heures
avant cette opération d’une tentative d’a-
cheminement d’une quantité importante de
kif vers Tlemcen.  Selon ces renseigne-
ments,  un véhicule devait franchir le tracé
frontalier algéro-marocain à tout  moment.
Partant de ces tuyaux, les gendarmes de la
Section de recherches appuyés par les
gardes-frontières (GGF) de Tlemcen ont

aussitôt bouclé la zone et c’est-ce qui a
permis de localiser le véhicule en question
avant de lancer une course-poursuite contre
le trafiquant. Ce dernier a, toutefois, pu
regagner le territoire marocain d’autant
qu’il circulait à quelques encablures du sol
marocain, abandonnant le véhicule et les
10 quintaux de drogue qu’il transportait.
En s’approchant du véhicule en question,
les gendarmes ont tout d’abord agi
prudemment, car il est fort possible qu’il
soit soit piégé d’autant que beaucoup de
mauvaises surprises avaient eu lieu aupar-
avant.  C’est à ce moment là qu’une
équipe des gendarmes spécialisée dans les
explosifs s’est approchée de la voiture

pour détecter s’il contenait des matières
explosives. Une fois rassurés, les gen-
darmes  ont commencé à décharger les 10
quintaux de kif. Par ailleurs, le véhicule
saisi lors de ce coup de filet est imma-
triculé à l’étranger, plus exactement en
Espagne, ce qui laisse supposer qu’il est
fort possible que la Renault Espace ait été
volée en Espagne avant d’être acheminée
vers le Maroc pour être, par la suite, util-
isée dans le trafic de drogue à destination
de l’Algérie. Par ailleurs, plusieurs sacs en
plastique d’un poids allant de 20 à 25 kg
de drogue ont été récupérés lors de cette
opération, rapporte le communiqué de la
Gendarmerie nationale.  L. I .

Les gendarmes de Zéralda ont
mis un terme à une
dangereuse bande de
malfaiteurs qui agressait des
citoyens durant la nuit et
durant les week-end, rapporte
un communiqué de la cellule
de communication de la
Gendarmerie nationale.
PAR LOTFI ITOU

D
ans le cadre de la lutte contre le
phénomène des agressions à
l’arme blanche contre de paisi-
bles citoyens, les gendarmes
de la brigade de Zéralda ont

réussi à interpeller quatre dangereux mal-
faiteurs et saisi leurs armes blanches ainsi
qu’un véhicule utilisé par ces derniers.

Selon le communiqué de la
Gendarmerie nationale, l’arrestation des
quatre individus a eu lieu samedi passé,
quelques heures avant le dépôt de plusieurs
plaintes par trois citoyens ayant été vic-
times de plusieurs agressions de la part de
la bande en question. Selon les trois vic-

times, leurs assaillants, au nombre de qua-
tre, se trouvaient à bord d’un véhicule de
marque Nissan qu’ils ont utilisé pour les

dépouiller de leurs biens, notamment des
téléphones mobiles, des sommes d’argent
ainsi que des auto-radios. Les agressions,

expliquent les victimes, se sont déroulées
sur la route reliant Zéralda et Mahelma là
où les quatre malfaiteurs ont agi avec leurs
armes blanches. Partant de ces renseigne-
ments, les gendarmes se sont déployés sur
ladite route. Ici, une unité de la Section de
sécurité et d’intervention (SSI) a pu,
durant la nuit du samedi dernier, localiser
la bande qui, effectivement, était présente
afin de guetter de nouvelles victimes.
L’intervention des gendarmes a surpris les
malfaiteurs qui ont tenté, à cet instant, de
prendre la fuite en utilisant leur véhicule,
toutefois, ils ont été arrêtés sur place. Le
communiqué de la Gendarmerie nationale
précise que le chef de bande n’est autre
qu’un repris de justice notoire. 

La bande  agissait durant les week-end
et de nuit afin de ne laisser aucune chance
aux usagers de la route qui se faisaient
dépouiller de leurs biens  sous la menace
d’armes blanches, explique le commu-
niqué. 

Les quatre mis en cause ont été présen-
tés devant le parquet compétent où le chef
de bande a été placé sous mandat de dépôt
alors que ses acolytes ont été placés sous
contrôle judiciaire, conclut le commu-
niqué de la Gendarmerie nationale.

L . I .

ILS AGRESSAIENT DE NUIT LES AUTOMOBILISTES SUR L’AXE MAHELMA-ZÉRALDA

Quatre individus interpellés par les gendarmes

OPÉRATION DES GENDARMES À LA FRONTIÈRE ALGÉRO-MAROCAINE

10 quintaux de drogue saisis par la Section de recherches

TIZI-OUZOU
L’otage d’Ath Zmenzer

libéré
Yazid Kahil, le citoyen enlevé à Ath
Zmenzer dans la wilaya de Tizi-
Ouzou, a été relâché samedi dernier
par ses ravisseurs. Il était environ
23h, quand Yazid Kahil a enfin pu
renouer avec la liberté. Le lieu choisi,
pour sa libération, par ses ravisseurs
n’est pas loin de l’endroit où il fût sur-
pris dans la nuit de lundi à mardi
passé. C’est à quelques encablures du
village Ighil El Mal, frontalier de la
commune de Souk El- Tenine, dans la
daïra de Mâatkas, que Yazid a été
libéré. Il se rendra d’abord dans une
maison appartenant à des proches
avant de regagner son domicile au
chef-lieu communal d’Ath Zmenzer,
en l’occurrence le village Alma. Il y a
lieu de rappeler qu’aucune indication
ne nous a été livrée au sujet des cir-
constances ayant permis au jeune
Yazid, âgé de 36 ans, de retrouver ses
proches et son village, sain et sauf.
Une rançon a-t-elle été versée aux
ravisseurs ou bien est-ce la mobilisa-
tion des comités de villages de la
commune d’Ath Zmenzer qui a donné
ses fruits ? Peu importe. Ce qui
compte, c’est que Yazid est sain et
sauf chez lui.

L. B.

Les malfaiteurs redoublent d’imagination pour commettre leurs agressions.

RECONNUS COUPABLES DE L'ASSASSINAT DE PLUS DE 500 PERSONNES 

Peine capitale à l'encontre de deux terroristes 

L a peine capitale a été prononcée, hier,
par le tribunal criminel d'Alger à l'en-
contre de deux terroristes reconnus

coupables d'avoir assassiné plus de 500
personnes et violé plus de 60 femmes dans
les régions de Boumerdes, Médéa,
Khemis, Tiaret, Chlef, Relizane et Blida. 

Le juge Omar Benkharchi a prononcé la
peine capitale à l'encontre des deux terror-
istes Kouri Djillali et Antar Ali qui ont,
selon l'arrêt de la chambre d'accusation,
avoué au cours de l'instruction avoir
rejoint en 1997 un groupe terroriste acti-
vant à Oued Romane (Chlef) et assassiné

des éléments de l'Armée nationale popu-
laire, des membres des groupes de légitime
défense (GLD) et des villageois dans les
régions de Boumerdes, Médéa, Khemis,
Tiaret, Chlef, Relizane et Blida. 

L'accusé Kouri Djillali a reconnu avoir
participé en 1999 dans la région de Chlef
à l'assassinat de 50 personnes et à l'enlève-
ment, au viol collectif et à l'égorgement de
9 femmes. Il a également avoué avoir
assassiné la même année 5 militaires à
Oued Romane (Chlef) et deux éléments des
GLD à Oued Rmel.  Il a aussi avoué avoir
participé depuis 2000 à des massacres au

douar Tegrart, assassiné 7 élèves d'une
école coranique à Relizane et 15 autres per-
sonnes dans la région de Baal. 

L'accusé Antar Ali a, quant à lui, recon-
nu avoir participé en 1998 au massacre de
19 personnes à Chlef. 

Il a également avoué avoir participé en
2001 au massacre de 20 membres d'une
même famille et à l'enlèvement, au viol et
à l'assassinat de plusieurs femmes à
Tissemsilt. 

L'accusé a aussi avoué avoir assassiné
en 2003 vingt personnes à (Blida) et com-
mis plusieurs autres massacres et viols.

IL A ÉTÉ ABANDONNÉ DANS UN PUITS À DJELFA

L’enfant enlevé retrouvé sain et sauf par la Gendarmerie nationale 
L ’ enfant Zakaria, disparu depuis le

28 avril dernier à  El Bouirat El
Ahdab (70 km au nord de Djelfa),

a été retrouvé sain et sauf samedi en milieu
de journée par la Gendarmerie nationale, a
informé le commandant du groupement de
la wilaya. "L’enfant, âgé de 22 mois, a été
retrouvé au fond d’un puits à sec et cou-
vert, de neuf (9) mètres de profondeur", a
indiqué le lieutenant-colonel Hamdouche
Ali, expliquant que des éléments de la

Gendarmerie ont procédé à une seconde
fouille du  puits après qu’ils furent alertés
par des citoyens qui ont entendu des
gémissements y  provenant. 

"L’enquête préliminaire de la
Gendarmerie nationale permet d’indiquer
que  l’enfant a été déposé récemment au
fond du puits par ses ravisseurs présumés",
a observé le lieutenant-colonel
Hamdouche, expliquant que "l’état de santé
“stable” de l’enfant et son inexistence dans

le puits, lors d’une première fouille, per-
mettent d’affirmer cela". 

Selon le commandement du groupe-
ment de la Gendarmerie, les ravisseurs
présumés ont déposé l’enfant au fond de ce
puits, situé à environ 800 mètres de la
ville, suite à la pression et aux recherches
menées par plus de 400 gendarmes pour le
retrouver.  

L'enfant a été admis à l’hôpital de
Hassi Bahbah pour un examen médical.

MAGAZINE

Cuisine Cuisine 
Rougets en sauce

tomate

Ingrédients :
1 kg de rougets 
4 tomates
2 oignons 
2 gousses d'ail 
Une pincée de cumin 
Huile d'olive 
Sel et poivre 
Riz blanc cuit à la vapeur 
Préparation
Eplucher les gousses d'ail, et les
oignons. Dans une casserole à fond
épais, faire revenir l'oignon émincé
jusqu'à ce il soit doré.  Ajouter
l'ail.  Ajouter les tomates coupées
en dés et le cumin. Faire revenir 10
minutes à feu doux.  Fariner les
rougets après les avoirs nettoyés et
lavés. Faire revenir les rougets dans
un peu d'huile d'olive.  
Quand ils sont bien dorés, arrêter le
feu. Placer les rougets frits dans un
plat.  
Couvrir les rougets avec la sauce
tomate/oignon/échalote/ail. Cuire
au four pendant 10 minutes à
210°C. Attention, il ne faut pas que
cela sèche trop. Si c'est le cas,
ajouter un tout petit peu d'eau.   
Servir  les poissons accompagnés
de riz blanc nappé de sauce. 

Flan au lait 

Ingrédients 
1 litre de lait
4 oeufs
125 g de sucre en poudre
1 gousse de vanille
Préparation
Mettre le lait dans une casserole,
ajouter la gousse de vanille et le
sucre en poudre, laisser cuire
jusqu'à ébullition, retirer la gousse
de vanille.
Casser les oeufs dans un saladier,
les battre en omelette, ajouter peu à
peu le lait bouillant en remuant
sans cesse avec une cuillère en
bois.
Verser le mélange dans un plat
allant au four.
Faire cuire au bain-marie dans un
four préchauffé à 180°C pendant 45
minutes.
Sortir du four et laisser refroidir.

Anti-limaces
naturel  

Parsemez autour de votre plan-
tation un cercle assez épais avec
de la cendre de bois. Les
limaces ne peuvent pas travers-
er la cendre car leur bave se
colle dessus et elles s'engluent. 

Protéger 
les arbres fruitiers

des oiseaux 

Accrocher sur vos arbres
fruitiers  quelques vieux CD en
passant une ficelle dans le trou
pour qu'ils puissent tourner
avec le vent. Au soleil, ça brille
et ça fait fuir les gourmands à
plumes. 

Éliminer
des parasites 

Afin de les faire fuir, faites une
décoction de tabac, avec un dé à
coudre d'alcool à brûler.
Badigeonnez cette préparation
sous le dessous des feuilles.

Désherber à la...
patate 

Versez l’eau de cuisson de vos
pommes de terre sur les
endroits à désherber, elle a  le
pouvoir de tuer les mauvaises
herbes. 

Page animée
par Ourida Aï t  A l i

TTrucs et astucesrucs et astuces

Parmi les circonstances qui
contribuent à rendre nos vies
complexes et stressantes, le
désordre est un élément à ne
pas négliger. Tout objet
poussiéreux, inutile, mal rangé
ou à la traîne nous rappelle que
nous avons négligé de faire le
ménage, ce qui entraîne
souvent un stress que nous
pouvons éviter.
Quelques suggestions 

Les médias et la publicité rappellent sans
cesse de quelle façon notre maison devrait
être rangée, décorée, propre, ce qu'elle devrait
sentir, etc. Ne vous en faites pas si votre
maison ne ressemble pas à des revues de
décoration. Il ne s'agit pas non plus de
devenir obsédé du ménage et du rangement.
Tolérez un peu de poussières. Vous vivez
dans cette maison. Donnez-vous le temps
d'y vivre, sans vous en faire outre mesure. 

Rangez tout à mesure 
Comme nous le disaient nos mères,

quand vous quittez un endroit ou terminez un
projet, rangez tout et nettoyez rapidement à
mesure. 

Faites d'une pierre deux coups, lorsque
vous rangez un objet, un effort supplémen-
taire suffit pour en ranger un second. Vous
rangerez ainsi progressivement tout ce qui

traîne dans votre maison. 

Classez vos papiers
immédiatement 

Des papiers de toutes sortes s'accumulent
rapidement s'ils ne sont pas classés sur-le-
champ. Classeur avec des chemises ou
séparateurs est sans doute une méthode val-
able pour résoudre ce problème. Quelques
rubriques utiles sont: «Finances»,
Enfants», «À Classer» et «À Faire». Ne

gardez pas tout. Rappelez-vous que de
nombreux papiers peuvent être jetés
directement sans aucun remord. Votre
temps est précieux, occupez-vous calme-
ment de ce qui est réellement important
pour vous. 

Réparez, faites réparer 
Où débarrassez-vous des objets brisés -

combien de garages et sous-sols sont
encombrés d'objets brisés que nous avions
l'intention de réparer "un jour". Agissez
immédiatement lorsqu'un objet se brise,
réparez-le, ou débarrassez-vous-en. 

Nettoyez le comptoir et la
table 

Faites-le  en même temps que la vais-
selle, conseil simple, mais fort utile.
Votre cuisine sera ainsi toujours propre et
rangée. 

Rangez immédiatement tous
vos achats 

Trouvez une place pour installer tous
vos nouveaux achats. Faites de même avec

tout ce que vous apportez dans votre maison,
rangez tout immédiatement. 

En diminuant le désordre dans votre envi-
ronnement et en simplifiant les tâches
ménagères que vous avez à accomplir, vous
libérerez du temps pour vous. Vous libérerez
du même coup votre esprit du stress et de la
culpabilité associée au désordre.

CONFORT ET BIEN-ÊTRE 

HHaro sur le desordre !aro sur le desordre !

LL
a terre est un élément vital pour
les plantes en pots, qui ont une
quantité limitée de terre dans un
espace restreint. Donc cette terre
doit être de très bonne qualité, la

faible quantité qui en découle et à son
épuisement continuel. 

Le rôle de la terre 
C’est de fixer la plante dans le sol et de

la nourrir. Le pot et le poids de la terre
doivent être suffisants pour bien soutenir
la plante sans qu'on la retrouve contin-
uellement déracinée ou couchée de côté.
Pour les grosses plantes, il faut un pot
suffisamment gros et lourd. 

La nourriture 
La plante la prend dans l'eau, l'air et le

sol. L'air fournit le gaz carbonique qui est
converti en tissus de la plante. L'air four-

nit aussi l'azote qui est transformé dans le
sol par l'action des bactéries. 

Choix de pots
Le sol nourrit la plante par les

minéraux qu'il contient. Les minéraux
sont en somme les vitamines,  une petite
quantité est essentielle. Le sol a aussi des
qualités physiques dans sa structure par la
grosseur des particules qui le compose. Le
sable donne un sol aux grosses particules,
bien drainé et aéré. L'argile (la glaise) est
très fine, lourde et peu aérée ; quoique très
riche, elle donne un sol lourd et mal drainé
qui peut étouffer les plantes. L'idéal se
situe entre le sable et l'argile, cela s'ap-
pelle un loam. La plupart du temps, la
terre pour plantes d'intérieur qui se vend en
sacs est un loam bien équilibré, mais là
aussi il y a différentes qualités.

MAIN VERTE
Quelle terre pour vos plantes d'interieur ?
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

YYasmine et  Mehdiasmine et  Mehdi ont soufflé le 4 mai leur troisième bougie au grand bonheur de
leur maman, FahimaFahima, dont la vie est colorée de bonheur depuis leur arrivée. Les deux
chérubins, en plus de leur maman chérie, ont pour veiller sur eux, trois bonnes fées -

Bachira,  Malika,  HouriaBachira,  Malika,  Houria -  Avec de pareilles marraines  nul doute que YYasmineasmine
et Mehdi continueront d’avoir très longtemps des étoiles dans les yeux,

d’ailleurs le petit lutin, S a m yS a m y, y veille précieusement. 
Joyeux anniversaire, mes deux amours, que la vie vous soit douce

Votre maman qui vous aime et vous remercie d’être  là . . .
simplement

Anniversaire

Anniversaire

Les problèmes inhérents à la
pénurie de ciment, la compétitivité
et la concurrence entre les
entreprises nationles et étrangères,
la situation du secteur de l’habitat
et l’apport des pouvoirs publics
pour la réalisation et l’achèvement
des programmes de construction
de logements sociaux ont été
abordés, hier, par Abdelmadjid
Dennouni, président de la
Confédération générale du
patronat (CGP) du secteur du
BTPH, au cours d’une conférence-
débat organisée à la salle Ali-
Maâchi de la Safex, en marge du
Salon international du bâtiment,
des matériaux de construction et
des travaux publics.

PAR AMAR AOUIMER

D e prime abord, le conférencier a posé la
problématique de la pénurie de ciment
en se demandant comment régler cette
question qui préoccupe de nombreuses
entreprises nationales, en ce sens que

le sac de ciment coûte 900 DA. Après avoir brossé la
situation des entreprises activant dans le secteur du
BTPH qui sont au nombre de 24.000, dont 600 entre-
prises qualifiées dans le bâtiment, 500 dans les
travaux publics et 600 qualifiées dans l’hydraulique,

Dennouni souligné que "1.800 entreprises sont
hautement qualifiées et aptes à participer au pro-
gramme présidentiel de construction de 250.000
logements sociaux par an".

"Les pouvoirs publics savent qu’il faut aller plus
vite pour satisfaire les demandes sociales. Nous

acceptons le partenariat avec les entreprises
étrangères à condition que les entreprises algéri-
ennes soient dotées des mêmes moyens et avan-
tages", a-t-il dit.

Aussi, il a précisé que l’important consiste à faire
bénéficier la main-d’œuvre algérienne du savoir-

faire et de la formation de la part des entreprises
étrangères afin de réaliser, dans les délais, les dif-
férents projets confiés. 

La CGP revendique l’amendement de certains
articles de loi relatifs à la promotion immobilière.
"Les entreprises ont mis cinq à six mois pour se con-
former à la législation. Et ce n’est que maintenant
que ces entreprises ont leur document conformément
à cette loi, en ce sens qu’en 2013, l’Algérie a un
vaste chantier de construction de logements. En
Algérie, le problème de l’outil national de réalisa-
tion de logements bloque les entreprises", a-t-il
ajouté.

Dans le secteur de l’hydraulique, les demandes
de cahiers de charge sont très élevées, bloquant ainsi
les projets. Seulement, 10 entreprises de l’hy-
draulique peuvent accéder aux critères d’éligibilité
des cahiers de charge.

Il existe, en effet, des conditions draconiennes en
matière de jeu de concurrence. Pas moins de 800.000
emplois se trouvent dans le secteur du BTPH qui
compte 24.000 PME, donc la CGP demeure à l’é-
coute des gens de terrain pour satisfaire les
ressources humaines et créer des richesses et des
postes de travail. Relatant la pénurie de ciment,
Dennouni a indiqué que 11,5 tonnes sont produites
par Gica et 7,5 millions tonnes par Lafarge, ce qui
fait un total de 18 tonnes, tandis que la demande de
ciment se situe à hauteur de 20 millions tonnes, soit
un déficit de 3 millions tonnes. 

"Durant la période hivernale, tous les chantiers
sont en hibernation. Nous avons tiré la sonnette
d’alarme concernant les entreprises étrangères du
BTPH, les grands barrages et les chemins de fer
concernant l’importation de ciment. Les entreprises
nationales en partenariat avec les entreprises
étrangères soumissionnent et achètent le ciment chez
Gica et gagnent pour réaliser des logements soci-
aux, les hôpitaux et les lycées…", a-t-il dit, ajoutant
que "cette situation de pénurie est encouragée par
les entreprises de grande taille". A. A.
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CONFÉRENCE-DÉBAT SUR LE BÂTIMENT ET LES TRAVAUX PUBLICS

Rude concurrence entre les entreprises
nationales et étrangères

L’ASSOCIATION DES FEMMES CHEFS D’ENTREPRISE ALGÉRIENNES MEMBRES DU FCEM

Participation active à diverses rencontres nationales et internationales
L ’ ssociation des Femmes chefs d’entreprise

algériennes (FEVE) a été récemment
admise au rang de membre titulaire de

plein droit à l’association mondiale des Femmes
chefs d’entreprise (FCEM), a-t-on appris auprès de
FEVE. "L’Association algérienne a réussi à être
membre de plein droit de FCEM au cours de la

dernière session du comité mondial à Marseille
(France) du 24 au 26 avril dernier", a indiqué la
présidente d’honneur de FEVE, Yasmina Taya, dans
une déclaration à l’APS. Mme Taya a relevé que
l’accès de FEVE au statut de membre titulaire de
plein droit à cette association mondiale "a été con-
signé dans la déclaration de Marseille". 

Elle a souligné que l’association FEVE (savoir et

vouloir entreprendre) est membre de la tripartite en
Algérie et participe activement à diverses rencontres
nationales et internationales.  "La FEVE est aussi
une association qui, depuis 1999, octroie chaque
année un trophée à la meilleure femme chef d’entre-
prise", a rappelé Mme Taya, ajoutant que cette
même initiative verra le jour à FCEM qui a décidé
lors de la session de Marseille d’octroyer des prix à

des femmes chefs d’entreprise. "FCEM a décidé de
confier à la secrétaire générale de la prestigieuse
association mondiale le soin de préparer l’organisa-
tion d’octroi de prix à des femmes chefs d’entreprise
et à des associations qui méritent une distinction
pour leurs activités", a-t-elle dit. 

A. A. 

OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT
La communauté internationale a manqué à ses engagements, selon Babès

L e Président du Conseil national économique et
social (CNES), Mohamed Seghir Babès, a
relevé "les manquements de la communauté

internationale quant à ses engagements envers la
déclaration du Millénaire’’, lors d’un symposium
sur la sécurité alimentaire tenu à Brazzaville, indique
le CNES.  Babès a souligné "la relation étroite entre
le rythme d’implémentation des stratégies des divers
acteurs de la communauté internationale dédiées à
la réduction du degré d’insécurité alimentaire et la
relative inanité des politiques dédiées à l’atteinte des
Objectifs du millénaire pour le développement
(OMD) singulièrement à l’échelle du continent

africain", selon un communiqué du conseil.
Les OMD, dont l’échéance arrivera en 2015, ont

été définis par les pays membres de l’Onu lors d’un
Sommet tenu en 2000 en prenant la décision de
réduire de moitié l’extrême pauvreté et la faim dans
le monde, réduire la mortalité infantile et maternelle,
lutter contre les maladies, améliorer l’accès à l’as-
sainissement et à l’eau et élargir l’accès à l’éducation
et l’emploi pour les femmes, rappelle-t-on. Le prési-
dent du CNES, par ailleurs président de
l’Association internationale des conseils
économiques et sociaux et institutions similaires
(AICESIS), a souligné que celle-ci a pu "dessiner le

chemin critique d’une résilience collective apte à
transcender la trame des hypothèques pesant sur
l’atteinte des OMD".

Après avoir signalé que l’Université des Nation
unies avait été chargée de mettre en place un
Observatoire africain de suivi/évaluation des OMD,
M. Babès a indiqué que cette université "allait
quelque peu précéder le lancement prochain de
‘’l’Agenda post 2015’’ du système onusien, agenda
dont le propre est de mettre le plein cap sur les
objectifs de développement durable", souligne la
même source.

A. A. 

SALON "TALENTS ET EMPLOI 2013"
Flux important de visiteurs et de jeunes candidats

La septième édition du salon "Talents & Emploi
2013" qui a ouvert ses portes samedi à Alger aux
demandeurs d’emploi de la région du Centre a connu
un flux important de visiteurs et de jeunes candidats,
dès la première journée, a-t-on constaté sur les lieux.

Ce salon de deux jours (les 4 et 5 mai), organisé
au niveau de l’esplanade de la bibliothèque nationale
d’El-Hamma à Alger, et qui est à sa troisième année
consécutive, dédié uniquement à la ressource
humaine et le recrutement, a regroupé une cinquan-
taine d’entreprises de renom national et internation-
al de différents secteurs d’activités, en plus d’écoles
spécialisées.Selon Amel Seddiki, de l’agence "The
Graduate" qui a co-organisé ce salon avec le site
Internet dédié au E-recrutement, "Emploitic.com",
les entreprises participantes affichent de l’"opti-
misme" quant à la qualité des candidatures qu’elles
s’apprêtaient à recevoir durant ces deux
jours.Toutefois, a-t-elle dit, "nous voudrons avoir
plus de visiteurs et de candidats, car nous avons
réussi à doubler le nombre de sociétés exposantes,

ce qui nous laisse confiants quant aux prochaines
éditions de ce même salon".Les organisateurs s’at-
tendent à recevoir plus de 8.000 visiteurs, vu l’im-
portance de cet événement qui, rappelons-le, a déjà
enregistré durant sa 6e édition pas moins de 10.000
visiteurs.Selon nos interlocuteurs, les entreprises
algériennes et étrangères des secteurs de télécoms,
téléphonie mobile, agroalimentaire ou encore ban-
caire, qui prennent part à cette édition ambitionnent
de renforcer leur capital humain en allant directe-
ment à la rencontre des jeunes diplômés des univer-
sités algériennes. Les profils des jeunes en quête
d’un emploi sont pour la plupart "très intéressants",
a relevé Louai Djaffer, directeur associé à
Emploitic.com."Nous sommes à l’écoute des deman-
deurs d’emploi algériens, et leurs profils sont très
intéressants d’autant que nous cherchons des candi-
dats pour des postes dans plusieurs spécialités,
allant de l’administration, au technique, au market-
ing ou encore le commercial", a-t-il indiqué.Les pro-
fessionnels du recrutement interrogés estiment, de

leur côté, que "le marché de l’emploi en Algérie
s’annonce prometteur car beaucoup de firmes
étrangères s’y installent et sont à la recherche de
profils jeunes et ambitieux". "Nous cherchons des
jeunes diplômés, ayant des talents qu’ils voudraient
mettre à la disposition de notre entreprise, en vue de
leur offrir un plan de carrière et une possibilité
d’évoluer", a affirmé, pour sa part, Abdelkrim
Kakouche, responsable des ressources humaines au
sein de la société Sovac. Beaucoup d’opportunités de
recrutements s’offrent aux jeunes talents, a-t-il pré-
cisé, avant d’ajouter que durant les derniers salons
de recrutements, sa société a reçu pas moins de 2.000
candidatures, dont une dizaine a, par la suite, été
recrutée dans différents postes, tel que ceux de tech-
niciens ou encore d’assistants débutants. Par ailleurs,
les organisateurs ont annoncé que les 8e et 9e édi-
tions de ce salon auront lieu, respectivement, les 21
et 22 septembre prochain à Oran et les 7 et 8 décem-
bre dans la ville de Constantine.

A. A. 

REBIAI À PROPOS DE LA LÉGISLATION
ÉCONOMIQUE

“Evolution insuffisante
au regard des

transformations en cours”
Le secrétaire général du mouvement
Ennahda, Fateh Rebiai, a considéré que le
système économique en Algérie "n’a pas
suffisamment évolué du point de vue de la
législation pour être au niveau des transfor-
mations en cours". S’exprimant au cours
d’une rencontre avec les militants de son
mouvement, tenue à la maison de jeunes
Ladraâ-Mohamed, Rebiai a cité, dans ce
cadre, le secteur du tourisme, dont le
développement est "à même de relancer
l’économie utile" à condition, selon lui,
qu’une "lutte soit menée, en parallèle, con-
tre la corruption et la bureaucratie qui pren-
nent de l’ampleur à l’ombre de la rente
pétrolière". Le secrétaire général du mou-
vement Ennahda, soutenant également que
les chiffres officiels sur le chômage "ne sont
pas fidèles à la réalité", a appelé, d’autre
part, à "la mise en application de la loi sur
l’information, notamment concernant l’au-
torité de régulation et le conseil de
l’éthique". Rebiai a également appelé, dans
ce contexte, à "la création de chaînes de
télévision indépendantes du pouvoir".
S’agissant de la loi fondamentale du pays,
il a estimé qu’un gouvernement "composé
de tous les courants doit être mis en place
pour veiller à la confection des lois
organiques et, en premier lieu, de la
Constitution". La rencontre avec les mili-
tants de la wilaya de Mila s’inscrit dans le
cadre de la préparation du prochain con-
grès du mouvement Ennahda, ont indiqué
les responsable de ce parti.

A. A.
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NAÂMA, INSERTION PROFESSIONNELLE

Près de 600 jeunes bénéficient
du dispositif en 2013

Pas moins de 592 jeunes ont
bénéficié de postes d'emploi
dans le cadre du dispositif
d’aide à l’insertion
professionnelle, depuis janvier
dernier, dans la wilaya de
Naâma, a-t-on appris, jeudi,
auprès du responsable 
Les contrats incluent divers
secteurs, dont 327 contrats
dans l’administration et 229
dans le secteur économique,
ainsi que 22 contrats de
travail aidé, a précisé le
directeur de l'agence, M.
Abdelkrim Ammar. 
PAR BOUZIANE MEHDI 
Afin de soutenir les quotas d’emplois
offerts aux jeunes de la wilaya et la résorp-
tion du chômage au sein de cette catégorie
sociale, la wilaya a 
récemment bénéficié d’un quota supplé-
mentaire de 1.500 postes, au titre du dis-
positif d’aide à l'insertion professionnelle,
rapporte l’APS. 
L’agence locale de l’emploi fait état, en
outre, de 316 emplois dégagés, 
durant la même période, dans les chantiers
des entreprises du bâtiment, travaux
publics et hydrauliques (BTPH) opérant
dans la wilaya, ainsi que des emplois 
temporaires dans les chantiers du Haut-
commissariat au développement de la
steppe et dans le secteur des forêts, ainsi
que dans le secteur de l’environnement et
dans le cadre de l’entretien des espaces

verts. De plus, quelque 1.286 emplois
sont prévus au profit des jeunes de cette
wilaya dans le cadre du projet de route
dédoublée El-Bayadh-Béchar, traversant le
territoire de la wilaya de Naâma. 
Ce projet devra contribuer à la formation
d’une main-d'œuvre qualifiée pour les pro-
mus des structures de la formation profes-
sionnelle, en acquérant une expérience pro-
fessionnelle dans le domaine des travaux
routiers, a indiqué M. Ammar.  
L’année dernière, 782 contrats d’emploi, de
différents niveaux de qualification, ont été
signés, dans le cadre du dispositif d’aide à
l’insertion professionnelle au niveau de

l'agence locale de l’emploi, dont 29 béné-
ficiaires ont été ensuite intégrés dans des
postes permanents, a-t-il ajouté. 
Selon le même responsable, 1.150
emplois ont été offerts, l’an dernier aussi,
par le grand projet de transfert des eaux du
Chott El-Gherbi, dans le territoire des
communes de Mekmène Benamar et El-
Kasdir. Les entreprises de travaux publics
et des entités privées ont également offerts
716 contrats d’emploi temporaires, pour
3.431 demandes d’emploi déposées en
2012 à l’agence locale de l’emploi, a fait
savoir son responsable.        

B . M .

TISSEMSILT

Visites aux sites historiques et touristiques

AÏN-DEFLA, UNIVERSITÉ
Projet de réalisation d’un moteur pour les véhicules électriques 

La maison de la culture Mouloud
Kacim-Naït Belkacem de Tissemsilt a
programmé des visites aux sites

historiques et touristiques de la wilaya, à
l’occasion de la célébration du mois du
patrimoine placé cette année sous le
signe "le patrimoine culturel et la
résistance".  
Cette initiative permettra aux
enseignants, étudiants du centre
universitaire et délégations d'échanges
culturels entre wilayas, de visiter un
camp de torture datant de l’époque

coloniale, la grotte d’Aïn-Sfa, le musée
du moudjahid et la station thermale de
Sidi Slimane sur l’Ouarsenis, a indiqué, à
l'APS, le directeur de cet établissement
culturel. L’archéologue Hadj Lebbib de
l’Université de Tiaret, qui a à son actif
plusieurs travaux de recherche et études
sur divers site archéologiques de
Tissemsilt, encadrera ces visites prévues
à la mi-mai. La maison de la culture a
également programmé, pour le Mois du
patrimoine, de nombreuses activités
culturelles et scientifiques, telles que des

représentations théâtrales, des
expositions d’arts et de culture populaire
et la présentation de chants du terroir dans
le cadre de la semaine culturelle des
wilayas de Tindouf et de Biskra à
Tissemsilt. Deux journées d’étude sur
l’histoire et le patrimoine de la région de
l’Ouarsenis, qui seront animées par des
spécialistes de plusieurs universités du
pays et la projection des films Mustapha
Ben Boulaïd et Les hors-la-loi, sont
également au programme de cette
festivité. A P S

U n projet de réalisation d’un moteur
pour les véhicules électriques sera
lancé prochainement à l’université de

Khemis Miliana (w. Aïn Defla), a appris
l'APS auprès du responsable du laboratoire
de l’énergie et des systèmes intelligents
(LESI). 
Une fois lancé, ce projet permettra d’étudier
les performances d’une machine dite à
''aimant permanent'' en vue d’une applica-
tion en automobile, a indiqué, à l’APS, le
Dr El-Hadj Aïlam, qui occupe également la
fonction de vice-recteur de l’université de
Khemis Miliana. 
Ce projet sera chapeauté par trois parties, en

l’occurrence le LESI de l’université de
Khemis Miliana, l’université de Franche-
Comté de Belfort (France) ainsi que le cen-
tre de recherche du fabricant automobile
français Renault, a précisé Dr Aïlam. 
Ce projet, qui prend en ligne de compte
l’aspect économique et celui ayant trait à la
protection de l’environnement, permettra de
réaliser un ''saut qualitatif'' en matière de
recherche à l’université de Khemis Miliana,
a-t-il souligné. Le vice-recteur de l’univer-
sité de Khemis Miliana a signalé que ce pro-
jet aura un impact sur l’aspect pédagogique
et celui inhérent à la recherche au sein de l’u-
niversité de Khemis Miliana dans la mesure

où, a-t-il souligné, il permettra à l’avenir
d’assurer la formation de quatre docteurs
dans le domaine. 
Il a affirmé que la concrétisation de ce projet
permettra de consolider les relations de
coopération entre l’université de Khemis
Miliana et les centres de recherches des uni-
versités étrangères, notamment en matière
d’encadrement du doctorat. 
Une vingtaine de chercheurs spécialisés
notamment en génie électrique, électrotech-
nique, mathématique et mécanique travail-
lent au sein du LESI de l’université de
Khemis Miliana, dont la création remonte à
l’année 2009, a noté M. Aïlam. APS 

EL-BAYADH,
INVESTISSEMENTS

52 projets avalisés
au 1er trimestre 2013 

Cinquante-deux projets
d’investissement ont été avalisés
durant le premier trimestre de
2013 dans la wilaya d’El-Bayadh
par le comité d’assistance à la
localisation, la promotion de
l’investissement et la régulation
foncière (Calpiref), a-t-on appris
auprès de la Direction locale de
l’industrie, de la PME et de la
promotion de l’investissement. 
Faisant partie de 69 dossiers
d’investissement déposés, ces
projets 
devront, une fois opérationnels,
générer plus de 2.084 emplois et
impulser l’action de
développement dans la région, a
indiqué le directeur du secteur,
Mustapha Khechba. Ces projets
sont versés dans diverses activités,
notamment de réalisation de
stations de services, de cliniques
médicochirurgicales, de structures
hôtelières et d’unités de
production d’aliment de bétail, a-t-
il précisé. Ils concernent aussi la
fabrication de matériaux de
construction, dont quatre
briqueteries, une cimenterie et
deux unités de production de
carrelage. 
Selon le même responsable, les
autorités locales s’attellent, dans le
cadre de la diversification et la
promotion de l’investissement
dans la région, à apporter toute
l’aide nécessaires aux promoteurs,
dont le choix des terrains,
l’accompagnement des
promoteurs dans la concrétisation
de leurs projets et la levée des
contraintes entravant leurs
démarches. 

ADRAR, POTERIE 
TRADITIONNELLE

Formation pour une
trentaine d’artisans

à Fenoughil  
Une trentaine d’artisans de la com-
mune de Fenoughil, dans la wilaya
d’Adrar, ont bénéficié d’un cycle de
formation en poterie, a-t-on appris,
vendredi, auprès des responsables de
la Chambre de l’artisanat et des
métiers (CAM) de la wilaya. 
Cette formation de cinq jours vise à
développer les compétences de cette
catégorie d’artisans et l’amélioration
de la qualité de ce métier traditionnel
qui caractérise cette région, consid-
érée comme l’un des pôles de la
poterie et la céramique en Algérie, ont
indiqué les organisateurs. 
Des cours théoriques et des tech-
niques pratiques sur la poterie et la
fabrication des ustensiles de cuisine,
de produits de décoration et les
meilleures techniques d’adapter
l’argile, matière première de base de
ce métier traditionnel, ont été présen-
tés aux participants issus de dif-
férentes régions de la commune de
Fenoughil. Des diplômes de qualifica-
tion ont été distribués aux partici-
pants à cette occasion, au cours d’une
cérémonie organisée jeudi dernier, en
présence des autorités de cette collec-
tivité, cadres de la CAM et des associ-
ations locales activant dans le
domaine de la poterie. 

APS
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FINALE COUPE D'ALGÉRIE - BOYCOTT DE LA CÉRÉMONIE

Le CSA réclame 
des sanctions 

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE  
La JSM Bejaia passe tout

près de l'exploit  
La formation algérienne de la JSM Bjaia est
"passée tout près de l'exploit", en s'inclinant
samedi au stade de Radés face à
l'Espérance de Tunis (0-1), en match retour
des 1/8es de finale de la Ligue des cham-
pions d'Afrique, rapporte dimanche le site
de la Confédération africaine de football
(CAF). "Il faut dire qu'en face, les Algériens
de la JSMB ont vendu vraiment chèrement
leur peau. Auteurs d'un nul (0-0) deux
semaines plus tôt sur leur pelouse du stade
de l'Unité maghrébine, ils passèrent samedi
tout près du hold-up parfait", écrit le site de
la CAF. Le finaliste de la précédente édition,
remportée par les Egyptiens du Ahly, l'a
échappé belle dans un stade de Radès
auquel  les 12.000 spectateurs présents
redonnaient vie. Au vu de la façon dont il a
été éliminé, il peut légitimement nourrir
beaucoup de regrets, ajoute la même
source. L'unique but de la rencontre a été
inscrit par le capitaine de l'EST, Khelil
Chemam, à la 76e minute sur penalty. La
JSMB sera reversée en coupe de la
Confédération africaine, où elle disputera
les huitièmes de finale "bis" de la compéti-
tion. 

ORGANISATION 
DU “SAHARA VOLLEY”

Allocation annuelle
d'une enveloppe 

financière 
Une enveloppe financière sera consacrée
annuellement  pour l'organisation du tour-
noi "Sahara volley" dans le but de découvrir
les talents qui feront partie des équipes de
volley-ball en salle, a souligné à
Tamanrasset le ministre de la Jeunesse et
des sports, Mohamed Tahmi.  "Le secteur de
la jeunesse consacrera chaque année une
enveloppe financière destinée à l'organisa-
tion du tournoi Sahara volley dans le but de
découvrir les talents qui feront partie des
différentes équipes de volley-ball en salle",
a précisé M. Tahmi dans une déclaration à
l'APS en marge d'une visite d'inspection de
deux jours dans la wilaya de Tamanrasset.
"Nous avons discuté avec la fédération et
les autorités locales sur la possibilité d'ins-
crire ce tournoi dans le calendrier de l'ins-
tance, notamment avec la présence de cen-
tres d'hébergement", a fait savoir le minis-
tre. "Cet espace est idéal pour l'organisation
de telles manifestations après leur dotation
en gradins mobiles. Nous espérons que les
communes de la wilaya puissent attirer le
plus grand nombre de participants", a
ajouté le premier responsable du secteur.
M. Tahmi a estimé que ce tournoi revêt une
importance particulière pour ce sport qui
jouit d'une grande notoriété dans différents
pays du monde.  "Nous avons les moyens
de le développer, notamment dans les
régions sablonneuses", a-t-il déclaré.
Projets sportifs importants à Tamanrasset
en dépit des lacunes enregistrées  Le minis-
tre a souligné que la mission de la tutelle est
de relancer les activités sportives au niveau
de la wilaya de Tamanrasset en dépit des
lacunes enregistrées.  "Il y a un grand défi-
cit en matière d'encadrement et nous
devons former des cadres locaux afin qu'ils
puissent soutenir les activités sportives et
de jeunes", a souligné M. Tahmi. Plusieurs
projets sont au programme du secteur de la
jeunesse et des sports dont la réalisation
d'un complexe sportif et un centre de prépa-
ration des équipes locales. La wilaya de
Tamanrasset devrait bénéficier de plusieurs
projets sportifs dont la réalisation d'une pis-
cine semi olympique, un stade d'athlétisme,
trois stades de football, une salle omni-
sports et autres structures. M. Tahmi a évo-
qué un autre projet en cours de réalisation.
Il s'agit d'une salle omnisports dont les tra-
vaux ont atteint 80 %. Cette structure, a-t-il
indiqué, devrait être prête dans trois à qua-
tre mois. Ces projets réalisés au niveau de la
wilaya de Tamanrasset s'inscrivent dans le
cadre du plan quinquennal 2010-2014. A ce
propos, le ministre a qualifié le taux d'avan-
cement des travaux (60%) de positif,
sachant que les délais fixés n'expirent que
dans une année et demi.Certains projets
n'ont pas encore été lancés en raison de
problèmes administratifs et du nombre
important de projets de développement qui
ont atteint 5000 projets au niveau national,
a reconnu M. Tahmi. Des solutions
devraient être dégagées pour permettre le
lancement des travaux, a tenu à rassurer le
ministre.

Le bureau exécutif du Club
sportif amateur (CSA) du MC
Alger est monté samedi au
créneau, en qualifiant d'"acte
d'incivisme" la décision des
dirigeants de la section
football, d'empêcher leurs
joueurs de recevoir leurs
médailles des mains du
Premier ministre, M.
Abdelmalek Sellal, à l'issue de
la finale de la coupe d'Algérie
de football perdue face à
l'USM Alger (1-0) mercredi au
stade du 5 juillet d'Alger.

"Nous condamnons avec la plus
grande fermeté cet acte inad-
missible et anti-sportif des
responsables et des joueurs de

l'équipe. C'est un acte d'incivisme envers
les institutions de l'Etat, un fait inédit et
un grave impair qui n'honore ni notre cher
club, ni le peuple algérien", a affirmé le
secrétaire général du CSA, Kamel
Kesbadji, lors d'un point de presse tenu à
Alger.  
Les joueurs du MC Alger ont boudé la tra-
ditionnelle cérémonie protocolaire à l'issue
de la finale de la 49e édition de cette com-
pétition populaire. Une attitude con-
damnable qui constitue une première dans
les annales du football algérien depuis la
1re édition de la coupe d'Algérie en 1963.
Selon le SG du CSA/MCA, les respons-
ables de cet acte doivent être "sévèrement
sanctionnés". "Nous faisons confiance à la
commission de discipline. Nous
souhaitons que des sanctions exemplaires
soient prises à l'encontre du responsable
ou ceux qui sont derrière cette décision que
je qualifie de honte. Nous, au sein du
bureau du CSA, nous demandons à ce que
la radiation à vie du mouvement sportif 
soit appliquée sur les personnes incrim-
inées", a-t-il ajouté. Et de poursuivre : "La
commission de discipline doit faire la
lumière sur cette affaire et déterminer avec
exactitude les personnes qui sont respons-
ables de cette situation déplorable".
Appelé à évoquer les raisons qui ont
amené à cette situation, l'interlocuteur 
est allé plus loin dans ses propos en ren-
dant coupable la société nationale
pétrolière, Sonatrach, qui n'est autre que
l'actionnaire majoritaire au club.  "Je peux
dire aujourd'hui que Sonatrach est sous

influence, en laissant une personne qui n'a
rien à voir avec le football gérer un aussi
glorieux club comme le Mouloudia. Les
responsables du conseil d'administration de
la SSPA/Le Doyen est responsable de cette
situation", a regretté Kesbadji. Un des
intervenants a imputé la responsabilité au
coordinateur de la section football, Omar
Ghrib, qui est, selon lui, "le seul respons-
able de cet acte qui a jeté l'émoi au sein de
la population sportive algérienne et qui a
discrédité l'Etat algérien". "Omar Ghrib est
à mes yeux le seul responsable, parce que
c'est lui qui a phagocyté et pris en otage le
club avec la bénédiction de certains respon-
sables du football national", a-t-il estimé.
L'interlocuteur a absout les joueurs de
toute implication dans "ce fait gravis-
sime". "En tant que dirigeant, on doit
assumer ses responsabilités et ne pas faire
preuve de lâcheté en imputant cet acte aux
seuls joueurs qui ne sont que des employés
du club. Nous demandons à ce que le club,
qui a de tout temps véhiculé des valeurs
nobles et qui est la première victime de ce
fait, ne soit pas sanctionné pour un acte
individuel insensé". Vendredi, le capitaine
du MCA, Réda Babouche, ainsi que le gar-
dien de but, Faouzi Chaouchi, ont dégagé

toute responsabilité concernant le refus de
l'équipe algéroise de recevoir les médailles
à l'issue de la finale de coupe d’Algérie.
"Nous, joueurs, nous ne sommes que des
fonctionnaires au club de football MC
Alger. Nous n'avons fait qu'exécuter les
décisions de nos responsables", a affirmé
le capitaine du MCA. 
"On ne s'attendait pas à ce que les choses
prennent une telle ampleur.  Vous savez
très bien que nous ne sommes que des
employés au sein d'une entreprise 
et nous ne pouvons pas prendre des déci-
sions de ce genre", a abondé dans le même
sens le portier mouloudéen. Ces propos
sont venus contredire la déclaration faite
par le président du conseil d'administra-
tion, Kamel Amrouche, qui a affirmé que
"ce sont les joueurs qui ont refusé de mon-
ter à la tribune officielle", pour dénoncer,
selon eux, le "mauvais arbitrage" de
Djamel Haimoudi.   Kamel Amrouche, le
coordinateur de la section football, Omar
Ghrib, ainsi que l'entraîneur de l'équipe,
Djamel Menad, seront auditionnés lundi
par la commission de discipline de la
Ligue de football professionnel (LFP). 

Chaouchi et Babouche convoqués
devant la commission de discipline 

Le gardien de but du MC Alger Faouzi
Chaouchi et le capitaine de l'équipe
Réda Babouche sont convoqués lundi
prochain à 11h devant la commission

de discipline de la Ligue de football pro-
fessionnel (LFP), pour s’expliquer sur leur
attitude et celle de leurs coéquipiers, lors
de la finale de la Coupe d'Algérie face à
l'USM Alger, disputée mercredi dernier au
stade du 5 juillet, a indique samedi la LFP.  
L’équipe du MC Alger avait refusé de
monter à la tribune officielle, à la fin de la

rencontre, pour recevoir des mains du
Premier ministre Abdelmalek Sellal, les
médailles de sa participation à la finale de
cette compétition qui s’est achevée en
faveur du l’USM Alger (1-0) . 
Pour ce même motif, la commission de
discipline avait lancé mercredi trois convo-
cations pour Kamel Amrouche, président
de la société par actions du MCA, Omar
Ghrib, coordinateur de la section de foot-
ball et Djamel Menad, entraîneur.
Vendredi, le capitaine du MCA, Réda

Babouche, ainsi que le gardien de but,
Faouzi Chaouchi, ont dégagé toute
responsabilité concernant le refus de
l'équipe algéroise de recevoir les médailles
à l'issue de la finale de coupe d'Algérie.
"Nous, joueurs, nous ne sommes que des
fonctionnaires au club de football :
MC Alger.
Nous n'avons fait qu'exécuter les décisions
de nos responsables", a affirmé le capitaine
du MCA.
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HASSI-MESSAOUD

Lancement prochain d’un projet de
4.000 logements à la Nouvelle-Ville 

Les travaux de 4.000
logements publics locatifs
(LPL) seront lancés
prochainement dans la
Nouvelle ville de Hassi-
Messaoud, à la faveur d’un
programme d’urgence, a
annoncé le chef de l’exécutif
de la wilaya d’Ouargla. 
PAR BOUZIANE MEHDI

Inspectant lundi l’assiette devant accueillir
le projet dans la zone de Oued El-Maraâ,
70 km à l’ouest de l’actuelle Hassi-
Messaoud, Ali Bouguerra a appelé à hâter
la réalisation de cet ambitieux projet
d’habitat et les différents équipements
publics devant l’accompagner.  
Bouguerra a fait état d’une coordination
avec les parties concernées pour aplanir les
obstacles administratifs entravant le lance-
ment de ce projet, dont les travaux de réal-
isation ont été confiés, avec un délai de 24
mois, à l’Office de promotion et de  ges-
tion immobilière (OPGI)d’Ouargla pour
une enveloppe de 9 milliards DA, rapporte
l’APS. 
Concernant la ville nouvelle de Hassi-
Messaoud, le wali d’Ouargla s’est félicité
des travaux en cours de réalisation de la
ceinture verte sur 313 hectares devant la
protéger et portant sur la plantation de
61.000 plants de palmiers et la réalisation
de 8 forages d’irrigation. 
M. Bouguerra a, lors de sa tournée de tra-
vail dans la région, inspecté aussi le pro-
jet de route reliant la daïra de Hassi-
Messaoud à la wilaya d’El-Oued, avant de
s'enquérir du projet de chemin de fer
reliant, sur 75 km, les villes de Touggourt
et Hassi Messaoud. 
Outre ce projet de liaison ferroviaire, dont
les délais de réalisation ont été fixés à 48
mois, les travaux d’une gare routière

seront également  lancés. Ces deux opéra-
tions devront, une fois lancées, générer
800 emplois, a indiqué le chargé du projet
et responsable auprès de l’Agence
nationale des études et suivi des
investissements ferroviaires. 
S’agissant des projets d’habitat à l’arrêt au
niveau de l’actuelle Hassi-Messaoud, le
wali a donné son accord de principe pour la

relance de l’exécution du projet de 2.000
logements et de certains équipements
publics au niveau du plan d’occupation du
sol (POS-17) dans le quartier de Toumiat. 
Il a salué, à ce titre, la réactivation des pro-
jets de développement dans la région, indi-
quant que ces projets devront impulser
l’action de développement et répondre aux
attentes de la population locale. B . M .

D es lotissements pour la réalisation
de 2.150 logements ruraux ont été
accordés à douze communes rurales

de la wilaya de Khenchela, a-t-on indiqué
mardi à la Direction du logement et des
équipements publics (Dlep). 
Cette mesure s’inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre de l’instruction intermin-
istérielle (Intérieur et Collectivités
locales, Habitat et Urbanisme) portant
création de sites de regroupement des loge-
ments ruraux à raison de 50 habitations
par lotissement, a précisé la même source. 
ll s’agit de dégager 1.932 lots à délimiter
par la Direction de la construction et de
l’urbanisme et les services municipaux
qui auront à charge d’élaborer un schéma
directeur d’orientation qui sera présenté à
la commission technique de wilaya pour
approbation, selon la même source. 
Quatre permis de lotir totalisant 983 lots
ont été approuvés à ce jour pour les com-
munes de Babar (550 lots), Aïn Touila
(204), M’toussa (127) et El-Hamma
(102), selon la Dlep qui a imputé le retard
mis dans l’exécution de l’opération aux
lenteurs des communes dans l’établisse-

ment des listes des bénéficiaires, la
longueur des délais de cession des terrains
par les services des domaines publics, les
travaux préalables d’aménagement et les

oppositions de citoyens dans certains cas. 
Au cours des dix dernières années,
Khenchela a bénéficié au total de 28.548
logements ruraux, selon la Dlep. A P S

TIZI-OUZOU, FRÉHA 
Une unité de fabrication
de carrelages réalisée 

grâce à l’Ansej 
Une unité de fabrication de carreaux
monocouche (carrelage), réalisée à
Fréha (Tizi-Ouzou) par un jeune
investisseur est entrée, mardi, en
phase de production. 
L'unité a été réalisée dans le cadre du
dispositif de l’Agence nationale de
soutien à l’emploi de jeunes (Ansej). 
L’administration est présente pour
"encadrer et encourager ce genre
d’initiatives créatrices d’emploi et de
richesses", a déclaré le wali,
Abdelkader Bouazghi qui a assisté à la
mise en service de l'unité. 
Il a également indiqué que la wilaya
préfère faire appel à des unités locales
pour approvisionner ses différents
chantiers. L’investisseur avait com-
mencé avec une petite unité de clous
et de tréfilage créée toujours dans le
cadre de l’Ansej en 2006, avec deux
machines et trois employés. Le mon-
tant du premier investissement était
de 5 millions de dinars, a-t-on
expliqué au wali lors de sa visite de
l’unité. Des extensions ont été
opérées en 2007 et 2008 pour un
investissement personnel de 25 mil-
lions  DA ce qui a permis la création
de 50 emplois, dont 30 directs, a-t-on
ajouté. En 2009, le jeune investisseur,
qui avait obtenu un terrain au niveau
de la zone d’activité de Fréha, a
procédé à la création de la Sarl IAGM
pour la fabrication de carreaux mono-
couche, avec un investissement de
300 millions de dinars, dont un con-
cours bancaire de 65%. Ce nouveau
projet a permis la création de 60 nou-
veaux emplois directs, et l’investis-
seur envisage déjà d’élargir ses activ-
ités pour réaliser une briqueterie à
l’horizon 2014 avec une capacité de
200.000 tonnes/an et la création de
200 emplois directs, ainsi qu’une car-
rière d’agrégat d’une capacité de
500.000 m3/ pouvant générer  90
emplois directs. 

OUAGUENOUN
Ouverture en

septembre d’un centre
psychopédagogique

pour inadaptés
mentaux  

Un centre psychopédagogique pour
inadaptés mentaux sera ouvert en
septembre prochain à Ouagnoune (33
km à l’est de Tizi-Ouzou), a-t-on
appris, mardi, auprès de la Direction
de l'action sociale et de la solidarité
(DASS). D’une capacité d’accueil de
120 places pédagogiques, cette struc-
ture est actuellement au stade du
parachèvement de son équipement, a
indiqué, à l’APS, le chargé du service
de protection des catégories sociales
vulnérables à la DASS, signalant la
"réalisation en cours d’un second
établissement similaire", 
dans la localité de Tadmaït, dans la
daïra de Draâ Ben-Khedda. La mise en
service de ces deux structures devrait
"contribuer à la prise en charge, dès la
rentrée prochaine, des enfants
inadaptés mentaux inscrits sur les
listes d’attente de la DASS", a ajouté
ce responsable. La wilaya de Tizi-
Ouzou compte plus de 15.000 inadap-
tés mentaux sur un total de 30.000
personnes aux besoins spécifiques
recensées par la DASS, selon les
chiffres fournis par cette direction. 

APS

KHENCHELA, HABITAT 

Des lotissements pour les logements ruraux
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DES RESSOURCES EN EAU
DIRECTION DES RESSOURCES EN EAU DE LA WILAYA D’ILLIZI

NIF 0 9 9 1 3 3 0 1 9 0 0 0 1 4 1

AVIS D'ATTRIBUTION 
PROVISOIRE

En application des articles 49 et 125 du décret présidentiel n°236/10 du 07/10/2010
modifié et complété portant réglementation des marchés publics, il est porté à la connais-
sance de l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’avis d'appel d’offre
national restreint concernant le projet suivant :

OPERATION : Réalisation, équipement et électrification de 6000 ml de
forages à travers la wilaya

PROJET : Lot n°03 : Réalisation de 1000 ml de forages AEP à I l l iz i

Paru dans les quotidiens Sada El Chark en  date du 28/02/2013, Midi Libre en date du
02/03/2013 et BOMOP n°1332 du 17/03/2013 au 23/03/2013.

La commission d'évaluation et de jugement des offres attribue le projet provisoirement
à l’entreprise selon les critères d’évaluation des offres prévus aux cahiers des charges.

Observation : Celui qui conteste ce choix peut introduire un recours dans les dix (10)
jours à compter de la première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux
et ou le BOMOP auprès du C.M.P.W Illizi.

Les soumissionnaires intéressés de connaître les résultats détaillés de l'évaluation de leurs
offres technique et financière sont invités de se rapprocher de la Direction des ressources
en eau  de la wilaya d’Illizi au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de
publication du présent avis.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE GHARDAIA

DIRECTION DU LOGEMENT ET DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

NIF :  0 0 0 2 7 0 1 5 0 0 5 2 5 8

Projet : REALISATION D’UN NOUVEAU TRIBUNAL À GUERRARA W. GHARDAIA

Conformément aux dispositions de l’article 49 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010 modifié et complété, la
Direction du logement et des équipements publics de la wilaya de Ghardaïa informe l’ensemble des soumissionnaires ayant
participé à l’appel d’offre ouvert n°25/2011 public paru dans les quotidiens nationaux notamment “Alyaoum” du
28/12/2011, relatif au projet indiqué ci-dessus après analyse et jugement des offres techniques en date du 14/04/2013 et
financières du 15/04/2013 conformément aux critères du cahier des charges n°193/2011 du 27/11/2011 le marché a été
attribué provisoirement comme suit :

Tout soumissionnaire contestant ce choix, peut introduire un recours dans les dix (10) jours à compter de la première
publication du présent avis, auprès de la commission du comité des marchés de la wilaya conformément aux dispositions
de l’article 125 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010, les soumissionnaires sont invités à se rapprocher du
service contractant pour prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs offres techniques et financiè-
res au plus tard (03) jours à compter de la première publication du présent avis.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TINDOUF

DIRECTION DU LOGEMENT ET DES EQUIPEMENTS PUBLICS
N° : 15/DLEP/2013

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
NIF : 37010001903

REALISATION D’UN SERVICE COMMUNES ET PARC AUTO D’UN INFSP A TINDOUF

Conformément aux dispositions de l’article 49 du décret présidentiel n°10/236 du 07 octobre 2010 portant
réglementation des marchés publics modifié et complété, le wali de la wilaya de Tindouf représenté par le
directeur du logement et des équipements publics informe les soumissionnaires ayant répondu à l’avis
d’appel d’offres national restreint publié dans quotidiens EL ITIHAD et Midi Libre en date du 19/03/2013,
concernant la réalisation d’un service communes et parc auto d’un INFSP à Tindouf que la procédure
d’évaluation et d’analyse des offres conformément aux critères au cahier des charges a donné les résultats
suivants :

Un délai de 10 jours à compter de la date du présent avis est accordé aux entreprises pour un éventuel
recours, les soumissionnaires sont invités de se rapprocher de nos services au plus tard trois (03) jours à
compter du premier jour de la publication de cet avis à prendre connaissance des résultats détaillés de
l’évaluation de leurs offres techniques et financières et ce conformément aux article 114 du décret présiden-
tiel  n°10/236 du 07 octobre 2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété.

LE DIRECTEUR
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N° Entreprise
Montant

en  TTC (DA)
Délai  

(mo i s )
Observation

01
S.A.R.L FIGELEK
“Himer Abdelhak”

NIF 0997400103373/ 34
85.591.350,00 22 mois

Offre qualifiée 
techniquement

Note tech :
6 6 , 5 4 / 1 0 0  

et moins disant

TRAVAUX ETP retenue Montant (TTC) Délai
Note 

de l’offre
technique

OBS

LOT N° 01 : Joint A

(latéral droite)
Bourezma Nourdine
197047010052438 151.081.670.61 24 m 35.91

Offre moins 

disante

LOT N° 02 : Joint B 

(Central)

Hamani Boubakcar

196847060060427
92.302.468.83 10 m 41

Offre moins 

disante

LOT N° 03 : Joint C

(latéral gauche)

Dahane Aïcha
296447010046824

132.605.368.51 18 m 36.33
Offre moins 

disante

LOT N° 04 : Clôture et loge

gardien

Solah Mohamed Soleh
197347050024239

14.968.051.31 03 m 31.50
Offre moins 

disante

LOT N° 05 : 02 villas
Ouled Kouider Sofiane

198347010075622
42.284.462.45 14 m 30.21

Offre moins 

disante

LOT N° 06 : Les abris-poste

transformateur + chaufferie

+ groupe électrogène

LOT N° 07 : A E P

+ assainissement

Offre moins 

disante

LOT N° 08 : Alimentation des

blocs et éclairage extérieur

Ben Moussa Mohamed

197147010057334
1.473.790.50 50 j 47

Offre moins 

disante

LOT N° 09 : Equipement pour

poste transfo et pour groupe

électrogène

LOT N° 10 : Bâche à eau

(Construction et équipement)

LOT N° 11 : Installation de

deux ascenseurs

LOT N° 12 : Aménagement

extérieur

LOT N° 13 : Climatisation

centrale

LOT N° 14 :

Courant faible

Infructueux pour motif une offre préqualifée

Infructueux pour motif une offre préqualifée

Infructueux pour motif aucune n’est réceptionnée

Infructueux pour motif aucune n’est réceptionnée

Infructueux pour motif une offre préqualifée

Infructueux pour motif aucune offre  n’est préqualifée

Infructueux pour motif aucune offre  n’est réceptionnée

A relancer l’appel d’offre

N° Soumissionnaires NIF Montant proposé
Montant 

après correction
Délai

Note
obtenue

Observation

01 SARL KESSAL 099837010523626 309 794 264, 48 DA 309 862 091, 02 DA 30 mois 70,17 Moins disant
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A u moins 62 corps ont été
découverts, samedi 4 mai, dans un
quartier de Banias, une ville côtière

de l'ouest du pays, qui aurait été le théâtre
d'affrontements la veille entre les forces du
régime et des factions rebelles, a affirmé
l'Observatoire syrien des droits de
l'Homme (OSDH).
"Des dizaines de corps de citoyens tués
vendredi lors de l'assaut de l'armée et des
membres alaouites de l'Armée de défense
nationale dans le quartier de Ras al-Nabaa
à Banias, habité par des sunnites, ont été
retrouvé samedi", a affirmé cette
organisation. "Nous avons pu identifier 62
corps, dont 14 enfants mais ce nombre
peut augmenter car des dizaines de
citoyens sont toujours portés disparus", a-
t-il ajouté.
L'armée syrienne avait bombardé pour la
première fois, vendredi, des quartiers de

Banias, selon l'OSDH, basé à Londres, qui
s'appuie sur un large réseau de
correspondants locaux. Les trois
principales villes de la côte – Banias,
Lattaquié et Tartous – et leurs régions
représentent le "pays alaouite" d'où est
issu  le président Assad, avec une
population sunnite dans certains villages.
Les rebelles accusent les milices loyales à
Bachar al Assad de se livrer à des
nettoyages ethniques.

Des centaines de familles fuient
Banias

Samedi dernier, des centaines de familles
fuyaient Banias, craignant pour leurs vies,
avait affirmé plus tôt dans la journée
l'OSDH. "Ils ont commencé à fuir ce
matin à l'aube les quartiers sunnites du sud
de la ville en direction de Tartous et Jablé",
respectivement au sud et au nord, a précisé

le directeur de l'ONG, Rami Abdel-
Rahmane.
La coalition de l'opposition syrienne a
dénoncé un "massacre à grande échelle".
De son côté, le régime affirme avoir tué
des "terroristes" à Al-Baïda.
Al-Baïda et Banias ont été le théâtre des
tous premiers affrontements inter-
ethniques dans les premiers mois du
soulèvement contre Bachar al Assad en
2011. Des combattants "chabiha" avaient
alors attaqué des manifestants sunnites,
tuant plusieurs personnes.
La brigade islamiste radicale, Ahrar Al-
Cham a, par ailleurs, diffusé samedi une
vidéo de ses combattants en train de lancer
des roquettes sur Kourdaha, le village natal
du père de Bachar al Assad, Hafez al Assad,
qui a dirigé la Syrie pendant plus de 30
ans.  

R. I./Agence
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TROUBLES EN SYRIE   

62 corps retrouvés 
à Banias selon l’OSDH 

Al-Baïda et Banias ont été le théâtre des tous premiers affrontements inter-ethniques dans les
premiers mois du soulèvement contre Bachar al Assad en 2011. 

L e président, Hamid Karzaï, a appelé
samedi les talibans à combattre les
ennemis de l'Afghanistan, une

référence à peine voilée au Pakistan,
quelques jours après les incidents qui ont
opposé les forces de sécurité des deux pays
sur leur frontière commune.
Ces déclarations de Karzaï risquent de ten-
dre un peu plus encore des relations déjà
bien fragiles avec les Pakistanais.
Elles interviennent au moment où les
Etats-Unis cherchent l'appui d'Islamabad
pour aider les autorités afghanes à conva-
incre les taliban de s'engager dans des
négociations de paix avant le retrait des
troupes de l'Otan fin 2014.
"Au lieu de détruire leur propre pays, ils
(les talibans) devraient tourner leurs armes
contre ceux qui complotent contre la
prospérité afghane", a déclaré Hamid
Karzaï devant la presse.
"Ils devraient soutenir ce jeune homme qui

est mort en martyr pour défendre son terri-
toire", a-t-il ajouté en référence au jeune
policier afghan tué mercredi soir lors d'af-
frontements sur la frontière orientale de
l'Afghanistan.

Deux soldats pakistanais ont été
blessés dans cet incident.

Plusieurs centaines de personnes ont man-
ifesté samedi à Asadabad dans l'est du
pays, dénonçant l'attitude du Pakistan et
des Etats-Unis.
La veille, des milliers de personnes étaient
descendues dans les rues de Kaboul pour
exprimer leur soutien aux forces de sécu-
rité afghanes.
Le chef de l'Etat a par ailleurs révélé avoir
parlé en début de journée avec le chef de
l'antenne de la CIA à Kaboul pour lui
demander que l'agence de renseignement
américaine continue de verser des subsides
à l'Afghanistan.

"Je l'ai remercié pour le soutien qui nous
est fourni depuis dix ans et je lui ai
demandé de le poursuivre", a déclaré
Hamid Karzaï en précisant que ces fonds
secrets étaient versés au directorat national
de la sécurité, qui coiffe les services de ren-
seignements afghans.
"Dans la situation que connaît aujourd'hui
l'Afghanistan (...), (cette aide financière)
est extrêmement utile", a-t-il ajouté.
Selon le New York Times, qui a révélé fin
avril l'existence de ces fonds secrets, ces
derniers ont pour objectif officiel d'ac-
croître l'influence de la CIA à Kaboul.
Mais en réalité, ils alimentent la corrup-
tion et donnent plus de pouvoirs aux chefs
de guerre locaux, ce qui a pour effet de
saper la stratégie de sortie des Etats-Unis
du "bourbier" afghan.

R. I./Agence

INCIDENTS À LA FRONTIÈRE PASTISKANI-AFGHANE

Karzaï appelle les talibans 
à combattre les ennemis

ELECTIONS EN IRAK

La liste de Maliki 
en tête dans 7 des 12

provinces
La liste du Premier ministre irakien,
Nouri al-Maliki, a remporté la majorité
des sièges dans les conseils locaux de
7 des 12 provinces ayant participé aux
élections régionales du 20 avril, selon
les résultats officiels publiés samedi.
Ce scrutin, le premier depuis le départ
des troupes américaines d'Irak fin
2011, constituait un test de popularité
pour le chef du gouvernement chiite,
contesté jusque dans sa propre com-
munauté.
La liste de l'"Etat de droit" de M. Maliki,
a remporté la majorité des sièges dans
les provinces de Bagdad, Kerbala,
Babylone, Bassorah, Dhi Qar et
Wasset, toutes des régions à majorité
chiites ou mixtes.
Le mouvement du religieux chiite,
Moqtada Sadr, a remporté la province
de Missane, alors que des listes locales
ont obtenu la majorité des sièges dans
les provinces de Diyala, Najaf et
Salaheddine.
Six provinces n'ont pas pris part au
scrutin. Il se tiendra dans les prochains
mois dans les trois provinces de la
région autonome du Kurdistan (Nord).
Il a été reporté à Anbar et Ninive pour
des raisons de sécurité et devrait avoir
lieu ultérieurement.
Aucun scrutin ne s'est tenu dans la
province de Kirkouk depuis 2005 en
raison de désaccords persistants entre
ses différentes communautés et
groupes ethniques.

EGYPTE 
Le fils d'un responsable

lynché après avoir tué un
homme 

Le fils d'un responsable local du Parti
de la Liberté et de la Justice (PLJ), au
pouvoir en Egypte, a été lynché par
une foule après avoir tué un homme
lors d'une dispute, ont indiqué des
sources de sécurité samedi. 
L'adolescent, âgé de 16 ans, était
accusé d'avoir fait usage d'une arme à
feu après une dispute avec un homme,
tuant jeudi un passant et en blessant
un autre à al-Qattaouiya, dans le gou-
vernorat de Charquiya (delta du Nil),
selon ces sources. 
Le jeune homme s'est ensuite réfugié
chez lui et a lancé des pierres avec sa
famille sur la foule qui encerclait leur
domicile en criant vengeance, blessant
mortellement un homme à la tête. 
La police a tenté d'évacuer l'adoles-
cent et les membres de sa famille mais
la foule, qui a aussi mis le feu à la mai-
son, s'est emparée de lui avant de le
lyncher. 
Le jeune homme "a été agressé puis
traîné sur 500 mètres jusqu'à sa mort",
a dit sur sa page Facebook le PLJ, dont
est issu le président Mohamed Morsi. 
"L'incident n'a aucune portée poli-
tique", a assuré le parti en appelant à la
retenue. 
Une source de sécurité a toutefois
affirmé que la dispute avait été provo-
quée par des commentaires hostiles
aux Frères musulmans sur le réseau
social Facebook, une version reprise
par la presse locale. 
En mars, des habitants d'un village ont
battu et pendu un homme accusé de
vol de voiture. Quelques jours plus tôt,
deux voleurs présumés avaient été
tués par une foule puis exposés au
public pendus par les pieds. A P S
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OREF, SALLE IBN ZEYDOUN

Le chant andalou à la rencontre du flamenco et du fado
L’Agence algérienne pour le rayonnement Culturel, à travers son programme musical 2013, organise le 9 mai prochain à
la salle Ibn Zeydoun de l’Oref un concert riche en émotion « Le chant andalou à la rencontre du flamenco et du fado »,

sous la direction d’Ahmed Larinouna.
PAR KAHINA HAMMOUDI 

A hmed Larinouna, ténor bien connu,
a créé son groupe en 2010, groupe
composé, notamment, de la grande

chanteuse portugaise, Jenyfer Rainho
surnommé « la Princesse », et de
musiciens des trois genres, en y incluant
la danse, avec la star bien connue Assia
Gamra. Ahmed Larinouna veut, à travers
ce spectacle, réunir trois styles de musique
dans un dialogue continu et commun, qui
raconte, un peu, l’histoire de l’Andalousie.
Il y a une exaltation commune que
partagent aussi bien la musique andalouse,
le flamenco, le fado portugais qui sont liés
à la même terre : la péninsule ibérique. On
sait que le caractère incomparable du
flamenco vient de l’extraordinaire richesse
de l’héritage andalou. Il nous suffit
d’écouter le style du chant andalou, du
flamenco et du fado, pour se rendre compte
que ces expressions musicales vibrent sur
les mêmes tonalités dans une liberté
absolue de l’interprétation par
l’improvisation et l’émotion de l’instant.
Le flamenco fut finalement créé par la
fusion du cante gitano avec la musique
traditionnelle andalouse. Le fado est né il
y a deux siècles dans les quartiers du port
de Lisbonne parmi les marins et les
femmes libres ; ce chant d’origine
populaire a évolué au fil du temps.
La musique arabo-andalouse est le résultat
d'un métissage entre la musique arabe
venue d'Orient, la musique afro-berbère du
Maghreb et la musique pratiquée dans la

péninsule Ibérique avant l'année 711, date
à laquelle Târiq Ibn Ziyâd traverse le
détroit pour conquérir l'Andalousie.
Le fado, musique née dans les bas-fonds de
Lisbonne voici un peu plus d’un siècle et
demi, cousin germain du tango argentin,
autre musique portuaire, bénéficie d’une
certaine vogue en France et notamment à
Paris. Au-delà des concerts des vedettes du

genre lors de leurs tournées, des cercles
d’amateurs de fado se retrouvent
régulièrement pour partager des après-midi
ou des nuits dédiés au fado. Comment, où
et quand ils se sont constitués, où les
trouver aujourd’hui, telle est l’ambition,
modeste, de cette contribution, qui ne
demande qu’à être enrichie par les
informations, les mémoires, les souvenirs
de toutes celles, de tous ceux qui
apprécient, connaissent ou pratiquent cet
art élégant et populaire.
Après Amalia Rodrigues, des interprètes
de la « nouvelle génération » du fado
remplissent aujourd’hui, parfois plusieurs
fois l’an, les salles de concert parisiennes
: Mariza (Bataclan, salle Pleyel, Cirque
d’Hiver), Cristina Branco (Olympia),
Katia Guerreiro, Camané (Théâtre des
Abbesses, Trianon), Aldina Duarte
(Trianon), Mafalda Arnauth (Cité de la
Musique, Trois Baudets), les jeunes Ana
Moura (Abbesses, La Cigale, Alhambra)
et Antonio Zambujo (Abbesses, IMA),
sans même compter Misia, qui résida
quatre années à Paris ou dans un genre
différent Bevinda, arrivée en France dans sa
prime enfance. Une large part de leur
public n’est pas d’origine portugaise. Effet
de mode ? Talents exceptionnels apparus
en même temps ? Attrait durable pour les
« musiques du monde » qui profite aussi
au fado ? Sans doute tout cela en même
temps.
Mais il est un autre aspect de la pratique
du fado à Paris et dans ses environs, qui est

intimement lié à la présence d’une
communauté portugaise nombreuse, qui a
peu a peu créé ses réseaux associatifs, ses
cafés et restaurants, autant de lieux ou se
chante, régulièrement ou
occasionnellement, le fado.
Le flamenco est un genre musical et une
danse, créé par le peuple andalou, sur la
base d'un folklore populaire issu des
diverses cultures qui s'épanouirent au long
des siècles en Andalousie. Le flamenco
date du XVIIIe siècle.
À l'origine, le flamenco consistait en un
simple chant a cappella (cantes a palo seco
(en) dont le premier genre fut la toná,
établie dans le triangle formé par Triana,
Jerez et Cadix. Les claquements des mains
pour accompagner s'appellent palmas, la
danse, el baile (bailaor pour le danseur), la
percussion se fait souvent avec le cajon,
avec les pieds (zapateado, une sorte de
claqué) et avec les castagnettes. La guitare
classique en français est la guitare
flamenca. La musique peut être nommée
le toque.
Le flamenco a été inscrit au patrimoine
culturel immatériel de l'humanité de
l'Unesco le 16 novembre 2010.

K. H.

10E PRINTEMPS À PARIS DES POÈTES DES AFRIQUES ET D’AILLEURS 

Hommage à Aimé Césaire, Jacques
Rabémananjara et Dox 

U n hommage appuyé a été rendu
samedi soir à Paris à trois
Centenaires disparus de la négritude

et de l’anticolonialisme, Aimé Césaire,
Jacques Rabémananjara et Dox, à la faveur
du 10e Printemps des poètes des Afriques
et d’ailleurs. 
Devant un parterre constitué essentielle-
ment d’élus de la ville de Choisy-le-Roi
(région parisienne), d’amoureux du beau
verbe et de descendants des personnalités
littéraires disparues, des extraits tirés d’une
Anthologie récente des poèmes d’amour
des Afriques et d’ailleurs ont été lus à cette
occasion.  Des chantres de la négritude et
du combat anticolonial, à l’instar du
Martiniquais Aimé Césaire et des
Malgaches Jacques Rabémananjara et
Dox, et de nouveaux aèdes aussi tal-
entueux mus par les mêmes principes, ont
été revisités à l’occasion de ce Printemps. 
Des lectures illustratives de ce combat ont
été faites par des artistes et comédiens
africains dont l’Algérien Moa Abaid, à tra-
vers une scène ouverte, sous fond d’inter-
mèdes musicaux africains et antillais.       
Pour le président du Printemps des poètes
des Afriques et d’Ailleurs, Thierry Sinda,
il s’agit, à travers ces hommages, d’un tra-
vail de Mémoire puisque l’on célèbre de
grandes figures du monde noir. « Notre tra-
vail de mémoire est en direction de la traite
négrière, de l’esclavage, de la colonisation,
mais aussi de créer, de partager, de frater-
niser avec des gens issus de l’immigration
», a-t-il indiqué à l’APS. 
Aux yeux du fils du célèbre poète et histo-

rien congolais, Martial Sinda, l’évène-
ment parisien est la manifestation de la
néo-négritude, un courant frappé en 2002
par la montée en France de l’extrême
droite. «Inquiété par ce phénomène, j’ai
lancé en 2004 à Dakar le mouvement de
néo-négritude qui n’est plus dans un mou-
vement anticolonial, la colonisation étant
terminée, mais dans un mouvement anti-
racial et humaniste», a-t-il dit. 
Revenant à l’Anthologie des poèmes
d’amour des Afriques et d’ailleurs
(Editions Orphie 2013) dont il est l’auteur,
M. Sinda, poète et enseignant-chercheur
en littérature et sciences humaines en
France, a indiqué que l’ouvrage se veut être
un «manifeste de la néo-négritude». 
D'un volume atypique (plus de 600

pages), l’ouvrage est présenté comme la
première anthologie de poésie négro-
africaine de langue française sur le thème
de l’amour. Il réunit aussi pour la première
fois une nouvelle génération de poètes
jugés talentueux desAfriques placée sous
la bannière du mouvement littéraire de la
néo-négritude et dont le festival parisien
du Printemps des Poètes des Afriques et
d’Ailleurs en est l’illustration. 
Lors d’une conférence-débat, des inter-
venants ont défini la négritude, théorisée
par le leader sénégalais Léopold Sédar
Senghor, comme un puissant mouvement
identitaire, de mémoire et de dénonciation
des iniquités coloniales, ayant marqué la
période allant de 1921 à 1960. 

A P S

ORAN
Réhabilitation
de la porte du
Caravansérail 

L’Office national de gestion et d’ex-
ploitation des biens culturels a effec-
tué samedi au jardin Ibn-Badis (ex-
Promenade Letang) d'Oran, une
opération de réhabilitation de la porte
du Caravansérail, dont une partie
s’est effondrée suite à la tempête de
2001, a-t-on appris de l’annexe de l'of-
fice. Cette opération, visant la valori-
sation des monuments
archéologiques que recèle la wilaya
d’Oran dont cet édifice historique lais-
sé à l’abandon plus d’une décennie,
consiste à ranger les pierres  et à les
nettoyer afin d'entretenir ce monu-
ment et de le préserver,  selon la
même source. 
Des spécialistes en archéologie rele-
vant de l’annexe précitée prennent
part à cette opération aux côtés de
l’association "Imam El Houari" et
d'historiens et férus du patrimoine. 
Une journée d'information sur le
Caravansérail connu également sous
l’appellation "hôtel des caravaniers" a
été organisée pour sensibiliser les
citoyens sur cet édifice historique
classé patrimoine national, de même
que deux conférences traitant des
aspects historiques et architecturaux
de ce portail. 
Selon des données historiques, cet
édifice se distingue par un style archi-
tectural arabo-musulman. 
Construit en 1848, il fut d’abord le
portail de l’hôtel des caravaniers qui
fut transformé en hôpital Saint Lazare.
La porte fut transférée au jardin "Ibn
Badis" en 1955 après la destruction de
l'édifice en 1883. 
La ville d’Oran dispose de nombreux
portes historiques dont celles
d’Espagne, de Tlemcen, de Canastel,
"Porte Santon" appelée par les
oranais "El Marsa", lesquelles attirent
de nombreux touristes. APS
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Les créances sur l'économie marocaine ont marqué un ralentissement à 2,1% en
mars 2013, contre 7,6% en glissement annuel, sous l'effet de la décélération du
crédit bancaire de 8,6% à 2,1%, a annoncé la Banque centrale du Maroc (Bank

Al-Maghrib) dans sa note sur les indicateurs monétaires du mois de mars. 
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Les nouvelles technologies de l’information et de la communication- NTIC- ensemble de technologies utilisées pour
traiter, modifier et échanger de l'information, plus spécifiquement des données numérisées qui regroupent les

innovations réalisées en matière de volume de stockage et de rapidité du traitement de l’information ainsi que son
transport grâce au numérique et aux nouveaux moyens de télécommunication ont des implications au niveau de la
gouvernance politique, la gestion des entreprises et des administrations et un impact également sur notre nouveau

mode de vie renvoyant au savoir et à l’innovation permanente. Politiques, ménages ou entrepreneurs, nous vivons tous
aujourd'hui dans une société de la communication électronique, plurielle et immédiate qui nous contraint à prendre

des décisions en temps réel.
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BANQUE CENTRALE DU MAROC, CRÉANCES SUR L’ÉCONOMIE

Ralentissement à 2,1 %
en mars 2013

PAR RIAD EL HADI

Le ralentissement du crédit bancaire a
connu une baisse de 2,1% pour l'in-
dustrie, de 5,6% pour le commerce et
de 7,3% pour les activités financiè-

res, ainsi qu'une décélération de 9,9% à
2,8% pour les bâtiments et travaux
publics et de 18,1% à 11,2% pour l'électri-
cité, gaz et eau. a précisé banque centrale 
dans sa dernière note mensuelle. Par sec-
teur institutionnel, le rythme d'accroisse-
ment des concours alloués au secteur privé
a décéléré de 6,3% à 3,6%, recouvrant un
ralentissement des crédits accordés aux
entreprises non financières privées de
6,3% à 0,7% et une accélération des prêts

aux ménages de 6,7% à 8,1%, a fait savoir
la banque signalant également une baisse
de 0,9 % des crédits accordés aux entrepri-
ses non financières publiques. S’agissant
des créances des autres sociétés financières
sur les agents non financiers, les prêts
accordés par les sociétés de financement
ont ralenti de 7,5% à 4,6% tandis que les
crédits accordés par les banques offshore
ont augmenté de 6,4% contre une baisse de
14,3% en mars 2012, en relation notam-
ment avec la progression des crédits à
l'équipement aux entreprises privées, qui 
ont quasiment doublé en 2013, souligne la
banque. Selon la même source les avoirs
extérieurs nets se sont inscrits en baisse de
1,5 %, sous l'effet du repli de 1,1 % des

avoirs extérieurs nets de la Banque centrale
et de 15,3 % des banques. Pour résorber
son déficit en liquidités bancaires, le
Maroc avait lancé un emprunt obligataire
sur le marché financier international d'un
montant de 1,5 milliard de dollars en deux
tranches dont l’encaissement s’est effectué 
le 11 décembre 2012, rappelle-t-on. 
Confronté à une crise économique marquée
par une aggravation du déficit budgétaire
(17,5 milliards de dirhams à fin mars
2013, contre 6,6 milliards de dirhams à la
même période en 2012) le gouvernement a
décidé dernièrement d’arrêter l’exécution de
15 milliards DH (environ 1,400 milliard
d'euros) d’investissement au titre de 2013. 

R.  E .

ETATS-UNIS 

Le taux de chômage poursuit sa baisse 

Les Etats-Unis continuent d’enregistrer
une baisse du chômage dont le taux a
diminué à 7,5% en avril, son plus
bas depuis décembre 2008, contre

7,6% en mars. 
Le nombre de chômeurs a diminué de
83.000 à 11,7 millions, a indiqué vendredi
le département américain du Travail qui a
précisé que durant les trois dernières
années, un total de 6,8 millions d'emplois
ont été créés. L'autre point positif dans le
rapport est la baisse du nombre de chô-
meurs de longue durée, qui a chuté à 4,4
millions, représentant 37,4% du nombre
total des chômeurs.  Cette nouvelle crois-
sance de l'emploi est enregistrée alors que
l'économie américaine croît modestement
mais régulièrement en s'établissant à 2,5%
au premier trimestre 2013.
Mais bien qu'il ait baissé de 0,4 point
depuis le début de l'année 2013, le taux de
chômage reste élevé par rapport aux objec-

tifs de la Réserve fédérale qui envisage tou-
jours de maintenir ses taux d'intérêt à court
terme au plus bas jusqu'à ce que le chô-
mage tombe à 6,5%. En réaction à ces
nouvelles statistiques de l'emploi, le
conseiller économique en chef auprès de la
Maison-Blanche, Alan Krueger, a déclaré
qu'en dépit du travail qui reste à faire, le
nouveau rapport sur l'emploi apporte une
preuve supplémentaire que ''l'économie
américaine continue de se redresser'' depuis
la récession connue suite à la crise des sub-
primes de décembre 2007. 
Mais le conseiller en économie du prési-

dent Barack Obama a réitéré son appel au
Congrès l'exhortant à agir pour supprimer
le dispositif de "séquestration" dont la
mise en place en mars dernier a enclenché
des coupes budgétaires automatiques dans
les dépenses, et ce, dans le but de tenter de
réduire le gros déficit budgétaire. Mercredi
dernier, la Banque centrale américaine avait

annoncé sa décision de maintenir la même
politique monétaire qu'elle a adoptée,
depuis ces dernières années, en maintenant
les rachats d'actifs et les taux proches de
zéro pour stimuler l'économie et réduire le
chômage. Face à une reprise lente de l’éco-
nomie américaine et du marché de l’em-
ploi, la Fed a ainsi gardé le taux directeur
entre zéro et 0,25% tant que le taux de chô-
mage sera supérieur à 6,5%, et ce, pour
donner davantage de visibilité dans la ten-
dance à moyen et long termes des taux
d’intérêt qui restent, ainsi, quasi-nuls
depuis près de 5 ans. Le but est de rassurer
des investisseurs encore inquiets du climat
économique, ce qui devrait permettre de
stimuler les prêts pour les investissements
des entreprises et les crédits pour les ména-
ges sachant que la consommation consti-
tue 75% du PIB aux Etats-Unis.  Pour
2013, la Fed prévoit une croissance du PIB
oscillant entre 2,3% et 2,8%. 

TRAFIC AÉRIEN DOMESTIQUE 
La Chine 1re
en mars au

niveau mondial
La Chine a émergé en mars comme le
pays le plus performant dans le trafic
aérien intérieur des passagers qui a
enregistré une hausse de 16% sur un
an, dopée par une forte croissance
économique,  selon l'Association inter-
nationale du transport aérien (Iata). Sur
un mois le trafic aérien intérieur en
Chine a progressé de 1,1% en mars
comparé à février, a indiqué IATA, l'as-
sociation  regroupant 240 compagnies
aériennes internationales et qui
représentent 84% du transport aérien
mondial. Dans le trafic domestique, la
Chine a enregistré ces dernières
années une croissance annuelle
moyenne de 5,7%, selon IATA, citée par
l'agence américaine Platts. Les
marchés émergents comme la Chine et
l'Inde ont été le moteur de croissance
du trafic mondial des passagers. A l'op-
posé "des marchés matures qui enreg-
istrent une croissance relativement
faible, les marchés émergents continu-
ent d'afficher une forte expansion",
commente Tony Tyler, directeur
général d'IATA. L'Inde est le deuxième
pays au niveau mondial ayant enreg-
istré des performances remarquables
dans le trafic domestique avec une
hausse de 7% sur un an. Cette progres-
sion a été soutenue par la baisse des
tarifs sur les vols domestiques qui a
poussé la demande à la hausse.

PÉTROLE IRANIEN 
Découverte 

de nouvelles réserves
dans l'ouest du pays

La compagnie pétrolière nationale de
l'Iran a annoncé avoir découvert
d'"importantes réserves de schistes
bitumineux" à Lorestan, a indiqué
samedi l'agence de presse iranienne
(Mehr). Ces réserves ont été découver-
tes deux ans après que la compagnie
norvégienne Statoil ASA ait aban-
donné l'exploration dans cette région.
"Les études géologiques et sismiques
ont pris fin et une huile de schiste a été
découverte dans ce bloc d'explora-
tion", a déclaré Ormuz Ghalavand, un
responsable de la compagnie pétro-
lière nationale. 

APS

DÉFICIT EUROPÉEN  
Le ministre allemand 
de l'Economie juge

Barroso "irresponsable"
Le ministre allemand de l'Economie
Philipp Rösler a accusé samedi le prési-
dent de la Commission européenne
José Manuel Barroso d'avoir remis en
cause de manière "irresponsable" la
politique de consolidation budgétaire
en Europe. "C'est irresponsable quand
un président de la Commission euro-
péenne remet en cause la politique de
consolidation budgétaire", a martelé
M. Rösler à Nuremberg où son parti
libéral FDP en congrès doit adopter
d'ici dimanche son programme à cinq
mois des législatives. Crédités autour
de 5%, les libéraux doivent dépasser ce
seuil pour se maintenir au Parlement à
l'issue du scrutin législatif du 22 sep-
tembre. Plusieurs conservateurs et
libéraux allemands, les deux partis de
la coalition gouvernementale d'Angela
Merkel, ont critiqué le délai accordé par
Bruxelles à la France pour réduire ses
déficits publics. fin de combattre les
causes de la crise de la dette, le minis-
tre libéral a estimé qu'il est du devoir
des Etats européens de consolider
leurs budgets. M. Rösler a rappelé que
l'Allemagne entendait présenter en
2014 son premier budget à l'équilibre
depuis 40 ans.  

R. E.

ECONOMIE

Les créances sur l'économie marocaine ont marqué un ralentissement à 2,1% en mars 2013,
contre 7,6% en glissement annuel, sous l'effet de la décélération du crédit bancaire de 8,6% 

à 2,1%, a annoncé la Banque centrale du Maroc (Bank Al-Maghrib) dans sa note 
sur les indicateurs monétaires du mois de mars. 

        



PAR DOCTEUR
ABDERRAHMANE MEBTOUL

L
a maîtrise du temps étant le défi  principal du
siècle, en ce XXIe, toute inadaptation à ces
mutations isolerait encore plus le pays :
engageant la sécurité nationale, qu’en est-il
de l Algérie ; objet de cette contribution.

1- Le nouveau système 
d’information, révolution planétaire

Les NTIC sont un ensemble de technologies util-
isées pour traiter, modifier et échanger de l'informa-
tion, plus spécifiquement des données numérisées.
La naissance des NTIC est due notamment à la con-
vergence de l'informatique, des télécommunications
et de l'audiovisuel. Le développement d'Internet à
haut débit, la démocratisation de l'ordinateur et des
nouvelles technologies découlent d'une baisse des
tarifs proposés par les fournisseurs d'accès et d'une
demande de plus en plus présente de la clientèle. Le
boum des blogs et des messageries électroniques
donne aux TIC une place de plus en plus vaste dans
notre société. Cette interaction de l’électronique et
de l’informatique explique que les applications des
NTIC puissent répondre aux besoins aussi bien des
entreprises et de l’Etat que des ménages et des indi-
vidus. Désormais soumises aux mêmes lois du
marché que n’importe quelle autre activité de pro-
duction marchande, les NTIC constituent, en outre,
un secteur où la concurrence se joue directement à
l’échelle mondiale. La globalisation des entreprises,
des marchés et des circuits de la finance n’a pas
seulement impliqué un remodelage des structures
économiques et des flux d’échange, elle a aussi con-
duit à la professionnalisation de la communication
et de l’information, ainsi qu’à une intégration de
plus en plus poussée des phases de la conception, de
la création et de la consommation des produits, par-
allèlement à la fusion de sphères d’activités jadis
séparées, voire opposées. Plus qu'une ouverture
vers le grand public les TIC révolutionnent l'organ-
isation interne de l'entreprise, les logiciels de ges-
tion appelés les ERP (Entreprise Ressource
Planning) gèrent différentes tâches comme les
stocks ou la trésorerie, le travail collaboratif est
simplifié grâce à l'utilisation de l'intranet et de la
messagerie, le système «wireless» ou «sans fil»
maintient un lien permanent avec des collaborateurs
en déplacement tout comme la vidéo conférence,
tout cela génère un meilleur partage ainsi qu'une
meilleure circulation de l'information interne.
Ainsi, le monde est devenu une grande maison de
verre, un acquis contre les régimes totalitaires dans
la mesure où l’information n’est plus le quatrième
pouvoir mais le pouvoir lui-même. L’infrastructure
de l’Internet se répand aujourd’hui autour du monde
pour créer un large réseau mondial et ce grâce à l’in-
formatique qui permet aujourd’hui de numériser les
informations et de gérer de nouveaux systèmes.

L’intégration des télécommunications, de l’informa-
tique et de l’audiovisuel a donné naissance à la
Société de l’information qui fait l’objet d’une atten-
tion particulière de la part des États et des organisa-
tions internationales. Cet intérêt s’est trouvé accru
depuis une décennie en raison des retombées socio-
économiques et culturelles des nouvelles technolo-
gies de l’information de la communication (NTIC)
: la ‘‘fracture numérique’’ transcende en effet les cli-
vages géographiques et traverse de part en part
toutes les sociétés humaines. C’est que les nou-
veaux moyens de télécommunication facilitent
l’échange et la diffusion de la connaissance. Ces
nouvelles technologies de l’information et de la
communication (NTIC) changent donc profondé-
ment la vie au quotidien des citoyens, le fonction-
nement des entreprises, de l’État. Tout cela entraîne
de nouvelles représentations mentales et sociales.
Cela est plus patent au niveau multimédia (TV,
vidéo à la demande, GPS, musique…) sur les télé-
phones portables. Sur le plan macroéconomique,
les nouveaux processus mis en place grâce aux TIC
ont des conséquences sur l’analyse de la valeur des
produits et services, que l’on effectuera davantage
sur le cycle de vie, lequel a tendance à se raccourcir
et influe sur les gains de productivité et la crois-
sance liée à l’introduction des TIC. Les TIC influ-
encent également la recherche scientifique et tech-
nique et permettent indirectement de réaliser de nou-
velles découvertes qui ont à nouveau un effet
macroéconomique. Enfin les TIC ont un impact
dans de nombreux autres domaines comme les
loisirs, la culture, la santé, la gestion du temps, les
comportements en société. L’avènement d’Internet
et le développement formidable qu’il connaît depuis
quelques années ont pratiquement mis en demeure
l’entreprise – de quelque importance qu’elle soit – de
s’adapter et d’en faire l’usage le plus judicieux et le
plus productif. La compétitivité l’obligeant à
obtenir ou à donner l’information en temps réel,
l’entreprise va en effet investir la Toile et recourir à
l’électronique pour faire face à la concurrence et
développer ses activités. Les NTIC permettent de
mettre en place depuis quelques années des modèles
d’organisation du travail dont les principales carac-
téristiques sont la décentralisation et flexibilité. Le
phénomène de délocalisation de l’emploi tient large-
ment de la recherche des gains de productivité et des
possibilités offertes par les NTIC aux entreprises,
particulièrement à celles qui sont d’une grande
envergure : télé-saisie, télétraitement et télémainte-
nance informatique sont maintenant une réalité de
tous les jours. Environ 352,8 millions d'ordina-
teurs personnels ont été vendus dans le monde en
2011, soit plus de 11 appareils à chaque seconde. Le
marché des ordinateurs plafonne depuis 2010, con-
currencé par les ventes de tablettes internet. IDC
prévoit que le nombre d'ordinateurs connectés –
PC, tablettes et smartphones confondus.
L’expansion est spectaculaire. En 1984 il y avait

1.000 ordinateurs connectés, en 1987 10.000,
en 1989 100.000, en 1991 apparition du World
Wide Web, en 1992 1.000.000 d’ordinateurs connec-
tés, avec l’ apparition du Navigateur web NCSA
Mosaic, en 1996 10.000.000 d’ordinateurs connec-
tés, en 1999, 200 millions d’ordinateurs dans le
monde , et selon la firme d’analystes Forrester entre
2008/2012 plus un milliard d’ordinateurs ont été
utilisés dans le monde entier. La majorité de ces
PC, soit 58 %, se trouvent dans les pays dévelop-
pés mais la situation sera tout autre fin 2014 et
ce taux retombera à 30 %. Ce seront alors les
marchés émergents qui se tailleront la part du lion
avec un doublement de leur taux d'équipement actuel
prévoyant 2 milliards entre 2014/ 2015. En 2005,
la vente annuelle était de 200 millions d’unités/an
et en 2010 environ 400 millions d’unités selon
Gartner, soit une progression de +22 % par rapport
à 2009. Si on prend un prix moyen, de 500/600 dol-
lars cela représenterait un chiffre d’affaires qui vari-
erait entre 200/240 milliards de dollars/an et ce
chiffre irait, vers 500 milliards de dollars en 2015.

2.-L’Algérie et les enjeux 
de la société de l’information

Un intéressant rapport élaboré pour le gouverne-
ment français en 2010 des professeurs et directeur de
recherche au CNRS de Paris, Nicolas Curien et
d’Alain Muet et Eric Cohen en référence sur la
nouvelle économie permet de poser les enjeux. Si
la nouvelle économie se résumait au développement
du commerce de biens et services sur Internet, il s’a-
girait là d’un phénomène certes important pour
l’avenir, mais dont les conséquences demeureraient
assez circonscrites. Or, les changements organisa-
tionnels qu’entraîne la diffusion des technologies de
l’information portent en réalité vers tous les
secteurs de l’ancienne économie », et ce sont ces
changements qui induisent une nouvelle révolution
industrielle. Comme les précédentes, celle-ci résulte
de la combinaison de plusieurs facteurs et se mani-
feste sous plusieurs dimensions, notamment :
l’avènement de « l’entreprise-réseau », l’autonomi-
sation du travail, le rôle moteur des marchés finan-
ciers dans la dynamique industrielle et les processus
d’innovation, la transformation profonde de la ges-
tion des savoirs et la montée en puissance d’une
économie de la connaissance, alors qu’à l’ère indus-
trielle, les travailleurs des industries taylorisées ne
devenaient opérationnels qu’en étant « dépouillés
des savoirs, des habiletés et des habitudes dévelop-
pés par la culture du quotidien. Egalement un
changement important sur le rôle des marchés fin-
anciers. Le développement de la nouvelle économie
entraîne également une mutation importante du
fonctionnement des marchés financiers. La dérégle-
mentation des marchés, amorcée aux États-Unis
dans les années 80, a ouvert à la concurrence des
secteurs initialement occupés par des quasi-

monopoles. A cette déréglementation, s’est ajoutée
une profonde modification des modes de finance-
ment des entreprises qui a conduit, en l’espace de
quelques années, d’une économie de l’intermédiation
financière dominée par le crédit à une économie de
marchés financiers. Un impact sur les politiques
gouvernementales avec la prise de conscience des
enjeux de la société de l’information qui a conduit
la plupart des gouvernements à mettre en œuvre des
programmes d’action portant sur le développement
des infrastructures, l’administration électronique, la
formation et l’éducation, la lutte contre la fracture
numérique et enfin sur la régulation et les enjeux
internationaux. Les incidences sont planétaires. Les
mutations que connaît l’économie mondiale ont
leur équivalent dans le domaine de l’information et
de la communication.
Où en est exactement l’Algérie par rapport à
l’international ? En Algérie, certains responsables
vivant encore à l’ère du parti unique, nous assistons
à une déconnection par rapport aux nouvelles muta-
tions. Pour preuve, les trois chaines de télévision
publiques sont des copies conformes avec un
gaspillage d’argent et des débats lassants animés
soit par les responsables politiques et économiques
proches du pouvoir soit par des intellectuels
organiques (aux ordres) selon l’expression heureuse
du grand philosophe italien Antonio Gramsci mais
sans aucun impact ni au niveau interne ni au niveau
international. Or les Algériens, se détournant e plus
en plus des versions officielles sont désormais
parabolés et branchés sur Internet. Au cours de ces
dernières années l'industrie des TIC a grandement
contribué à la croissance de l'économie et reste un
secteur important dans les échanges commerciaux
au niveau mondial ainsi que pour le développement
du commerce intra entreprises. En Algérie, il
faudrait penser au 4G et non plus au 3 largement
dépassé afin de réaliser le saut technologique car les
compétences existent. Chaque jour, de nouvelles
avancées technologiques rendent plus obsolètes les
progrès antérieurs. D’où les enjeux – en termes
d’opportunités mais aussi de risques de marginalisa-
tion de l’Algérie – que représentent les NTIC pour
la croissance et le développement social. Ce retard
est dû en partie aussi au problème des mentalités et
des attitudes négatives qui entravent la réalisation de
projets novateurs et très intéressants, que proposent
des spécialistes. La connexion Internet est trop
lente et l’Algérie n’a pas réussi à rattraper son
retard cette année en matière de Technologies de l’in-
formation et de la communication (TIC), au con-
traire, elle est même en recul dans le classement
mondial établi par le World Economic Forum sur
le développement de ces technologies. En 2013,
l’Algérie est classée 131e alors qu’elle s’était hissée
en 2012 à la 118e place. Le Global Information
Technology Report 2013 publié mercredi, a permis
de présenter un panorama des pays et de leur utilisa-
tion des TIC. L’indice « Networked Readiness

Index », qui a permis au World Economic Forum
d’établir son classement de 144 pays, permet d’éval-
uer l’impact des TIC sur l’économie et la compéti-
tivité de chaque pays. Elaboré son classement en
fonction de l’indice Networked Readiness Index
(NRI), qui évalue la disponibilité de 144 pays à
exploiter les TIC en termes notamment de crois-
sance, de compétitivité, ainsi que de la prospérité de
leurs citoyens. Pour le mesurer, l’indice NRI cal-
cule l’aptitude d’un pays à exploiter pleinement les
TIC en termes respectivement d’infrastructures des
TIC, du coût d’accès et de disponibilité des compé-
tences requises pour un usage optimal, de l’utilisa-
tion des TIC par les gouvernements et le milieu des
affaires, du contexte économique et du climat pour
l’innovation, du cadre politique et réglementaire, et
de l’impact économique et social des TIC. Pour cha-
cun de ces paramètres, le rapport a également
élaboré un classement pour l’ensemble des pays,
selon la même source. L’Algérie fait partie des pays
dont l’indice au plus bas. Elle chute donc à la 131e

place, soit l’avant-dernière place de tout le monde
arabe. Le rapport explique que l’Algérie continue à
afficher un faible effet de levier des TIC, avec l’un
des impacts les plus faibles mondialement sur le
plan économique (143e place mondiale pour ce
critère) et social (141e). Il souligne également
qu’une mauvaise infrastructure des TIC (119e), com-
binée à une faible base de compétences (101e), se
traduit par des niveaux très faibles d’utilisation des
TIC (140e).
Le rapport précise que l’Algérie se classe respec-

tivement à la 100e place sur la base du critère de

l’usage individuel des TIC, au 144e rang dans leur
usage dans le domaine des affaires, et pointe à la
139e position dans leur utilisation dans la sphère
institutionnelle et gouvernementale. En outre, il
considère que « les graves déficiences dans le cadre
réglementaire (141e) et les insuffisances dans l’en-
vironnement des affaires et de l’innovation (143e)
entravent les capacités positives qui découlent des
TIC. Par ailleurs, il est constaté qu’à l’échelle
arabe, l’Algérie se classe à l’avant-dernière place,
suivie de la Libye. Par ailleurs, une étude menée
récemment par le bureau d'études Research and
Markets indique que le nombre d'abonnés algériens
à l'Internet devrait enregistrer une croissance
estimée à 12,8% durant les cinq prochaines années.
Le taux de pénétration restera faible, soit 3,2% en
2013 contre 2,2% actuellement. L'étude estime le
taux de pénétration en matière de haut débit à 1,9%
seulement, précisant que le nombre d'abonnés n'ex-
cède pas 1,3 million de personnes pour un marché
qui dépasse les 37 millions d'individus en 2013. Au
sein des entreprises algériennes, « la culture d’in-
formatisation traîne et il existe un réel problème de
communication en Algérie. Malgré l’accès limité
au haut débit fixe et mobil e, les derniers chiffres
classent l’Algérie à la 41e place avec 4,3 millions
d’utilisateurs de Facebook ». Les hommes en
représentent 67% contre 33% de femmes et environ
90% des utilisateurs de ce réseau social ont moins
de 35 ans. Une étude, menée en 2011, montre que
seulement 15% des PME algériennes sur les
321.000 recensées utilisent les technologies de l'in-
formation et la communication (TIC) dans leurs

activités selon l'Agence nationale de développe-
ment des PME (ANDPME). Quelles en sont les
raisons ? Cela est lié à la situation socio-
économique globale, avec la panne de la réforme
globale, où l’Algérie est une économie foncière-
ment rentière exportant 98% d’hydrocarbures et
important la majorité des équipements et matières
premières des entreprises publiques et privées et
également des besoins des ménages (environ 70%).
Le savoir est dévalorisé pour preuve, pour preuve,
entre 2002 et 2012, le poste services au niveau de
la balance des paiements est passée de 2 milliards
de dollars à plus de 12 milliards de dollars assistant
paradoxalement à l’exode de cerveaux et importation
de la compétence étrangère.Une autre étude de
l’INSEAD effectuée fin 2012, a abouti à la conclu-
sion que l’algérien est très peu productif en com-
paraison aux autres nations. En effet, selon les
résultats de cette enquête, l’Algérien produit à peine
6,2 dollars en une heure de travail alors qu’un Sud-
Coréen en produit 38 et un allemand 62. L’Algérie
en 2013 importe presque tout. 
Or l’Algérien n’est pas improductif, comme le
montre ses réussites à l’étranger. C’est le mode de
gouvernance qui a anesthésié, par la distribution
passive de la rente, et la corruption socialisée, la
majorité de la population active, reflet de la crise
de confiance - Etat-citoyens - ne pouvant que
conduire le pays au suicide collectif. 
Le retard dans les TIC n’est qu’un aspect édifiant de
cette situation .

A .  M .

Les nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC), un ensemble de technologies utilisées pour traiter, modifier et
échanger de l'information, plus spécifiquement des données numérisées qui regroupent les innovations réalisées en matière de volume

de stockage et de rapidité du traitement de l’information ainsi que son transport grâce au numérique et aux nouveaux moyens de
télécommunication, ont des implications au niveau de la gouvernance politique, la gestion des entreprises et des administrations et un

impact également sur notre nouveau mode de vie renvoyant au savoir et à l’innovation permanente. Politiques, ménages ou
entrepreneurs, nous vivons tous aujourd'hui dans une société de la communication électronique, plurielle et immédiate qui nous

contraint à prendre des décisions en temps réel.
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Les créances sur l'économie marocaine ont marqué un ralentissement à 2,1% en
mars 2013, contre 7,6% en glissement annuel, sous l'effet de la décélération du
crédit bancaire de 8,6% à 2,1%, a annoncé la Banque centrale du Maroc (Bank

Al-Maghrib) dans sa note sur les indicateurs monétaires du mois de mars. 
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innovations réalisées en matière de volume de stockage et de rapidité du traitement de l’information ainsi que son
transport grâce au numérique et aux nouveaux moyens de télécommunication ont des implications au niveau de la
gouvernance politique, la gestion des entreprises et des administrations et un impact également sur notre nouveau

mode de vie renvoyant au savoir et à l’innovation permanente. Politiques, ménages ou entrepreneurs, nous vivons tous
aujourd'hui dans une société de la communication électronique, plurielle et immédiate qui nous contraint à prendre
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BANQUE CENTRALE DU MAROC, CRÉANCES SUR L’ÉCONOMIE

Ralentissement à 2,1 %
en mars 2013

PAR RIAD EL HADI

Le ralentissement du crédit bancaire a
connu une baisse de 2,1% pour l'in-
dustrie, de 5,6% pour le commerce et
de 7,3% pour les activités financiè-

res, ainsi qu'une décélération de 9,9% à
2,8% pour les bâtiments et travaux
publics et de 18,1% à 11,2% pour l'électri-
cité, gaz et eau. a précisé banque centrale 
dans sa dernière note mensuelle. Par sec-
teur institutionnel, le rythme d'accroisse-
ment des concours alloués au secteur privé
a décéléré de 6,3% à 3,6%, recouvrant un
ralentissement des crédits accordés aux
entreprises non financières privées de
6,3% à 0,7% et une accélération des prêts

aux ménages de 6,7% à 8,1%, a fait savoir
la banque signalant également une baisse
de 0,9 % des crédits accordés aux entrepri-
ses non financières publiques. S’agissant
des créances des autres sociétés financières
sur les agents non financiers, les prêts
accordés par les sociétés de financement
ont ralenti de 7,5% à 4,6% tandis que les
crédits accordés par les banques offshore
ont augmenté de 6,4% contre une baisse de
14,3% en mars 2012, en relation notam-
ment avec la progression des crédits à
l'équipement aux entreprises privées, qui 
ont quasiment doublé en 2013, souligne la
banque. Selon la même source les avoirs
extérieurs nets se sont inscrits en baisse de
1,5 %, sous l'effet du repli de 1,1 % des

avoirs extérieurs nets de la Banque centrale
et de 15,3 % des banques. Pour résorber
son déficit en liquidités bancaires, le
Maroc avait lancé un emprunt obligataire
sur le marché financier international d'un
montant de 1,5 milliard de dollars en deux
tranches dont l’encaissement s’est effectué 
le 11 décembre 2012, rappelle-t-on. 
Confronté à une crise économique marquée
par une aggravation du déficit budgétaire
(17,5 milliards de dirhams à fin mars
2013, contre 6,6 milliards de dirhams à la
même période en 2012) le gouvernement a
décidé dernièrement d’arrêter l’exécution de
15 milliards DH (environ 1,400 milliard
d'euros) d’investissement au titre de 2013. 

R.  E .

ETATS-UNIS 

Le taux de chômage poursuit sa baisse 

Les Etats-Unis continuent d’enregistrer
une baisse du chômage dont le taux a
diminué à 7,5% en avril, son plus
bas depuis décembre 2008, contre

7,6% en mars. 
Le nombre de chômeurs a diminué de
83.000 à 11,7 millions, a indiqué vendredi
le département américain du Travail qui a
précisé que durant les trois dernières
années, un total de 6,8 millions d'emplois
ont été créés. L'autre point positif dans le
rapport est la baisse du nombre de chô-
meurs de longue durée, qui a chuté à 4,4
millions, représentant 37,4% du nombre
total des chômeurs.  Cette nouvelle crois-
sance de l'emploi est enregistrée alors que
l'économie américaine croît modestement
mais régulièrement en s'établissant à 2,5%
au premier trimestre 2013.
Mais bien qu'il ait baissé de 0,4 point
depuis le début de l'année 2013, le taux de
chômage reste élevé par rapport aux objec-

tifs de la Réserve fédérale qui envisage tou-
jours de maintenir ses taux d'intérêt à court
terme au plus bas jusqu'à ce que le chô-
mage tombe à 6,5%. En réaction à ces
nouvelles statistiques de l'emploi, le
conseiller économique en chef auprès de la
Maison-Blanche, Alan Krueger, a déclaré
qu'en dépit du travail qui reste à faire, le
nouveau rapport sur l'emploi apporte une
preuve supplémentaire que ''l'économie
américaine continue de se redresser'' depuis
la récession connue suite à la crise des sub-
primes de décembre 2007. 
Mais le conseiller en économie du prési-

dent Barack Obama a réitéré son appel au
Congrès l'exhortant à agir pour supprimer
le dispositif de "séquestration" dont la
mise en place en mars dernier a enclenché
des coupes budgétaires automatiques dans
les dépenses, et ce, dans le but de tenter de
réduire le gros déficit budgétaire. Mercredi
dernier, la Banque centrale américaine avait

annoncé sa décision de maintenir la même
politique monétaire qu'elle a adoptée,
depuis ces dernières années, en maintenant
les rachats d'actifs et les taux proches de
zéro pour stimuler l'économie et réduire le
chômage. Face à une reprise lente de l’éco-
nomie américaine et du marché de l’em-
ploi, la Fed a ainsi gardé le taux directeur
entre zéro et 0,25% tant que le taux de chô-
mage sera supérieur à 6,5%, et ce, pour
donner davantage de visibilité dans la ten-
dance à moyen et long termes des taux
d’intérêt qui restent, ainsi, quasi-nuls
depuis près de 5 ans. Le but est de rassurer
des investisseurs encore inquiets du climat
économique, ce qui devrait permettre de
stimuler les prêts pour les investissements
des entreprises et les crédits pour les ména-
ges sachant que la consommation consti-
tue 75% du PIB aux Etats-Unis.  Pour
2013, la Fed prévoit une croissance du PIB
oscillant entre 2,3% et 2,8%. 

TRAFIC AÉRIEN DOMESTIQUE 
La Chine 1re
en mars au

niveau mondial
La Chine a émergé en mars comme le
pays le plus performant dans le trafic
aérien intérieur des passagers qui a
enregistré une hausse de 16% sur un
an, dopée par une forte croissance
économique,  selon l'Association inter-
nationale du transport aérien (Iata). Sur
un mois le trafic aérien intérieur en
Chine a progressé de 1,1% en mars
comparé à février, a indiqué IATA, l'as-
sociation  regroupant 240 compagnies
aériennes internationales et qui
représentent 84% du transport aérien
mondial. Dans le trafic domestique, la
Chine a enregistré ces dernières
années une croissance annuelle
moyenne de 5,7%, selon IATA, citée par
l'agence américaine Platts. Les
marchés émergents comme la Chine et
l'Inde ont été le moteur de croissance
du trafic mondial des passagers. A l'op-
posé "des marchés matures qui enreg-
istrent une croissance relativement
faible, les marchés émergents continu-
ent d'afficher une forte expansion",
commente Tony Tyler, directeur
général d'IATA. L'Inde est le deuxième
pays au niveau mondial ayant enreg-
istré des performances remarquables
dans le trafic domestique avec une
hausse de 7% sur un an. Cette progres-
sion a été soutenue par la baisse des
tarifs sur les vols domestiques qui a
poussé la demande à la hausse.

PÉTROLE IRANIEN 
Découverte 

de nouvelles réserves
dans l'ouest du pays

La compagnie pétrolière nationale de
l'Iran a annoncé avoir découvert
d'"importantes réserves de schistes
bitumineux" à Lorestan, a indiqué
samedi l'agence de presse iranienne
(Mehr). Ces réserves ont été découver-
tes deux ans après que la compagnie
norvégienne Statoil ASA ait aban-
donné l'exploration dans cette région.
"Les études géologiques et sismiques
ont pris fin et une huile de schiste a été
découverte dans ce bloc d'explora-
tion", a déclaré Ormuz Ghalavand, un
responsable de la compagnie pétro-
lière nationale. 

APS

DÉFICIT EUROPÉEN  
Le ministre allemand 
de l'Economie juge

Barroso "irresponsable"
Le ministre allemand de l'Economie
Philipp Rösler a accusé samedi le prési-
dent de la Commission européenne
José Manuel Barroso d'avoir remis en
cause de manière "irresponsable" la
politique de consolidation budgétaire
en Europe. "C'est irresponsable quand
un président de la Commission euro-
péenne remet en cause la politique de
consolidation budgétaire", a martelé
M. Rösler à Nuremberg où son parti
libéral FDP en congrès doit adopter
d'ici dimanche son programme à cinq
mois des législatives. Crédités autour
de 5%, les libéraux doivent dépasser ce
seuil pour se maintenir au Parlement à
l'issue du scrutin législatif du 22 sep-
tembre. Plusieurs conservateurs et
libéraux allemands, les deux partis de
la coalition gouvernementale d'Angela
Merkel, ont critiqué le délai accordé par
Bruxelles à la France pour réduire ses
déficits publics. fin de combattre les
causes de la crise de la dette, le minis-
tre libéral a estimé qu'il est du devoir
des Etats européens de consolider
leurs budgets. M. Rösler a rappelé que
l'Allemagne entendait présenter en
2014 son premier budget à l'équilibre
depuis 40 ans.  

R. E.

ECONOMIE

Les créances sur l'économie marocaine ont marqué un ralentissement à 2,1% en mars 2013,
contre 7,6% en glissement annuel, sous l'effet de la décélération du crédit bancaire de 8,6% 

à 2,1%, a annoncé la Banque centrale du Maroc (Bank Al-Maghrib) dans sa note 
sur les indicateurs monétaires du mois de mars. 

        



A u moins 62 corps ont été
découverts, samedi 4 mai, dans un
quartier de Banias, une ville côtière

de l'ouest du pays, qui aurait été le théâtre
d'affrontements la veille entre les forces du
régime et des factions rebelles, a affirmé
l'Observatoire syrien des droits de
l'Homme (OSDH).
"Des dizaines de corps de citoyens tués
vendredi lors de l'assaut de l'armée et des
membres alaouites de l'Armée de défense
nationale dans le quartier de Ras al-Nabaa
à Banias, habité par des sunnites, ont été
retrouvé samedi", a affirmé cette
organisation. "Nous avons pu identifier 62
corps, dont 14 enfants mais ce nombre
peut augmenter car des dizaines de
citoyens sont toujours portés disparus", a-
t-il ajouté.
L'armée syrienne avait bombardé pour la
première fois, vendredi, des quartiers de

Banias, selon l'OSDH, basé à Londres, qui
s'appuie sur un large réseau de
correspondants locaux. Les trois
principales villes de la côte – Banias,
Lattaquié et Tartous – et leurs régions
représentent le "pays alaouite" d'où est
issu  le président Assad, avec une
population sunnite dans certains villages.
Les rebelles accusent les milices loyales à
Bachar al Assad de se livrer à des
nettoyages ethniques.

Des centaines de familles fuient
Banias

Samedi dernier, des centaines de familles
fuyaient Banias, craignant pour leurs vies,
avait affirmé plus tôt dans la journée
l'OSDH. "Ils ont commencé à fuir ce
matin à l'aube les quartiers sunnites du sud
de la ville en direction de Tartous et Jablé",
respectivement au sud et au nord, a précisé

le directeur de l'ONG, Rami Abdel-
Rahmane.
La coalition de l'opposition syrienne a
dénoncé un "massacre à grande échelle".
De son côté, le régime affirme avoir tué
des "terroristes" à Al-Baïda.
Al-Baïda et Banias ont été le théâtre des
tous premiers affrontements inter-
ethniques dans les premiers mois du
soulèvement contre Bachar al Assad en
2011. Des combattants "chabiha" avaient
alors attaqué des manifestants sunnites,
tuant plusieurs personnes.
La brigade islamiste radicale, Ahrar Al-
Cham a, par ailleurs, diffusé samedi une
vidéo de ses combattants en train de lancer
des roquettes sur Kourdaha, le village natal
du père de Bachar al Assad, Hafez al Assad,
qui a dirigé la Syrie pendant plus de 30
ans.  

R. I./Agence
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TROUBLES EN SYRIE   

62 corps retrouvés 
à Banias selon l’OSDH 

Al-Baïda et Banias ont été le théâtre des tous premiers affrontements inter-ethniques dans les
premiers mois du soulèvement contre Bachar al Assad en 2011. 

L e président, Hamid Karzaï, a appelé
samedi les talibans à combattre les
ennemis de l'Afghanistan, une

référence à peine voilée au Pakistan,
quelques jours après les incidents qui ont
opposé les forces de sécurité des deux pays
sur leur frontière commune.
Ces déclarations de Karzaï risquent de ten-
dre un peu plus encore des relations déjà
bien fragiles avec les Pakistanais.
Elles interviennent au moment où les
Etats-Unis cherchent l'appui d'Islamabad
pour aider les autorités afghanes à conva-
incre les taliban de s'engager dans des
négociations de paix avant le retrait des
troupes de l'Otan fin 2014.
"Au lieu de détruire leur propre pays, ils
(les talibans) devraient tourner leurs armes
contre ceux qui complotent contre la
prospérité afghane", a déclaré Hamid
Karzaï devant la presse.
"Ils devraient soutenir ce jeune homme qui

est mort en martyr pour défendre son terri-
toire", a-t-il ajouté en référence au jeune
policier afghan tué mercredi soir lors d'af-
frontements sur la frontière orientale de
l'Afghanistan.

Deux soldats pakistanais ont été
blessés dans cet incident.

Plusieurs centaines de personnes ont man-
ifesté samedi à Asadabad dans l'est du
pays, dénonçant l'attitude du Pakistan et
des Etats-Unis.
La veille, des milliers de personnes étaient
descendues dans les rues de Kaboul pour
exprimer leur soutien aux forces de sécu-
rité afghanes.
Le chef de l'Etat a par ailleurs révélé avoir
parlé en début de journée avec le chef de
l'antenne de la CIA à Kaboul pour lui
demander que l'agence de renseignement
américaine continue de verser des subsides
à l'Afghanistan.

"Je l'ai remercié pour le soutien qui nous
est fourni depuis dix ans et je lui ai
demandé de le poursuivre", a déclaré
Hamid Karzaï en précisant que ces fonds
secrets étaient versés au directorat national
de la sécurité, qui coiffe les services de ren-
seignements afghans.
"Dans la situation que connaît aujourd'hui
l'Afghanistan (...), (cette aide financière)
est extrêmement utile", a-t-il ajouté.
Selon le New York Times, qui a révélé fin
avril l'existence de ces fonds secrets, ces
derniers ont pour objectif officiel d'ac-
croître l'influence de la CIA à Kaboul.
Mais en réalité, ils alimentent la corrup-
tion et donnent plus de pouvoirs aux chefs
de guerre locaux, ce qui a pour effet de
saper la stratégie de sortie des Etats-Unis
du "bourbier" afghan.

R. I./Agence

INCIDENTS À LA FRONTIÈRE PASTISKANI-AFGHANE

Karzaï appelle les talibans 
à combattre les ennemis

ELECTIONS EN IRAK

La liste de Maliki 
en tête dans 7 des 12

provinces
La liste du Premier ministre irakien,
Nouri al-Maliki, a remporté la majorité
des sièges dans les conseils locaux de
7 des 12 provinces ayant participé aux
élections régionales du 20 avril, selon
les résultats officiels publiés samedi.
Ce scrutin, le premier depuis le départ
des troupes américaines d'Irak fin
2011, constituait un test de popularité
pour le chef du gouvernement chiite,
contesté jusque dans sa propre com-
munauté.
La liste de l'"Etat de droit" de M. Maliki,
a remporté la majorité des sièges dans
les provinces de Bagdad, Kerbala,
Babylone, Bassorah, Dhi Qar et
Wasset, toutes des régions à majorité
chiites ou mixtes.
Le mouvement du religieux chiite,
Moqtada Sadr, a remporté la province
de Missane, alors que des listes locales
ont obtenu la majorité des sièges dans
les provinces de Diyala, Najaf et
Salaheddine.
Six provinces n'ont pas pris part au
scrutin. Il se tiendra dans les prochains
mois dans les trois provinces de la
région autonome du Kurdistan (Nord).
Il a été reporté à Anbar et Ninive pour
des raisons de sécurité et devrait avoir
lieu ultérieurement.
Aucun scrutin ne s'est tenu dans la
province de Kirkouk depuis 2005 en
raison de désaccords persistants entre
ses différentes communautés et
groupes ethniques.

EGYPTE 
Le fils d'un responsable

lynché après avoir tué un
homme 

Le fils d'un responsable local du Parti
de la Liberté et de la Justice (PLJ), au
pouvoir en Egypte, a été lynché par
une foule après avoir tué un homme
lors d'une dispute, ont indiqué des
sources de sécurité samedi. 
L'adolescent, âgé de 16 ans, était
accusé d'avoir fait usage d'une arme à
feu après une dispute avec un homme,
tuant jeudi un passant et en blessant
un autre à al-Qattaouiya, dans le gou-
vernorat de Charquiya (delta du Nil),
selon ces sources. 
Le jeune homme s'est ensuite réfugié
chez lui et a lancé des pierres avec sa
famille sur la foule qui encerclait leur
domicile en criant vengeance, blessant
mortellement un homme à la tête. 
La police a tenté d'évacuer l'adoles-
cent et les membres de sa famille mais
la foule, qui a aussi mis le feu à la mai-
son, s'est emparée de lui avant de le
lyncher. 
Le jeune homme "a été agressé puis
traîné sur 500 mètres jusqu'à sa mort",
a dit sur sa page Facebook le PLJ, dont
est issu le président Mohamed Morsi. 
"L'incident n'a aucune portée poli-
tique", a assuré le parti en appelant à la
retenue. 
Une source de sécurité a toutefois
affirmé que la dispute avait été provo-
quée par des commentaires hostiles
aux Frères musulmans sur le réseau
social Facebook, une version reprise
par la presse locale. 
En mars, des habitants d'un village ont
battu et pendu un homme accusé de
vol de voiture. Quelques jours plus tôt,
deux voleurs présumés avaient été
tués par une foule puis exposés au
public pendus par les pieds. A P S

MIDI LIBRE
N° 1866 | Lundi 6 mai 2013 15CULTURE

OREF, SALLE IBN ZEYDOUN

Le chant andalou à la rencontre du flamenco et du fado
L’Agence algérienne pour le rayonnement Culturel, à travers son programme musical 2013, organise le 9 mai prochain à
la salle Ibn Zeydoun de l’Oref un concert riche en émotion « Le chant andalou à la rencontre du flamenco et du fado »,

sous la direction d’Ahmed Larinouna.
PAR KAHINA HAMMOUDI 

A hmed Larinouna, ténor bien connu,
a créé son groupe en 2010, groupe
composé, notamment, de la grande

chanteuse portugaise, Jenyfer Rainho
surnommé « la Princesse », et de
musiciens des trois genres, en y incluant
la danse, avec la star bien connue Assia
Gamra. Ahmed Larinouna veut, à travers
ce spectacle, réunir trois styles de musique
dans un dialogue continu et commun, qui
raconte, un peu, l’histoire de l’Andalousie.
Il y a une exaltation commune que
partagent aussi bien la musique andalouse,
le flamenco, le fado portugais qui sont liés
à la même terre : la péninsule ibérique. On
sait que le caractère incomparable du
flamenco vient de l’extraordinaire richesse
de l’héritage andalou. Il nous suffit
d’écouter le style du chant andalou, du
flamenco et du fado, pour se rendre compte
que ces expressions musicales vibrent sur
les mêmes tonalités dans une liberté
absolue de l’interprétation par
l’improvisation et l’émotion de l’instant.
Le flamenco fut finalement créé par la
fusion du cante gitano avec la musique
traditionnelle andalouse. Le fado est né il
y a deux siècles dans les quartiers du port
de Lisbonne parmi les marins et les
femmes libres ; ce chant d’origine
populaire a évolué au fil du temps.
La musique arabo-andalouse est le résultat
d'un métissage entre la musique arabe
venue d'Orient, la musique afro-berbère du
Maghreb et la musique pratiquée dans la

péninsule Ibérique avant l'année 711, date
à laquelle Târiq Ibn Ziyâd traverse le
détroit pour conquérir l'Andalousie.
Le fado, musique née dans les bas-fonds de
Lisbonne voici un peu plus d’un siècle et
demi, cousin germain du tango argentin,
autre musique portuaire, bénéficie d’une
certaine vogue en France et notamment à
Paris. Au-delà des concerts des vedettes du

genre lors de leurs tournées, des cercles
d’amateurs de fado se retrouvent
régulièrement pour partager des après-midi
ou des nuits dédiés au fado. Comment, où
et quand ils se sont constitués, où les
trouver aujourd’hui, telle est l’ambition,
modeste, de cette contribution, qui ne
demande qu’à être enrichie par les
informations, les mémoires, les souvenirs
de toutes celles, de tous ceux qui
apprécient, connaissent ou pratiquent cet
art élégant et populaire.
Après Amalia Rodrigues, des interprètes
de la « nouvelle génération » du fado
remplissent aujourd’hui, parfois plusieurs
fois l’an, les salles de concert parisiennes
: Mariza (Bataclan, salle Pleyel, Cirque
d’Hiver), Cristina Branco (Olympia),
Katia Guerreiro, Camané (Théâtre des
Abbesses, Trianon), Aldina Duarte
(Trianon), Mafalda Arnauth (Cité de la
Musique, Trois Baudets), les jeunes Ana
Moura (Abbesses, La Cigale, Alhambra)
et Antonio Zambujo (Abbesses, IMA),
sans même compter Misia, qui résida
quatre années à Paris ou dans un genre
différent Bevinda, arrivée en France dans sa
prime enfance. Une large part de leur
public n’est pas d’origine portugaise. Effet
de mode ? Talents exceptionnels apparus
en même temps ? Attrait durable pour les
« musiques du monde » qui profite aussi
au fado ? Sans doute tout cela en même
temps.
Mais il est un autre aspect de la pratique
du fado à Paris et dans ses environs, qui est

intimement lié à la présence d’une
communauté portugaise nombreuse, qui a
peu a peu créé ses réseaux associatifs, ses
cafés et restaurants, autant de lieux ou se
chante, régulièrement ou
occasionnellement, le fado.
Le flamenco est un genre musical et une
danse, créé par le peuple andalou, sur la
base d'un folklore populaire issu des
diverses cultures qui s'épanouirent au long
des siècles en Andalousie. Le flamenco
date du XVIIIe siècle.
À l'origine, le flamenco consistait en un
simple chant a cappella (cantes a palo seco
(en) dont le premier genre fut la toná,
établie dans le triangle formé par Triana,
Jerez et Cadix. Les claquements des mains
pour accompagner s'appellent palmas, la
danse, el baile (bailaor pour le danseur), la
percussion se fait souvent avec le cajon,
avec les pieds (zapateado, une sorte de
claqué) et avec les castagnettes. La guitare
classique en français est la guitare
flamenca. La musique peut être nommée
le toque.
Le flamenco a été inscrit au patrimoine
culturel immatériel de l'humanité de
l'Unesco le 16 novembre 2010.

K. H.

10E PRINTEMPS À PARIS DES POÈTES DES AFRIQUES ET D’AILLEURS 

Hommage à Aimé Césaire, Jacques
Rabémananjara et Dox 

U n hommage appuyé a été rendu
samedi soir à Paris à trois
Centenaires disparus de la négritude

et de l’anticolonialisme, Aimé Césaire,
Jacques Rabémananjara et Dox, à la faveur
du 10e Printemps des poètes des Afriques
et d’ailleurs. 
Devant un parterre constitué essentielle-
ment d’élus de la ville de Choisy-le-Roi
(région parisienne), d’amoureux du beau
verbe et de descendants des personnalités
littéraires disparues, des extraits tirés d’une
Anthologie récente des poèmes d’amour
des Afriques et d’ailleurs ont été lus à cette
occasion.  Des chantres de la négritude et
du combat anticolonial, à l’instar du
Martiniquais Aimé Césaire et des
Malgaches Jacques Rabémananjara et
Dox, et de nouveaux aèdes aussi tal-
entueux mus par les mêmes principes, ont
été revisités à l’occasion de ce Printemps. 
Des lectures illustratives de ce combat ont
été faites par des artistes et comédiens
africains dont l’Algérien Moa Abaid, à tra-
vers une scène ouverte, sous fond d’inter-
mèdes musicaux africains et antillais.       
Pour le président du Printemps des poètes
des Afriques et d’Ailleurs, Thierry Sinda,
il s’agit, à travers ces hommages, d’un tra-
vail de Mémoire puisque l’on célèbre de
grandes figures du monde noir. « Notre tra-
vail de mémoire est en direction de la traite
négrière, de l’esclavage, de la colonisation,
mais aussi de créer, de partager, de frater-
niser avec des gens issus de l’immigration
», a-t-il indiqué à l’APS. 
Aux yeux du fils du célèbre poète et histo-

rien congolais, Martial Sinda, l’évène-
ment parisien est la manifestation de la
néo-négritude, un courant frappé en 2002
par la montée en France de l’extrême
droite. «Inquiété par ce phénomène, j’ai
lancé en 2004 à Dakar le mouvement de
néo-négritude qui n’est plus dans un mou-
vement anticolonial, la colonisation étant
terminée, mais dans un mouvement anti-
racial et humaniste», a-t-il dit. 
Revenant à l’Anthologie des poèmes
d’amour des Afriques et d’ailleurs
(Editions Orphie 2013) dont il est l’auteur,
M. Sinda, poète et enseignant-chercheur
en littérature et sciences humaines en
France, a indiqué que l’ouvrage se veut être
un «manifeste de la néo-négritude». 
D'un volume atypique (plus de 600

pages), l’ouvrage est présenté comme la
première anthologie de poésie négro-
africaine de langue française sur le thème
de l’amour. Il réunit aussi pour la première
fois une nouvelle génération de poètes
jugés talentueux desAfriques placée sous
la bannière du mouvement littéraire de la
néo-négritude et dont le festival parisien
du Printemps des Poètes des Afriques et
d’Ailleurs en est l’illustration. 
Lors d’une conférence-débat, des inter-
venants ont défini la négritude, théorisée
par le leader sénégalais Léopold Sédar
Senghor, comme un puissant mouvement
identitaire, de mémoire et de dénonciation
des iniquités coloniales, ayant marqué la
période allant de 1921 à 1960. 

A P S

ORAN
Réhabilitation
de la porte du
Caravansérail 

L’Office national de gestion et d’ex-
ploitation des biens culturels a effec-
tué samedi au jardin Ibn-Badis (ex-
Promenade Letang) d'Oran, une
opération de réhabilitation de la porte
du Caravansérail, dont une partie
s’est effondrée suite à la tempête de
2001, a-t-on appris de l’annexe de l'of-
fice. Cette opération, visant la valori-
sation des monuments
archéologiques que recèle la wilaya
d’Oran dont cet édifice historique lais-
sé à l’abandon plus d’une décennie,
consiste à ranger les pierres  et à les
nettoyer afin d'entretenir ce monu-
ment et de le préserver,  selon la
même source. 
Des spécialistes en archéologie rele-
vant de l’annexe précitée prennent
part à cette opération aux côtés de
l’association "Imam El Houari" et
d'historiens et férus du patrimoine. 
Une journée d'information sur le
Caravansérail connu également sous
l’appellation "hôtel des caravaniers" a
été organisée pour sensibiliser les
citoyens sur cet édifice historique
classé patrimoine national, de même
que deux conférences traitant des
aspects historiques et architecturaux
de ce portail. 
Selon des données historiques, cet
édifice se distingue par un style archi-
tectural arabo-musulman. 
Construit en 1848, il fut d’abord le
portail de l’hôtel des caravaniers qui
fut transformé en hôpital Saint Lazare.
La porte fut transférée au jardin "Ibn
Badis" en 1955 après la destruction de
l'édifice en 1883. 
La ville d’Oran dispose de nombreux
portes historiques dont celles
d’Espagne, de Tlemcen, de Canastel,
"Porte Santon" appelée par les
oranais "El Marsa", lesquelles attirent
de nombreux touristes. APS
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HASSI-MESSAOUD

Lancement prochain d’un projet de
4.000 logements à la Nouvelle-Ville 

Les travaux de 4.000
logements publics locatifs
(LPL) seront lancés
prochainement dans la
Nouvelle ville de Hassi-
Messaoud, à la faveur d’un
programme d’urgence, a
annoncé le chef de l’exécutif
de la wilaya d’Ouargla. 
PAR BOUZIANE MEHDI

Inspectant lundi l’assiette devant accueillir
le projet dans la zone de Oued El-Maraâ,
70 km à l’ouest de l’actuelle Hassi-
Messaoud, Ali Bouguerra a appelé à hâter
la réalisation de cet ambitieux projet
d’habitat et les différents équipements
publics devant l’accompagner.  
Bouguerra a fait état d’une coordination
avec les parties concernées pour aplanir les
obstacles administratifs entravant le lance-
ment de ce projet, dont les travaux de réal-
isation ont été confiés, avec un délai de 24
mois, à l’Office de promotion et de  ges-
tion immobilière (OPGI)d’Ouargla pour
une enveloppe de 9 milliards DA, rapporte
l’APS. 
Concernant la ville nouvelle de Hassi-
Messaoud, le wali d’Ouargla s’est félicité
des travaux en cours de réalisation de la
ceinture verte sur 313 hectares devant la
protéger et portant sur la plantation de
61.000 plants de palmiers et la réalisation
de 8 forages d’irrigation. 
M. Bouguerra a, lors de sa tournée de tra-
vail dans la région, inspecté aussi le pro-
jet de route reliant la daïra de Hassi-
Messaoud à la wilaya d’El-Oued, avant de
s'enquérir du projet de chemin de fer
reliant, sur 75 km, les villes de Touggourt
et Hassi Messaoud. 
Outre ce projet de liaison ferroviaire, dont
les délais de réalisation ont été fixés à 48
mois, les travaux d’une gare routière

seront également  lancés. Ces deux opéra-
tions devront, une fois lancées, générer
800 emplois, a indiqué le chargé du projet
et responsable auprès de l’Agence
nationale des études et suivi des
investissements ferroviaires. 
S’agissant des projets d’habitat à l’arrêt au
niveau de l’actuelle Hassi-Messaoud, le
wali a donné son accord de principe pour la

relance de l’exécution du projet de 2.000
logements et de certains équipements
publics au niveau du plan d’occupation du
sol (POS-17) dans le quartier de Toumiat. 
Il a salué, à ce titre, la réactivation des pro-
jets de développement dans la région, indi-
quant que ces projets devront impulser
l’action de développement et répondre aux
attentes de la population locale. B . M .

D es lotissements pour la réalisation
de 2.150 logements ruraux ont été
accordés à douze communes rurales

de la wilaya de Khenchela, a-t-on indiqué
mardi à la Direction du logement et des
équipements publics (Dlep). 
Cette mesure s’inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre de l’instruction intermin-
istérielle (Intérieur et Collectivités
locales, Habitat et Urbanisme) portant
création de sites de regroupement des loge-
ments ruraux à raison de 50 habitations
par lotissement, a précisé la même source. 
ll s’agit de dégager 1.932 lots à délimiter
par la Direction de la construction et de
l’urbanisme et les services municipaux
qui auront à charge d’élaborer un schéma
directeur d’orientation qui sera présenté à
la commission technique de wilaya pour
approbation, selon la même source. 
Quatre permis de lotir totalisant 983 lots
ont été approuvés à ce jour pour les com-
munes de Babar (550 lots), Aïn Touila
(204), M’toussa (127) et El-Hamma
(102), selon la Dlep qui a imputé le retard
mis dans l’exécution de l’opération aux
lenteurs des communes dans l’établisse-

ment des listes des bénéficiaires, la
longueur des délais de cession des terrains
par les services des domaines publics, les
travaux préalables d’aménagement et les

oppositions de citoyens dans certains cas. 
Au cours des dix dernières années,
Khenchela a bénéficié au total de 28.548
logements ruraux, selon la Dlep. A P S

TIZI-OUZOU, FRÉHA 
Une unité de fabrication
de carrelages réalisée 

grâce à l’Ansej 
Une unité de fabrication de carreaux
monocouche (carrelage), réalisée à
Fréha (Tizi-Ouzou) par un jeune
investisseur est entrée, mardi, en
phase de production. 
L'unité a été réalisée dans le cadre du
dispositif de l’Agence nationale de
soutien à l’emploi de jeunes (Ansej). 
L’administration est présente pour
"encadrer et encourager ce genre
d’initiatives créatrices d’emploi et de
richesses", a déclaré le wali,
Abdelkader Bouazghi qui a assisté à la
mise en service de l'unité. 
Il a également indiqué que la wilaya
préfère faire appel à des unités locales
pour approvisionner ses différents
chantiers. L’investisseur avait com-
mencé avec une petite unité de clous
et de tréfilage créée toujours dans le
cadre de l’Ansej en 2006, avec deux
machines et trois employés. Le mon-
tant du premier investissement était
de 5 millions de dinars, a-t-on
expliqué au wali lors de sa visite de
l’unité. Des extensions ont été
opérées en 2007 et 2008 pour un
investissement personnel de 25 mil-
lions  DA ce qui a permis la création
de 50 emplois, dont 30 directs, a-t-on
ajouté. En 2009, le jeune investisseur,
qui avait obtenu un terrain au niveau
de la zone d’activité de Fréha, a
procédé à la création de la Sarl IAGM
pour la fabrication de carreaux mono-
couche, avec un investissement de
300 millions de dinars, dont un con-
cours bancaire de 65%. Ce nouveau
projet a permis la création de 60 nou-
veaux emplois directs, et l’investis-
seur envisage déjà d’élargir ses activ-
ités pour réaliser une briqueterie à
l’horizon 2014 avec une capacité de
200.000 tonnes/an et la création de
200 emplois directs, ainsi qu’une car-
rière d’agrégat d’une capacité de
500.000 m3/ pouvant générer  90
emplois directs. 

OUAGUENOUN
Ouverture en

septembre d’un centre
psychopédagogique

pour inadaptés
mentaux  

Un centre psychopédagogique pour
inadaptés mentaux sera ouvert en
septembre prochain à Ouagnoune (33
km à l’est de Tizi-Ouzou), a-t-on
appris, mardi, auprès de la Direction
de l'action sociale et de la solidarité
(DASS). D’une capacité d’accueil de
120 places pédagogiques, cette struc-
ture est actuellement au stade du
parachèvement de son équipement, a
indiqué, à l’APS, le chargé du service
de protection des catégories sociales
vulnérables à la DASS, signalant la
"réalisation en cours d’un second
établissement similaire", 
dans la localité de Tadmaït, dans la
daïra de Draâ Ben-Khedda. La mise en
service de ces deux structures devrait
"contribuer à la prise en charge, dès la
rentrée prochaine, des enfants
inadaptés mentaux inscrits sur les
listes d’attente de la DASS", a ajouté
ce responsable. La wilaya de Tizi-
Ouzou compte plus de 15.000 inadap-
tés mentaux sur un total de 30.000
personnes aux besoins spécifiques
recensées par la DASS, selon les
chiffres fournis par cette direction. 

APS

KHENCHELA, HABITAT 

Des lotissements pour les logements ruraux
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DES RESSOURCES EN EAU
DIRECTION DES RESSOURCES EN EAU DE LA WILAYA D’ILLIZI

NIF 0 9 9 1 3 3 0 1 9 0 0 0 1 4 1

AVIS D'ATTRIBUTION 
PROVISOIRE

En application des articles 49 et 125 du décret présidentiel n°236/10 du 07/10/2010
modifié et complété portant réglementation des marchés publics, il est porté à la connais-
sance de l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’avis d'appel d’offre
national restreint concernant le projet suivant :

OPERATION : Réalisation, équipement et électrification de 6000 ml de
forages à travers la wilaya

PROJET : Lot n°03 : Réalisation de 1000 ml de forages AEP à I l l iz i

Paru dans les quotidiens Sada El Chark en  date du 28/02/2013, Midi Libre en date du
02/03/2013 et BOMOP n°1332 du 17/03/2013 au 23/03/2013.

La commission d'évaluation et de jugement des offres attribue le projet provisoirement
à l’entreprise selon les critères d’évaluation des offres prévus aux cahiers des charges.

Observation : Celui qui conteste ce choix peut introduire un recours dans les dix (10)
jours à compter de la première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux
et ou le BOMOP auprès du C.M.P.W Illizi.

Les soumissionnaires intéressés de connaître les résultats détaillés de l'évaluation de leurs
offres technique et financière sont invités de se rapprocher de la Direction des ressources
en eau  de la wilaya d’Illizi au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de
publication du présent avis.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE GHARDAIA

DIRECTION DU LOGEMENT ET DES ÉQUIPEMENTS PUBLICS
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE

NIF :  0 0 0 2 7 0 1 5 0 0 5 2 5 8

Projet : REALISATION D’UN NOUVEAU TRIBUNAL À GUERRARA W. GHARDAIA

Conformément aux dispositions de l’article 49 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010 modifié et complété, la
Direction du logement et des équipements publics de la wilaya de Ghardaïa informe l’ensemble des soumissionnaires ayant
participé à l’appel d’offre ouvert n°25/2011 public paru dans les quotidiens nationaux notamment “Alyaoum” du
28/12/2011, relatif au projet indiqué ci-dessus après analyse et jugement des offres techniques en date du 14/04/2013 et
financières du 15/04/2013 conformément aux critères du cahier des charges n°193/2011 du 27/11/2011 le marché a été
attribué provisoirement comme suit :

Tout soumissionnaire contestant ce choix, peut introduire un recours dans les dix (10) jours à compter de la première
publication du présent avis, auprès de la commission du comité des marchés de la wilaya conformément aux dispositions
de l’article 125 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010, les soumissionnaires sont invités à se rapprocher du
service contractant pour prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs offres techniques et financiè-
res au plus tard (03) jours à compter de la première publication du présent avis.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE TINDOUF

DIRECTION DU LOGEMENT ET DES EQUIPEMENTS PUBLICS
N° : 15/DLEP/2013

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
NIF : 37010001903

REALISATION D’UN SERVICE COMMUNES ET PARC AUTO D’UN INFSP A TINDOUF

Conformément aux dispositions de l’article 49 du décret présidentiel n°10/236 du 07 octobre 2010 portant
réglementation des marchés publics modifié et complété, le wali de la wilaya de Tindouf représenté par le
directeur du logement et des équipements publics informe les soumissionnaires ayant répondu à l’avis
d’appel d’offres national restreint publié dans quotidiens EL ITIHAD et Midi Libre en date du 19/03/2013,
concernant la réalisation d’un service communes et parc auto d’un INFSP à Tindouf que la procédure
d’évaluation et d’analyse des offres conformément aux critères au cahier des charges a donné les résultats
suivants :

Un délai de 10 jours à compter de la date du présent avis est accordé aux entreprises pour un éventuel
recours, les soumissionnaires sont invités de se rapprocher de nos services au plus tard trois (03) jours à
compter du premier jour de la publication de cet avis à prendre connaissance des résultats détaillés de
l’évaluation de leurs offres techniques et financières et ce conformément aux article 114 du décret présiden-
tiel  n°10/236 du 07 octobre 2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété.

LE DIRECTEUR
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N° Entreprise
Montant

en  TTC (DA)
Délai  

(mo i s )
Observation

01
S.A.R.L FIGELEK
“Himer Abdelhak”

NIF 0997400103373/ 34
85.591.350,00 22 mois

Offre qualifiée 
techniquement

Note tech :
6 6 , 5 4 / 1 0 0  

et moins disant

TRAVAUX ETP retenue Montant (TTC) Délai
Note 

de l’offre
technique

OBS

LOT N° 01 : Joint A

(latéral droite)
Bourezma Nourdine
197047010052438 151.081.670.61 24 m 35.91

Offre moins 

disante

LOT N° 02 : Joint B 

(Central)

Hamani Boubakcar

196847060060427
92.302.468.83 10 m 41

Offre moins 

disante

LOT N° 03 : Joint C

(latéral gauche)

Dahane Aïcha
296447010046824

132.605.368.51 18 m 36.33
Offre moins 

disante

LOT N° 04 : Clôture et loge

gardien

Solah Mohamed Soleh
197347050024239

14.968.051.31 03 m 31.50
Offre moins 

disante

LOT N° 05 : 02 villas
Ouled Kouider Sofiane

198347010075622
42.284.462.45 14 m 30.21

Offre moins 

disante

LOT N° 06 : Les abris-poste

transformateur + chaufferie

+ groupe électrogène

LOT N° 07 : A E P

+ assainissement

Offre moins 

disante

LOT N° 08 : Alimentation des

blocs et éclairage extérieur

Ben Moussa Mohamed

197147010057334
1.473.790.50 50 j 47

Offre moins 

disante

LOT N° 09 : Equipement pour

poste transfo et pour groupe

électrogène

LOT N° 10 : Bâche à eau

(Construction et équipement)

LOT N° 11 : Installation de

deux ascenseurs

LOT N° 12 : Aménagement

extérieur

LOT N° 13 : Climatisation

centrale

LOT N° 14 :

Courant faible

Infructueux pour motif une offre préqualifée

Infructueux pour motif une offre préqualifée

Infructueux pour motif aucune n’est réceptionnée

Infructueux pour motif aucune n’est réceptionnée

Infructueux pour motif une offre préqualifée

Infructueux pour motif aucune offre  n’est préqualifée

Infructueux pour motif aucune offre  n’est réceptionnée

A relancer l’appel d’offre

N° Soumissionnaires NIF Montant proposé
Montant 

après correction
Délai

Note
obtenue

Observation

01 SARL KESSAL 099837010523626 309 794 264, 48 DA 309 862 091, 02 DA 30 mois 70,17 Moins disant
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NAÂMA, INSERTION PROFESSIONNELLE

Près de 600 jeunes bénéficient
du dispositif en 2013

Pas moins de 592 jeunes ont
bénéficié de postes d'emploi
dans le cadre du dispositif
d’aide à l’insertion
professionnelle, depuis janvier
dernier, dans la wilaya de
Naâma, a-t-on appris, jeudi,
auprès du responsable 
Les contrats incluent divers
secteurs, dont 327 contrats
dans l’administration et 229
dans le secteur économique,
ainsi que 22 contrats de
travail aidé, a précisé le
directeur de l'agence, M.
Abdelkrim Ammar. 
PAR BOUZIANE MEHDI 
Afin de soutenir les quotas d’emplois
offerts aux jeunes de la wilaya et la résorp-
tion du chômage au sein de cette catégorie
sociale, la wilaya a 
récemment bénéficié d’un quota supplé-
mentaire de 1.500 postes, au titre du dis-
positif d’aide à l'insertion professionnelle,
rapporte l’APS. 
L’agence locale de l’emploi fait état, en
outre, de 316 emplois dégagés, 
durant la même période, dans les chantiers
des entreprises du bâtiment, travaux
publics et hydrauliques (BTPH) opérant
dans la wilaya, ainsi que des emplois 
temporaires dans les chantiers du Haut-
commissariat au développement de la
steppe et dans le secteur des forêts, ainsi
que dans le secteur de l’environnement et
dans le cadre de l’entretien des espaces

verts. De plus, quelque 1.286 emplois
sont prévus au profit des jeunes de cette
wilaya dans le cadre du projet de route
dédoublée El-Bayadh-Béchar, traversant le
territoire de la wilaya de Naâma. 
Ce projet devra contribuer à la formation
d’une main-d'œuvre qualifiée pour les pro-
mus des structures de la formation profes-
sionnelle, en acquérant une expérience pro-
fessionnelle dans le domaine des travaux
routiers, a indiqué M. Ammar.  
L’année dernière, 782 contrats d’emploi, de
différents niveaux de qualification, ont été
signés, dans le cadre du dispositif d’aide à
l’insertion professionnelle au niveau de

l'agence locale de l’emploi, dont 29 béné-
ficiaires ont été ensuite intégrés dans des
postes permanents, a-t-il ajouté. 
Selon le même responsable, 1.150
emplois ont été offerts, l’an dernier aussi,
par le grand projet de transfert des eaux du
Chott El-Gherbi, dans le territoire des
communes de Mekmène Benamar et El-
Kasdir. Les entreprises de travaux publics
et des entités privées ont également offerts
716 contrats d’emploi temporaires, pour
3.431 demandes d’emploi déposées en
2012 à l’agence locale de l’emploi, a fait
savoir son responsable.        

B . M .

TISSEMSILT

Visites aux sites historiques et touristiques

AÏN-DEFLA, UNIVERSITÉ
Projet de réalisation d’un moteur pour les véhicules électriques 

La maison de la culture Mouloud
Kacim-Naït Belkacem de Tissemsilt a
programmé des visites aux sites

historiques et touristiques de la wilaya, à
l’occasion de la célébration du mois du
patrimoine placé cette année sous le
signe "le patrimoine culturel et la
résistance".  
Cette initiative permettra aux
enseignants, étudiants du centre
universitaire et délégations d'échanges
culturels entre wilayas, de visiter un
camp de torture datant de l’époque

coloniale, la grotte d’Aïn-Sfa, le musée
du moudjahid et la station thermale de
Sidi Slimane sur l’Ouarsenis, a indiqué, à
l'APS, le directeur de cet établissement
culturel. L’archéologue Hadj Lebbib de
l’Université de Tiaret, qui a à son actif
plusieurs travaux de recherche et études
sur divers site archéologiques de
Tissemsilt, encadrera ces visites prévues
à la mi-mai. La maison de la culture a
également programmé, pour le Mois du
patrimoine, de nombreuses activités
culturelles et scientifiques, telles que des

représentations théâtrales, des
expositions d’arts et de culture populaire
et la présentation de chants du terroir dans
le cadre de la semaine culturelle des
wilayas de Tindouf et de Biskra à
Tissemsilt. Deux journées d’étude sur
l’histoire et le patrimoine de la région de
l’Ouarsenis, qui seront animées par des
spécialistes de plusieurs universités du
pays et la projection des films Mustapha
Ben Boulaïd et Les hors-la-loi, sont
également au programme de cette
festivité. A P S

U n projet de réalisation d’un moteur
pour les véhicules électriques sera
lancé prochainement à l’université de

Khemis Miliana (w. Aïn Defla), a appris
l'APS auprès du responsable du laboratoire
de l’énergie et des systèmes intelligents
(LESI). 
Une fois lancé, ce projet permettra d’étudier
les performances d’une machine dite à
''aimant permanent'' en vue d’une applica-
tion en automobile, a indiqué, à l’APS, le
Dr El-Hadj Aïlam, qui occupe également la
fonction de vice-recteur de l’université de
Khemis Miliana. 
Ce projet sera chapeauté par trois parties, en

l’occurrence le LESI de l’université de
Khemis Miliana, l’université de Franche-
Comté de Belfort (France) ainsi que le cen-
tre de recherche du fabricant automobile
français Renault, a précisé Dr Aïlam. 
Ce projet, qui prend en ligne de compte
l’aspect économique et celui ayant trait à la
protection de l’environnement, permettra de
réaliser un ''saut qualitatif'' en matière de
recherche à l’université de Khemis Miliana,
a-t-il souligné. Le vice-recteur de l’univer-
sité de Khemis Miliana a signalé que ce pro-
jet aura un impact sur l’aspect pédagogique
et celui inhérent à la recherche au sein de l’u-
niversité de Khemis Miliana dans la mesure

où, a-t-il souligné, il permettra à l’avenir
d’assurer la formation de quatre docteurs
dans le domaine. 
Il a affirmé que la concrétisation de ce projet
permettra de consolider les relations de
coopération entre l’université de Khemis
Miliana et les centres de recherches des uni-
versités étrangères, notamment en matière
d’encadrement du doctorat. 
Une vingtaine de chercheurs spécialisés
notamment en génie électrique, électrotech-
nique, mathématique et mécanique travail-
lent au sein du LESI de l’université de
Khemis Miliana, dont la création remonte à
l’année 2009, a noté M. Aïlam. APS 

EL-BAYADH,
INVESTISSEMENTS

52 projets avalisés
au 1er trimestre 2013 

Cinquante-deux projets
d’investissement ont été avalisés
durant le premier trimestre de
2013 dans la wilaya d’El-Bayadh
par le comité d’assistance à la
localisation, la promotion de
l’investissement et la régulation
foncière (Calpiref), a-t-on appris
auprès de la Direction locale de
l’industrie, de la PME et de la
promotion de l’investissement. 
Faisant partie de 69 dossiers
d’investissement déposés, ces
projets 
devront, une fois opérationnels,
générer plus de 2.084 emplois et
impulser l’action de
développement dans la région, a
indiqué le directeur du secteur,
Mustapha Khechba. Ces projets
sont versés dans diverses activités,
notamment de réalisation de
stations de services, de cliniques
médicochirurgicales, de structures
hôtelières et d’unités de
production d’aliment de bétail, a-t-
il précisé. Ils concernent aussi la
fabrication de matériaux de
construction, dont quatre
briqueteries, une cimenterie et
deux unités de production de
carrelage. 
Selon le même responsable, les
autorités locales s’attellent, dans le
cadre de la diversification et la
promotion de l’investissement
dans la région, à apporter toute
l’aide nécessaires aux promoteurs,
dont le choix des terrains,
l’accompagnement des
promoteurs dans la concrétisation
de leurs projets et la levée des
contraintes entravant leurs
démarches. 

ADRAR, POTERIE 
TRADITIONNELLE

Formation pour une
trentaine d’artisans

à Fenoughil  
Une trentaine d’artisans de la com-
mune de Fenoughil, dans la wilaya
d’Adrar, ont bénéficié d’un cycle de
formation en poterie, a-t-on appris,
vendredi, auprès des responsables de
la Chambre de l’artisanat et des
métiers (CAM) de la wilaya. 
Cette formation de cinq jours vise à
développer les compétences de cette
catégorie d’artisans et l’amélioration
de la qualité de ce métier traditionnel
qui caractérise cette région, consid-
érée comme l’un des pôles de la
poterie et la céramique en Algérie, ont
indiqué les organisateurs. 
Des cours théoriques et des tech-
niques pratiques sur la poterie et la
fabrication des ustensiles de cuisine,
de produits de décoration et les
meilleures techniques d’adapter
l’argile, matière première de base de
ce métier traditionnel, ont été présen-
tés aux participants issus de dif-
férentes régions de la commune de
Fenoughil. Des diplômes de qualifica-
tion ont été distribués aux partici-
pants à cette occasion, au cours d’une
cérémonie organisée jeudi dernier, en
présence des autorités de cette collec-
tivité, cadres de la CAM et des associ-
ations locales activant dans le
domaine de la poterie. 

APS
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FINALE COUPE D'ALGÉRIE - BOYCOTT DE LA CÉRÉMONIE

Le CSA réclame 
des sanctions 

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE  
La JSM Bejaia passe tout

près de l'exploit  
La formation algérienne de la JSM Bjaia est
"passée tout près de l'exploit", en s'inclinant
samedi au stade de Radés face à
l'Espérance de Tunis (0-1), en match retour
des 1/8es de finale de la Ligue des cham-
pions d'Afrique, rapporte dimanche le site
de la Confédération africaine de football
(CAF). "Il faut dire qu'en face, les Algériens
de la JSMB ont vendu vraiment chèrement
leur peau. Auteurs d'un nul (0-0) deux
semaines plus tôt sur leur pelouse du stade
de l'Unité maghrébine, ils passèrent samedi
tout près du hold-up parfait", écrit le site de
la CAF. Le finaliste de la précédente édition,
remportée par les Egyptiens du Ahly, l'a
échappé belle dans un stade de Radès
auquel  les 12.000 spectateurs présents
redonnaient vie. Au vu de la façon dont il a
été éliminé, il peut légitimement nourrir
beaucoup de regrets, ajoute la même
source. L'unique but de la rencontre a été
inscrit par le capitaine de l'EST, Khelil
Chemam, à la 76e minute sur penalty. La
JSMB sera reversée en coupe de la
Confédération africaine, où elle disputera
les huitièmes de finale "bis" de la compéti-
tion. 

ORGANISATION 
DU “SAHARA VOLLEY”

Allocation annuelle
d'une enveloppe 

financière 
Une enveloppe financière sera consacrée
annuellement  pour l'organisation du tour-
noi "Sahara volley" dans le but de découvrir
les talents qui feront partie des équipes de
volley-ball en salle, a souligné à
Tamanrasset le ministre de la Jeunesse et
des sports, Mohamed Tahmi.  "Le secteur de
la jeunesse consacrera chaque année une
enveloppe financière destinée à l'organisa-
tion du tournoi Sahara volley dans le but de
découvrir les talents qui feront partie des
différentes équipes de volley-ball en salle",
a précisé M. Tahmi dans une déclaration à
l'APS en marge d'une visite d'inspection de
deux jours dans la wilaya de Tamanrasset.
"Nous avons discuté avec la fédération et
les autorités locales sur la possibilité d'ins-
crire ce tournoi dans le calendrier de l'ins-
tance, notamment avec la présence de cen-
tres d'hébergement", a fait savoir le minis-
tre. "Cet espace est idéal pour l'organisation
de telles manifestations après leur dotation
en gradins mobiles. Nous espérons que les
communes de la wilaya puissent attirer le
plus grand nombre de participants", a
ajouté le premier responsable du secteur.
M. Tahmi a estimé que ce tournoi revêt une
importance particulière pour ce sport qui
jouit d'une grande notoriété dans différents
pays du monde.  "Nous avons les moyens
de le développer, notamment dans les
régions sablonneuses", a-t-il déclaré.
Projets sportifs importants à Tamanrasset
en dépit des lacunes enregistrées  Le minis-
tre a souligné que la mission de la tutelle est
de relancer les activités sportives au niveau
de la wilaya de Tamanrasset en dépit des
lacunes enregistrées.  "Il y a un grand défi-
cit en matière d'encadrement et nous
devons former des cadres locaux afin qu'ils
puissent soutenir les activités sportives et
de jeunes", a souligné M. Tahmi. Plusieurs
projets sont au programme du secteur de la
jeunesse et des sports dont la réalisation
d'un complexe sportif et un centre de prépa-
ration des équipes locales. La wilaya de
Tamanrasset devrait bénéficier de plusieurs
projets sportifs dont la réalisation d'une pis-
cine semi olympique, un stade d'athlétisme,
trois stades de football, une salle omni-
sports et autres structures. M. Tahmi a évo-
qué un autre projet en cours de réalisation.
Il s'agit d'une salle omnisports dont les tra-
vaux ont atteint 80 %. Cette structure, a-t-il
indiqué, devrait être prête dans trois à qua-
tre mois. Ces projets réalisés au niveau de la
wilaya de Tamanrasset s'inscrivent dans le
cadre du plan quinquennal 2010-2014. A ce
propos, le ministre a qualifié le taux d'avan-
cement des travaux (60%) de positif,
sachant que les délais fixés n'expirent que
dans une année et demi.Certains projets
n'ont pas encore été lancés en raison de
problèmes administratifs et du nombre
important de projets de développement qui
ont atteint 5000 projets au niveau national,
a reconnu M. Tahmi. Des solutions
devraient être dégagées pour permettre le
lancement des travaux, a tenu à rassurer le
ministre.

Le bureau exécutif du Club
sportif amateur (CSA) du MC
Alger est monté samedi au
créneau, en qualifiant d'"acte
d'incivisme" la décision des
dirigeants de la section
football, d'empêcher leurs
joueurs de recevoir leurs
médailles des mains du
Premier ministre, M.
Abdelmalek Sellal, à l'issue de
la finale de la coupe d'Algérie
de football perdue face à
l'USM Alger (1-0) mercredi au
stade du 5 juillet d'Alger.

"Nous condamnons avec la plus
grande fermeté cet acte inad-
missible et anti-sportif des
responsables et des joueurs de

l'équipe. C'est un acte d'incivisme envers
les institutions de l'Etat, un fait inédit et
un grave impair qui n'honore ni notre cher
club, ni le peuple algérien", a affirmé le
secrétaire général du CSA, Kamel
Kesbadji, lors d'un point de presse tenu à
Alger.  
Les joueurs du MC Alger ont boudé la tra-
ditionnelle cérémonie protocolaire à l'issue
de la finale de la 49e édition de cette com-
pétition populaire. Une attitude con-
damnable qui constitue une première dans
les annales du football algérien depuis la
1re édition de la coupe d'Algérie en 1963.
Selon le SG du CSA/MCA, les respons-
ables de cet acte doivent être "sévèrement
sanctionnés". "Nous faisons confiance à la
commission de discipline. Nous
souhaitons que des sanctions exemplaires
soient prises à l'encontre du responsable
ou ceux qui sont derrière cette décision que
je qualifie de honte. Nous, au sein du
bureau du CSA, nous demandons à ce que
la radiation à vie du mouvement sportif 
soit appliquée sur les personnes incrim-
inées", a-t-il ajouté. Et de poursuivre : "La
commission de discipline doit faire la
lumière sur cette affaire et déterminer avec
exactitude les personnes qui sont respons-
ables de cette situation déplorable".
Appelé à évoquer les raisons qui ont
amené à cette situation, l'interlocuteur 
est allé plus loin dans ses propos en ren-
dant coupable la société nationale
pétrolière, Sonatrach, qui n'est autre que
l'actionnaire majoritaire au club.  "Je peux
dire aujourd'hui que Sonatrach est sous

influence, en laissant une personne qui n'a
rien à voir avec le football gérer un aussi
glorieux club comme le Mouloudia. Les
responsables du conseil d'administration de
la SSPA/Le Doyen est responsable de cette
situation", a regretté Kesbadji. Un des
intervenants a imputé la responsabilité au
coordinateur de la section football, Omar
Ghrib, qui est, selon lui, "le seul respons-
able de cet acte qui a jeté l'émoi au sein de
la population sportive algérienne et qui a
discrédité l'Etat algérien". "Omar Ghrib est
à mes yeux le seul responsable, parce que
c'est lui qui a phagocyté et pris en otage le
club avec la bénédiction de certains respon-
sables du football national", a-t-il estimé.
L'interlocuteur a absout les joueurs de
toute implication dans "ce fait gravis-
sime". "En tant que dirigeant, on doit
assumer ses responsabilités et ne pas faire
preuve de lâcheté en imputant cet acte aux
seuls joueurs qui ne sont que des employés
du club. Nous demandons à ce que le club,
qui a de tout temps véhiculé des valeurs
nobles et qui est la première victime de ce
fait, ne soit pas sanctionné pour un acte
individuel insensé". Vendredi, le capitaine
du MCA, Réda Babouche, ainsi que le gar-
dien de but, Faouzi Chaouchi, ont dégagé

toute responsabilité concernant le refus de
l'équipe algéroise de recevoir les médailles
à l'issue de la finale de coupe d’Algérie.
"Nous, joueurs, nous ne sommes que des
fonctionnaires au club de football MC
Alger. Nous n'avons fait qu'exécuter les
décisions de nos responsables", a affirmé
le capitaine du MCA. 
"On ne s'attendait pas à ce que les choses
prennent une telle ampleur.  Vous savez
très bien que nous ne sommes que des
employés au sein d'une entreprise 
et nous ne pouvons pas prendre des déci-
sions de ce genre", a abondé dans le même
sens le portier mouloudéen. Ces propos
sont venus contredire la déclaration faite
par le président du conseil d'administra-
tion, Kamel Amrouche, qui a affirmé que
"ce sont les joueurs qui ont refusé de mon-
ter à la tribune officielle", pour dénoncer,
selon eux, le "mauvais arbitrage" de
Djamel Haimoudi.   Kamel Amrouche, le
coordinateur de la section football, Omar
Ghrib, ainsi que l'entraîneur de l'équipe,
Djamel Menad, seront auditionnés lundi
par la commission de discipline de la
Ligue de football professionnel (LFP). 

Chaouchi et Babouche convoqués
devant la commission de discipline 

Le gardien de but du MC Alger Faouzi
Chaouchi et le capitaine de l'équipe
Réda Babouche sont convoqués lundi
prochain à 11h devant la commission

de discipline de la Ligue de football pro-
fessionnel (LFP), pour s’expliquer sur leur
attitude et celle de leurs coéquipiers, lors
de la finale de la Coupe d'Algérie face à
l'USM Alger, disputée mercredi dernier au
stade du 5 juillet, a indique samedi la LFP.  
L’équipe du MC Alger avait refusé de
monter à la tribune officielle, à la fin de la

rencontre, pour recevoir des mains du
Premier ministre Abdelmalek Sellal, les
médailles de sa participation à la finale de
cette compétition qui s’est achevée en
faveur du l’USM Alger (1-0) . 
Pour ce même motif, la commission de
discipline avait lancé mercredi trois convo-
cations pour Kamel Amrouche, président
de la société par actions du MCA, Omar
Ghrib, coordinateur de la section de foot-
ball et Djamel Menad, entraîneur.
Vendredi, le capitaine du MCA, Réda

Babouche, ainsi que le gardien de but,
Faouzi Chaouchi, ont dégagé toute
responsabilité concernant le refus de
l'équipe algéroise de recevoir les médailles
à l'issue de la finale de coupe d'Algérie.
"Nous, joueurs, nous ne sommes que des
fonctionnaires au club de football :
MC Alger.
Nous n'avons fait qu'exécuter les décisions
de nos responsables", a affirmé le capitaine
du MCA.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

YYasmine et  Mehdiasmine et  Mehdi ont soufflé le 4 mai leur troisième bougie au grand bonheur de
leur maman, FahimaFahima, dont la vie est colorée de bonheur depuis leur arrivée. Les deux
chérubins, en plus de leur maman chérie, ont pour veiller sur eux, trois bonnes fées -

Bachira,  Malika,  HouriaBachira,  Malika,  Houria -  Avec de pareilles marraines  nul doute que YYasmineasmine
et Mehdi continueront d’avoir très longtemps des étoiles dans les yeux,

d’ailleurs le petit lutin, S a m yS a m y, y veille précieusement. 
Joyeux anniversaire, mes deux amours, que la vie vous soit douce

Votre maman qui vous aime et vous remercie d’être  là . . .
simplement

Anniversaire

Anniversaire

Les problèmes inhérents à la
pénurie de ciment, la compétitivité
et la concurrence entre les
entreprises nationles et étrangères,
la situation du secteur de l’habitat
et l’apport des pouvoirs publics
pour la réalisation et l’achèvement
des programmes de construction
de logements sociaux ont été
abordés, hier, par Abdelmadjid
Dennouni, président de la
Confédération générale du
patronat (CGP) du secteur du
BTPH, au cours d’une conférence-
débat organisée à la salle Ali-
Maâchi de la Safex, en marge du
Salon international du bâtiment,
des matériaux de construction et
des travaux publics.

PAR AMAR AOUIMER

D e prime abord, le conférencier a posé la
problématique de la pénurie de ciment
en se demandant comment régler cette
question qui préoccupe de nombreuses
entreprises nationales, en ce sens que

le sac de ciment coûte 900 DA. Après avoir brossé la
situation des entreprises activant dans le secteur du
BTPH qui sont au nombre de 24.000, dont 600 entre-
prises qualifiées dans le bâtiment, 500 dans les
travaux publics et 600 qualifiées dans l’hydraulique,

Dennouni souligné que "1.800 entreprises sont
hautement qualifiées et aptes à participer au pro-
gramme présidentiel de construction de 250.000
logements sociaux par an".

"Les pouvoirs publics savent qu’il faut aller plus
vite pour satisfaire les demandes sociales. Nous

acceptons le partenariat avec les entreprises
étrangères à condition que les entreprises algéri-
ennes soient dotées des mêmes moyens et avan-
tages", a-t-il dit.

Aussi, il a précisé que l’important consiste à faire
bénéficier la main-d’œuvre algérienne du savoir-

faire et de la formation de la part des entreprises
étrangères afin de réaliser, dans les délais, les dif-
férents projets confiés. 

La CGP revendique l’amendement de certains
articles de loi relatifs à la promotion immobilière.
"Les entreprises ont mis cinq à six mois pour se con-
former à la législation. Et ce n’est que maintenant
que ces entreprises ont leur document conformément
à cette loi, en ce sens qu’en 2013, l’Algérie a un
vaste chantier de construction de logements. En
Algérie, le problème de l’outil national de réalisa-
tion de logements bloque les entreprises", a-t-il
ajouté.

Dans le secteur de l’hydraulique, les demandes
de cahiers de charge sont très élevées, bloquant ainsi
les projets. Seulement, 10 entreprises de l’hy-
draulique peuvent accéder aux critères d’éligibilité
des cahiers de charge.

Il existe, en effet, des conditions draconiennes en
matière de jeu de concurrence. Pas moins de 800.000
emplois se trouvent dans le secteur du BTPH qui
compte 24.000 PME, donc la CGP demeure à l’é-
coute des gens de terrain pour satisfaire les
ressources humaines et créer des richesses et des
postes de travail. Relatant la pénurie de ciment,
Dennouni a indiqué que 11,5 tonnes sont produites
par Gica et 7,5 millions tonnes par Lafarge, ce qui
fait un total de 18 tonnes, tandis que la demande de
ciment se situe à hauteur de 20 millions tonnes, soit
un déficit de 3 millions tonnes. 

"Durant la période hivernale, tous les chantiers
sont en hibernation. Nous avons tiré la sonnette
d’alarme concernant les entreprises étrangères du
BTPH, les grands barrages et les chemins de fer
concernant l’importation de ciment. Les entreprises
nationales en partenariat avec les entreprises
étrangères soumissionnent et achètent le ciment chez
Gica et gagnent pour réaliser des logements soci-
aux, les hôpitaux et les lycées…", a-t-il dit, ajoutant
que "cette situation de pénurie est encouragée par
les entreprises de grande taille". A. A.
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CONFÉRENCE-DÉBAT SUR LE BÂTIMENT ET LES TRAVAUX PUBLICS

Rude concurrence entre les entreprises
nationales et étrangères

L’ASSOCIATION DES FEMMES CHEFS D’ENTREPRISE ALGÉRIENNES MEMBRES DU FCEM

Participation active à diverses rencontres nationales et internationales
L ’ ssociation des Femmes chefs d’entreprise

algériennes (FEVE) a été récemment
admise au rang de membre titulaire de

plein droit à l’association mondiale des Femmes
chefs d’entreprise (FCEM), a-t-on appris auprès de
FEVE. "L’Association algérienne a réussi à être
membre de plein droit de FCEM au cours de la

dernière session du comité mondial à Marseille
(France) du 24 au 26 avril dernier", a indiqué la
présidente d’honneur de FEVE, Yasmina Taya, dans
une déclaration à l’APS. Mme Taya a relevé que
l’accès de FEVE au statut de membre titulaire de
plein droit à cette association mondiale "a été con-
signé dans la déclaration de Marseille". 

Elle a souligné que l’association FEVE (savoir et

vouloir entreprendre) est membre de la tripartite en
Algérie et participe activement à diverses rencontres
nationales et internationales.  "La FEVE est aussi
une association qui, depuis 1999, octroie chaque
année un trophée à la meilleure femme chef d’entre-
prise", a rappelé Mme Taya, ajoutant que cette
même initiative verra le jour à FCEM qui a décidé
lors de la session de Marseille d’octroyer des prix à

des femmes chefs d’entreprise. "FCEM a décidé de
confier à la secrétaire générale de la prestigieuse
association mondiale le soin de préparer l’organisa-
tion d’octroi de prix à des femmes chefs d’entreprise
et à des associations qui méritent une distinction
pour leurs activités", a-t-elle dit. 

A. A. 

OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT
La communauté internationale a manqué à ses engagements, selon Babès

L e Président du Conseil national économique et
social (CNES), Mohamed Seghir Babès, a
relevé "les manquements de la communauté

internationale quant à ses engagements envers la
déclaration du Millénaire’’, lors d’un symposium
sur la sécurité alimentaire tenu à Brazzaville, indique
le CNES.  Babès a souligné "la relation étroite entre
le rythme d’implémentation des stratégies des divers
acteurs de la communauté internationale dédiées à
la réduction du degré d’insécurité alimentaire et la
relative inanité des politiques dédiées à l’atteinte des
Objectifs du millénaire pour le développement
(OMD) singulièrement à l’échelle du continent

africain", selon un communiqué du conseil.
Les OMD, dont l’échéance arrivera en 2015, ont

été définis par les pays membres de l’Onu lors d’un
Sommet tenu en 2000 en prenant la décision de
réduire de moitié l’extrême pauvreté et la faim dans
le monde, réduire la mortalité infantile et maternelle,
lutter contre les maladies, améliorer l’accès à l’as-
sainissement et à l’eau et élargir l’accès à l’éducation
et l’emploi pour les femmes, rappelle-t-on. Le prési-
dent du CNES, par ailleurs président de
l’Association internationale des conseils
économiques et sociaux et institutions similaires
(AICESIS), a souligné que celle-ci a pu "dessiner le

chemin critique d’une résilience collective apte à
transcender la trame des hypothèques pesant sur
l’atteinte des OMD".

Après avoir signalé que l’Université des Nation
unies avait été chargée de mettre en place un
Observatoire africain de suivi/évaluation des OMD,
M. Babès a indiqué que cette université "allait
quelque peu précéder le lancement prochain de
‘’l’Agenda post 2015’’ du système onusien, agenda
dont le propre est de mettre le plein cap sur les
objectifs de développement durable", souligne la
même source.

A. A. 

SALON "TALENTS ET EMPLOI 2013"
Flux important de visiteurs et de jeunes candidats

La septième édition du salon "Talents & Emploi
2013" qui a ouvert ses portes samedi à Alger aux
demandeurs d’emploi de la région du Centre a connu
un flux important de visiteurs et de jeunes candidats,
dès la première journée, a-t-on constaté sur les lieux.

Ce salon de deux jours (les 4 et 5 mai), organisé
au niveau de l’esplanade de la bibliothèque nationale
d’El-Hamma à Alger, et qui est à sa troisième année
consécutive, dédié uniquement à la ressource
humaine et le recrutement, a regroupé une cinquan-
taine d’entreprises de renom national et internation-
al de différents secteurs d’activités, en plus d’écoles
spécialisées.Selon Amel Seddiki, de l’agence "The
Graduate" qui a co-organisé ce salon avec le site
Internet dédié au E-recrutement, "Emploitic.com",
les entreprises participantes affichent de l’"opti-
misme" quant à la qualité des candidatures qu’elles
s’apprêtaient à recevoir durant ces deux
jours.Toutefois, a-t-elle dit, "nous voudrons avoir
plus de visiteurs et de candidats, car nous avons
réussi à doubler le nombre de sociétés exposantes,

ce qui nous laisse confiants quant aux prochaines
éditions de ce même salon".Les organisateurs s’at-
tendent à recevoir plus de 8.000 visiteurs, vu l’im-
portance de cet événement qui, rappelons-le, a déjà
enregistré durant sa 6e édition pas moins de 10.000
visiteurs.Selon nos interlocuteurs, les entreprises
algériennes et étrangères des secteurs de télécoms,
téléphonie mobile, agroalimentaire ou encore ban-
caire, qui prennent part à cette édition ambitionnent
de renforcer leur capital humain en allant directe-
ment à la rencontre des jeunes diplômés des univer-
sités algériennes. Les profils des jeunes en quête
d’un emploi sont pour la plupart "très intéressants",
a relevé Louai Djaffer, directeur associé à
Emploitic.com."Nous sommes à l’écoute des deman-
deurs d’emploi algériens, et leurs profils sont très
intéressants d’autant que nous cherchons des candi-
dats pour des postes dans plusieurs spécialités,
allant de l’administration, au technique, au market-
ing ou encore le commercial", a-t-il indiqué.Les pro-
fessionnels du recrutement interrogés estiment, de

leur côté, que "le marché de l’emploi en Algérie
s’annonce prometteur car beaucoup de firmes
étrangères s’y installent et sont à la recherche de
profils jeunes et ambitieux". "Nous cherchons des
jeunes diplômés, ayant des talents qu’ils voudraient
mettre à la disposition de notre entreprise, en vue de
leur offrir un plan de carrière et une possibilité
d’évoluer", a affirmé, pour sa part, Abdelkrim
Kakouche, responsable des ressources humaines au
sein de la société Sovac. Beaucoup d’opportunités de
recrutements s’offrent aux jeunes talents, a-t-il pré-
cisé, avant d’ajouter que durant les derniers salons
de recrutements, sa société a reçu pas moins de 2.000
candidatures, dont une dizaine a, par la suite, été
recrutée dans différents postes, tel que ceux de tech-
niciens ou encore d’assistants débutants. Par ailleurs,
les organisateurs ont annoncé que les 8e et 9e édi-
tions de ce salon auront lieu, respectivement, les 21
et 22 septembre prochain à Oran et les 7 et 8 décem-
bre dans la ville de Constantine.

A. A. 

REBIAI À PROPOS DE LA LÉGISLATION
ÉCONOMIQUE

“Evolution insuffisante
au regard des

transformations en cours”
Le secrétaire général du mouvement
Ennahda, Fateh Rebiai, a considéré que le
système économique en Algérie "n’a pas
suffisamment évolué du point de vue de la
législation pour être au niveau des transfor-
mations en cours". S’exprimant au cours
d’une rencontre avec les militants de son
mouvement, tenue à la maison de jeunes
Ladraâ-Mohamed, Rebiai a cité, dans ce
cadre, le secteur du tourisme, dont le
développement est "à même de relancer
l’économie utile" à condition, selon lui,
qu’une "lutte soit menée, en parallèle, con-
tre la corruption et la bureaucratie qui pren-
nent de l’ampleur à l’ombre de la rente
pétrolière". Le secrétaire général du mou-
vement Ennahda, soutenant également que
les chiffres officiels sur le chômage "ne sont
pas fidèles à la réalité", a appelé, d’autre
part, à "la mise en application de la loi sur
l’information, notamment concernant l’au-
torité de régulation et le conseil de
l’éthique". Rebiai a également appelé, dans
ce contexte, à "la création de chaînes de
télévision indépendantes du pouvoir".
S’agissant de la loi fondamentale du pays,
il a estimé qu’un gouvernement "composé
de tous les courants doit être mis en place
pour veiller à la confection des lois
organiques et, en premier lieu, de la
Constitution". La rencontre avec les mili-
tants de la wilaya de Mila s’inscrit dans le
cadre de la préparation du prochain con-
grès du mouvement Ennahda, ont indiqué
les responsable de ce parti.

A. A.
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L es éléments de la Section de recherch-
es de la Gendarmerie nationale de
Tlemcen ont réussi, hier vers  4h10,

à intercepter un véhicule de marque
Renault Espace conduit par un narcotrafi-
quant qui venait du Maroc avec 10 quin-
taux de drogue, rapporte un communiqué
de la cellule de communication de la
Gendarmerie nationale. Selon le commu-
niqué, le trafiquant a pu s’échapper péde-
strement vers le territoire marocain d’au-
tant qu’il roulait à bord de son véhicule à
30 mètres seulement de la bande frontal-
ière séparant les deux pays (Algérie et
Maroc). La prise des gendarmes de la
Section de recherches appuyés par les

GGF (gardes-frontières) a eu lieu au lieu-
dit El Houassi, juste après le déploiement
des gendarmes le long des frontières
séparant les deux pays et ce, suite aux ren-
seignements faisant état d’une tentative
d’infiltration d’une grosse quantité de
cannabis vers l’Algérie. En effet, les gen-
darmes étaient avisés quelques heures
avant cette opération d’une tentative d’a-
cheminement d’une quantité importante de
kif vers Tlemcen.  Selon ces renseigne-
ments,  un véhicule devait franchir le tracé
frontalier algéro-marocain à tout  moment.
Partant de ces tuyaux, les gendarmes de la
Section de recherches appuyés par les
gardes-frontières (GGF) de Tlemcen ont

aussitôt bouclé la zone et c’est-ce qui a
permis de localiser le véhicule en question
avant de lancer une course-poursuite contre
le trafiquant. Ce dernier a, toutefois, pu
regagner le territoire marocain d’autant
qu’il circulait à quelques encablures du sol
marocain, abandonnant le véhicule et les
10 quintaux de drogue qu’il transportait.
En s’approchant du véhicule en question,
les gendarmes ont tout d’abord agi
prudemment, car il est fort possible qu’il
soit soit piégé d’autant que beaucoup de
mauvaises surprises avaient eu lieu aupar-
avant.  C’est à ce moment là qu’une
équipe des gendarmes spécialisée dans les
explosifs s’est approchée de la voiture

pour détecter s’il contenait des matières
explosives. Une fois rassurés, les gen-
darmes  ont commencé à décharger les 10
quintaux de kif. Par ailleurs, le véhicule
saisi lors de ce coup de filet est imma-
triculé à l’étranger, plus exactement en
Espagne, ce qui laisse supposer qu’il est
fort possible que la Renault Espace ait été
volée en Espagne avant d’être acheminée
vers le Maroc pour être, par la suite, util-
isée dans le trafic de drogue à destination
de l’Algérie. Par ailleurs, plusieurs sacs en
plastique d’un poids allant de 20 à 25 kg
de drogue ont été récupérés lors de cette
opération, rapporte le communiqué de la
Gendarmerie nationale.  L. I .

Les gendarmes de Zéralda ont
mis un terme à une
dangereuse bande de
malfaiteurs qui agressait des
citoyens durant la nuit et
durant les week-end, rapporte
un communiqué de la cellule
de communication de la
Gendarmerie nationale.
PAR LOTFI ITOU

D
ans le cadre de la lutte contre le
phénomène des agressions à
l’arme blanche contre de paisi-
bles citoyens, les gendarmes
de la brigade de Zéralda ont

réussi à interpeller quatre dangereux mal-
faiteurs et saisi leurs armes blanches ainsi
qu’un véhicule utilisé par ces derniers.

Selon le communiqué de la
Gendarmerie nationale, l’arrestation des
quatre individus a eu lieu samedi passé,
quelques heures avant le dépôt de plusieurs
plaintes par trois citoyens ayant été vic-
times de plusieurs agressions de la part de
la bande en question. Selon les trois vic-

times, leurs assaillants, au nombre de qua-
tre, se trouvaient à bord d’un véhicule de
marque Nissan qu’ils ont utilisé pour les

dépouiller de leurs biens, notamment des
téléphones mobiles, des sommes d’argent
ainsi que des auto-radios. Les agressions,

expliquent les victimes, se sont déroulées
sur la route reliant Zéralda et Mahelma là
où les quatre malfaiteurs ont agi avec leurs
armes blanches. Partant de ces renseigne-
ments, les gendarmes se sont déployés sur
ladite route. Ici, une unité de la Section de
sécurité et d’intervention (SSI) a pu,
durant la nuit du samedi dernier, localiser
la bande qui, effectivement, était présente
afin de guetter de nouvelles victimes.
L’intervention des gendarmes a surpris les
malfaiteurs qui ont tenté, à cet instant, de
prendre la fuite en utilisant leur véhicule,
toutefois, ils ont été arrêtés sur place. Le
communiqué de la Gendarmerie nationale
précise que le chef de bande n’est autre
qu’un repris de justice notoire. 

La bande  agissait durant les week-end
et de nuit afin de ne laisser aucune chance
aux usagers de la route qui se faisaient
dépouiller de leurs biens  sous la menace
d’armes blanches, explique le commu-
niqué. 

Les quatre mis en cause ont été présen-
tés devant le parquet compétent où le chef
de bande a été placé sous mandat de dépôt
alors que ses acolytes ont été placés sous
contrôle judiciaire, conclut le commu-
niqué de la Gendarmerie nationale.

L . I .

ILS AGRESSAIENT DE NUIT LES AUTOMOBILISTES SUR L’AXE MAHELMA-ZÉRALDA

Quatre individus interpellés par les gendarmes

OPÉRATION DES GENDARMES À LA FRONTIÈRE ALGÉRO-MAROCAINE

10 quintaux de drogue saisis par la Section de recherches

TIZI-OUZOU
L’otage d’Ath Zmenzer

libéré
Yazid Kahil, le citoyen enlevé à Ath
Zmenzer dans la wilaya de Tizi-
Ouzou, a été relâché samedi dernier
par ses ravisseurs. Il était environ
23h, quand Yazid Kahil a enfin pu
renouer avec la liberté. Le lieu choisi,
pour sa libération, par ses ravisseurs
n’est pas loin de l’endroit où il fût sur-
pris dans la nuit de lundi à mardi
passé. C’est à quelques encablures du
village Ighil El Mal, frontalier de la
commune de Souk El- Tenine, dans la
daïra de Mâatkas, que Yazid a été
libéré. Il se rendra d’abord dans une
maison appartenant à des proches
avant de regagner son domicile au
chef-lieu communal d’Ath Zmenzer,
en l’occurrence le village Alma. Il y a
lieu de rappeler qu’aucune indication
ne nous a été livrée au sujet des cir-
constances ayant permis au jeune
Yazid, âgé de 36 ans, de retrouver ses
proches et son village, sain et sauf.
Une rançon a-t-elle été versée aux
ravisseurs ou bien est-ce la mobilisa-
tion des comités de villages de la
commune d’Ath Zmenzer qui a donné
ses fruits ? Peu importe. Ce qui
compte, c’est que Yazid est sain et
sauf chez lui.

L. B.

Les malfaiteurs redoublent d’imagination pour commettre leurs agressions.

RECONNUS COUPABLES DE L'ASSASSINAT DE PLUS DE 500 PERSONNES 

Peine capitale à l'encontre de deux terroristes 

L a peine capitale a été prononcée, hier,
par le tribunal criminel d'Alger à l'en-
contre de deux terroristes reconnus

coupables d'avoir assassiné plus de 500
personnes et violé plus de 60 femmes dans
les régions de Boumerdes, Médéa,
Khemis, Tiaret, Chlef, Relizane et Blida. 

Le juge Omar Benkharchi a prononcé la
peine capitale à l'encontre des deux terror-
istes Kouri Djillali et Antar Ali qui ont,
selon l'arrêt de la chambre d'accusation,
avoué au cours de l'instruction avoir
rejoint en 1997 un groupe terroriste acti-
vant à Oued Romane (Chlef) et assassiné

des éléments de l'Armée nationale popu-
laire, des membres des groupes de légitime
défense (GLD) et des villageois dans les
régions de Boumerdes, Médéa, Khemis,
Tiaret, Chlef, Relizane et Blida. 

L'accusé Kouri Djillali a reconnu avoir
participé en 1999 dans la région de Chlef
à l'assassinat de 50 personnes et à l'enlève-
ment, au viol collectif et à l'égorgement de
9 femmes. Il a également avoué avoir
assassiné la même année 5 militaires à
Oued Romane (Chlef) et deux éléments des
GLD à Oued Rmel.  Il a aussi avoué avoir
participé depuis 2000 à des massacres au

douar Tegrart, assassiné 7 élèves d'une
école coranique à Relizane et 15 autres per-
sonnes dans la région de Baal. 

L'accusé Antar Ali a, quant à lui, recon-
nu avoir participé en 1998 au massacre de
19 personnes à Chlef. 

Il a également avoué avoir participé en
2001 au massacre de 20 membres d'une
même famille et à l'enlèvement, au viol et
à l'assassinat de plusieurs femmes à
Tissemsilt. 

L'accusé a aussi avoué avoir assassiné
en 2003 vingt personnes à (Blida) et com-
mis plusieurs autres massacres et viols.

IL A ÉTÉ ABANDONNÉ DANS UN PUITS À DJELFA

L’enfant enlevé retrouvé sain et sauf par la Gendarmerie nationale 
L ’ enfant Zakaria, disparu depuis le

28 avril dernier à  El Bouirat El
Ahdab (70 km au nord de Djelfa),

a été retrouvé sain et sauf samedi en milieu
de journée par la Gendarmerie nationale, a
informé le commandant du groupement de
la wilaya. "L’enfant, âgé de 22 mois, a été
retrouvé au fond d’un puits à sec et cou-
vert, de neuf (9) mètres de profondeur", a
indiqué le lieutenant-colonel Hamdouche
Ali, expliquant que des éléments de la

Gendarmerie ont procédé à une seconde
fouille du  puits après qu’ils furent alertés
par des citoyens qui ont entendu des
gémissements y  provenant. 

"L’enquête préliminaire de la
Gendarmerie nationale permet d’indiquer
que  l’enfant a été déposé récemment au
fond du puits par ses ravisseurs présumés",
a observé le lieutenant-colonel
Hamdouche, expliquant que "l’état de santé
“stable” de l’enfant et son inexistence dans

le puits, lors d’une première fouille, per-
mettent d’affirmer cela". 

Selon le commandement du groupe-
ment de la Gendarmerie, les ravisseurs
présumés ont déposé l’enfant au fond de ce
puits, situé à environ 800 mètres de la
ville, suite à la pression et aux recherches
menées par plus de 400 gendarmes pour le
retrouver.  

L'enfant a été admis à l’hôpital de
Hassi Bahbah pour un examen médical.

MAGAZINE

Cuisine Cuisine 
Rougets en sauce

tomate

Ingrédients :
1 kg de rougets 
4 tomates
2 oignons 
2 gousses d'ail 
Une pincée de cumin 
Huile d'olive 
Sel et poivre 
Riz blanc cuit à la vapeur 
Préparation
Eplucher les gousses d'ail, et les
oignons. Dans une casserole à fond
épais, faire revenir l'oignon émincé
jusqu'à ce il soit doré.  Ajouter
l'ail.  Ajouter les tomates coupées
en dés et le cumin. Faire revenir 10
minutes à feu doux.  Fariner les
rougets après les avoirs nettoyés et
lavés. Faire revenir les rougets dans
un peu d'huile d'olive.  
Quand ils sont bien dorés, arrêter le
feu. Placer les rougets frits dans un
plat.  
Couvrir les rougets avec la sauce
tomate/oignon/échalote/ail. Cuire
au four pendant 10 minutes à
210°C. Attention, il ne faut pas que
cela sèche trop. Si c'est le cas,
ajouter un tout petit peu d'eau.   
Servir  les poissons accompagnés
de riz blanc nappé de sauce. 

Flan au lait 

Ingrédients 
1 litre de lait
4 oeufs
125 g de sucre en poudre
1 gousse de vanille
Préparation
Mettre le lait dans une casserole,
ajouter la gousse de vanille et le
sucre en poudre, laisser cuire
jusqu'à ébullition, retirer la gousse
de vanille.
Casser les oeufs dans un saladier,
les battre en omelette, ajouter peu à
peu le lait bouillant en remuant
sans cesse avec une cuillère en
bois.
Verser le mélange dans un plat
allant au four.
Faire cuire au bain-marie dans un
four préchauffé à 180°C pendant 45
minutes.
Sortir du four et laisser refroidir.

Anti-limaces
naturel  

Parsemez autour de votre plan-
tation un cercle assez épais avec
de la cendre de bois. Les
limaces ne peuvent pas travers-
er la cendre car leur bave se
colle dessus et elles s'engluent. 

Protéger 
les arbres fruitiers

des oiseaux 

Accrocher sur vos arbres
fruitiers  quelques vieux CD en
passant une ficelle dans le trou
pour qu'ils puissent tourner
avec le vent. Au soleil, ça brille
et ça fait fuir les gourmands à
plumes. 

Éliminer
des parasites 

Afin de les faire fuir, faites une
décoction de tabac, avec un dé à
coudre d'alcool à brûler.
Badigeonnez cette préparation
sous le dessous des feuilles.

Désherber à la...
patate 

Versez l’eau de cuisson de vos
pommes de terre sur les
endroits à désherber, elle a  le
pouvoir de tuer les mauvaises
herbes. 

Page animée
par Ourida Aï t  A l i

TTrucs et astucesrucs et astuces

Parmi les circonstances qui
contribuent à rendre nos vies
complexes et stressantes, le
désordre est un élément à ne
pas négliger. Tout objet
poussiéreux, inutile, mal rangé
ou à la traîne nous rappelle que
nous avons négligé de faire le
ménage, ce qui entraîne
souvent un stress que nous
pouvons éviter.
Quelques suggestions 

Les médias et la publicité rappellent sans
cesse de quelle façon notre maison devrait
être rangée, décorée, propre, ce qu'elle devrait
sentir, etc. Ne vous en faites pas si votre
maison ne ressemble pas à des revues de
décoration. Il ne s'agit pas non plus de
devenir obsédé du ménage et du rangement.
Tolérez un peu de poussières. Vous vivez
dans cette maison. Donnez-vous le temps
d'y vivre, sans vous en faire outre mesure. 

Rangez tout à mesure 
Comme nous le disaient nos mères,

quand vous quittez un endroit ou terminez un
projet, rangez tout et nettoyez rapidement à
mesure. 

Faites d'une pierre deux coups, lorsque
vous rangez un objet, un effort supplémen-
taire suffit pour en ranger un second. Vous
rangerez ainsi progressivement tout ce qui

traîne dans votre maison. 

Classez vos papiers
immédiatement 

Des papiers de toutes sortes s'accumulent
rapidement s'ils ne sont pas classés sur-le-
champ. Classeur avec des chemises ou
séparateurs est sans doute une méthode val-
able pour résoudre ce problème. Quelques
rubriques utiles sont: «Finances»,
Enfants», «À Classer» et «À Faire». Ne

gardez pas tout. Rappelez-vous que de
nombreux papiers peuvent être jetés
directement sans aucun remord. Votre
temps est précieux, occupez-vous calme-
ment de ce qui est réellement important
pour vous. 

Réparez, faites réparer 
Où débarrassez-vous des objets brisés -

combien de garages et sous-sols sont
encombrés d'objets brisés que nous avions
l'intention de réparer "un jour". Agissez
immédiatement lorsqu'un objet se brise,
réparez-le, ou débarrassez-vous-en. 

Nettoyez le comptoir et la
table 

Faites-le  en même temps que la vais-
selle, conseil simple, mais fort utile.
Votre cuisine sera ainsi toujours propre et
rangée. 

Rangez immédiatement tous
vos achats 

Trouvez une place pour installer tous
vos nouveaux achats. Faites de même avec

tout ce que vous apportez dans votre maison,
rangez tout immédiatement. 

En diminuant le désordre dans votre envi-
ronnement et en simplifiant les tâches
ménagères que vous avez à accomplir, vous
libérerez du temps pour vous. Vous libérerez
du même coup votre esprit du stress et de la
culpabilité associée au désordre.

CONFORT ET BIEN-ÊTRE 

HHaro sur le desordre !aro sur le desordre !

LL
a terre est un élément vital pour
les plantes en pots, qui ont une
quantité limitée de terre dans un
espace restreint. Donc cette terre
doit être de très bonne qualité, la

faible quantité qui en découle et à son
épuisement continuel. 

Le rôle de la terre 
C’est de fixer la plante dans le sol et de

la nourrir. Le pot et le poids de la terre
doivent être suffisants pour bien soutenir
la plante sans qu'on la retrouve contin-
uellement déracinée ou couchée de côté.
Pour les grosses plantes, il faut un pot
suffisamment gros et lourd. 

La nourriture 
La plante la prend dans l'eau, l'air et le

sol. L'air fournit le gaz carbonique qui est
converti en tissus de la plante. L'air four-

nit aussi l'azote qui est transformé dans le
sol par l'action des bactéries. 

Choix de pots
Le sol nourrit la plante par les

minéraux qu'il contient. Les minéraux
sont en somme les vitamines,  une petite
quantité est essentielle. Le sol a aussi des
qualités physiques dans sa structure par la
grosseur des particules qui le compose. Le
sable donne un sol aux grosses particules,
bien drainé et aéré. L'argile (la glaise) est
très fine, lourde et peu aérée ; quoique très
riche, elle donne un sol lourd et mal drainé
qui peut étouffer les plantes. L'idéal se
situe entre le sable et l'argile, cela s'ap-
pelle un loam. La plupart du temps, la
terre pour plantes d'intérieur qui se vend en
sacs est un loam bien équilibré, mais là
aussi il y a différentes qualités.

MAIN VERTE
Quelle terre pour vos plantes d'interieur ?
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JEUX

L ’ Algérie a réitéré, hier, par la voix
de son ministre des Affaires
étrangères, Mourad Medelci, son

attachement à l'Initiative arabe de paix
lancée lors du sommet de Beyrouth, affir-
mant que la paix ne saura intervenir dans
la région du Moyen-Orient qu'à travers
l'établissement d'un Etat palestinien
indépendant dans les frontières de 1967. 

"Nous réitérons notre attachement à
l'Initiative arabe de paix lancée lors du
sommet de Beyrouth, convaincus en cela
que la paix ne saura intervenir dans la
région qu'à travers l'établissement d'un
Etat palestinien indépendant dans les fron-
tières de 1967", a indiqué M. Medelci dans
une allocution à l'ouverture des travaux de
la 31e session du conseil des ministres des
Affaires étrangères des pays de l'Union du
Maghreb arabe (UMA). 

Il a précisé que "le blocage du processus
de paix au Moyen-Orient, la poursuite par
Israël de la construction des colonies dans
les territoires palestiniens et la campagne
de judaïsation d'Al Qods Echarif sont
autant de développements qui écartent tout
espoir d'établissement d'une paix juste et
durable fondée sur le principe de “la terre
contre la paix”". 

M. Medelci a lancé à ce propos, un
appel "pressant" aux différentes factions
palestiniennes les invitant à la "réconcili-
ation et au resserrement des rangs afin de
relever les défis futurs". 

Concernant la situation en Syrie, il a
mis en garde contre "tout dérapage vers

une guerre civile qui aura comme con-
séquence inéluctable la division de ce pays
frère en entités à la lumière de la violence
aveugle qui y sévit".  "Devant l'escalade
des dangers qui guettent ce pays frère et les
prémices d'une intervention étrangère,
nous appelons toutes les parties en Syrie
à faire prévaloir le dialogue et la pondéra-
tion dans un souci de préserver l'intérêt de
leur pays et de mettre à l'abri sa sou-
veraineté et son unité territoriale". 

Il a souligné à cet effet, le soutien de
l'Algérie aux efforts consentis par l'émis-
saire international pour la Syrie, Lakhdar
Brahimi, afin de parvenir à "réunir autour
d'un dialogue toutes les parties au conflit
pour trouver une solution sur la base du
document de Genève". 

Evoquant les évènements au Mali, le
chef de la diplomatie algérienne a appelé à
"davantage de vigilance et à la multiplica-
tion des démarches avec l'aide des pays de
la région et la communauté internationale

afin de trouver une solution durable à la
crise dans ce pays".

Cela, a-t-il dit, ne saurait se réaliser
"sans l'amorce d'un dialogue sérieux avec
la participation de toutes les parties et
composantes influentes de la société dans
le cadre d'une feuille de route aux objectifs
bien définis et l'organisation d'élections en
juillet prochain dans le seul but de préserv-
er l'unité territoriale et la souveraineté de
ce pays frère". 

S'exprimant sur le dialogue entre les
pays méditerranéens du groupe des 5+5
réuni en avril dernier à Nouakchott, M.
Medelci a affirmé: "Nous sommes favor-
ables à un dialogue inclusif entre l'Union
du Maghreb arabe (UMA) et l'Union
européenne (UE) en tant qu'espace poli-
tique et économique de nos principaux
partenaires". 

Un dialogue basé sur "le respect mutuel
et l'intérêt commun", a-t-il précisé. 

L. B. /APS 

Le ministre des Affaires
étrangères, Mourad Medelci,
a appelé, hier à Rabat, à la
conjugaison des efforts pour
établir une coopération
maghrébine "efficace" au plan
sécuritaire notamment face à
l'escalade du terrorisme et du
crime organisé transfrontalier.  

PAR LAKHDARI BRAHIM 

« L ' effort de l'Algérie autour de
la question de la coopéra-
tion sécuritaire dans la

région du Maghreb arabe émane de sa con-
viction que le rétablissement de la sécurité
dans la région est l'affaire de tous", a
indiqué M. Medelci dans une allocution à
l'ouverture des travaux de la 31e session du
Conseil des ministres des Affaires
étrangères des pays de l'Union du Maghreb
Arabe (UMA). 

Il a précisé à ce propos, que "cela
implique une conjugaison des efforts pour
l'établissement d'une coopération
maghrébine efficace notamment devant
l'escalade du terrorisme et du crime organ-
isé transfrontalier". 

Il a souligné en outre, que "la sécurité
et la quiétude sont les meilleures garants
de la stabilité sur laquelle repose le progrès
et la prospérité de nos sociétés et le facteur
indispensable au développement dans la
région". "Devant les dangers sécuritaires
auxquels fait face notre région
maghrébine, nos pays se sont employés à
adopter une approche sécuritaire pour con-
trecarrer cette menace qui les guette dont
les contours ont pris forme lors de la réu-
nion d'Alger, le 9 juillet 2012, consacrée à

la problématique sécuritaire", a poursuivi
M. Medelci. 

La réunion, a-t-il encore dit, "a permis
de définir une stratégie sécuritaire
maghrébine globale pour faire face aux
dangers du terrorisme et du crime organisé,
au trafic de stupéfiants et d'armes, à la
traite des êtres humains, à l'émigration
clandestine et aux organisations crim-
inelles". 

D'autre part, le ministre des Affaires

étrangères a affirmé que cette démarche "a
enclenché une dynamique qui a donné des
résultats positifs et encourageants qui ont
couronné la réunion en septembre 2012 à
Nouakchott, des ministres des Affaires
religieuses et des Waqfs. Celle-ci a abouti
à une approche unifiée pour lutter contre
l'extrémisme et le fanatisme". 

"La réunion des ministres de l'Intérieur
des pays de l'Union tenue en avril dernier
à Rabat s'inscrit, elle, dans le sillage d'une

approche maghrébine qui accorde toute la
priorité au facteur sécuritaire dans l'édifica-
tion des institutions de l'Union et dans la
stabilité de la région", a-t-il ajouté avant
de souhaiter voir "les réunions du conseil
des ministres de la Jeunesse et des Sports
à Tunis et du conseil ministériel
maghrébin des affaires juridiques et judici-
aires à Tripoli consacrer nos aspirations au
parachèvement de nos organisations sécu-
ritaires". L.  B.

5EVENEMENTMIDI LIBRE
N° 1866 | Lundi 6 mai 2013

ÉTABLIR UNE COOPÉRATION SÉCURITAIRE MAGHRÉBINE "EFFICACE" 

Medelci appelle à la conjugaison des efforts 

INITIATIVE ARABE DE PAIX LANCÉE LORS DU SOMMET DE BEYROUTH 

L'Algérie réitère son attachement 

SITUATION DES COMMUNAUTÉS MAGHRÉBINES 
L'Algérie abritera une conférence les 20 et 21 mai

RELATIONS ALGÉRO-TUNISIENNES
Ben Jaafar

demain à Alger
Le président de l'Assemblée
nationale constituante (ANC)
tunisienne, Mustapha Ben Jaafar,
entamera, demain, une visite offi-
cielle de trois jours en Algérie à
l'invitation du président de
l'Assemblée populaire nationale
(APN),  Larbi Ould Khelifa, indi-
quait, hier, un communiqué de
l'Assemblée. 
"Les entretiens entre les prési-
dents et les délégations des deux
assemblées seront l'occasion
d'examiner les moyens de
développer les relations
bilatérales, notamment dans le
domaine parlementaire à travers
l'échange d'expériences entre les
deux institutions législatives et
l'approfondissement de la concer-
tation sur les questions d'intérêt
commun", précise la même
source. 
Lors de son séjour en Algérie, le
responsable tunisien aura "des
entretiens avec le Premier min-
istre et les hauts responsables de
l'Etat et visitera plusieurs sites
touristiques et archéologiques",
ajoute le communiqué. 

Le ministre des Affaires étrangères,
Mourad Medelci a annoncé, hier à Rabat,
que l'Algérie abritera les 20 et 21 mai
prochains une conférence sur la situation
des communautés maghrébines à l'é-
tranger.  Dans une allocution lors de la 31e
session du Conseil des ministres des
Affaires étrangères des pays de l'Union du

Maghreb arabe (UMA), M. Medelci a
indiqué que la conférence sera "une occa-
sion pour arrêter une position maghrébine
commune visant la défense des droits et
acquis de nos communautés à l'étranger et
œuvrer à la coordination des efforts afin de
les prémunir de tout risque et de préserver
leurs intérêts dans les pays d'accueil". 
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PAR RAYAN NASSIM

L a période légale d'acquittement oblig-
atoire de la vignette automobile 2013
a débuté hier et durera jusqu'au 3

juin,  La vignette est disponible auprès des
recettes des impôts et des recettes d'Algérie
Poste, a indiqué un communiqué de la
DGI, ajoutant que les tarifs pour 2013
n'ont subi aucun changement par rapport
aux années précédentes. 

Les propriétaires de véhicules peuvent
ainsi consulter les tarifs de cette vignette
sur le site Web de la DGI ou sur les plac-
ards affichés au niveau des recettes. 

Selon les modalités d'acquittement
annuel, le prix de cette vignette, instauré
par la loi de finances 1998, variera pour
les véhicules de tourisme de moins de 3
ans d'âge entre 1.500 DA et 8.000 DA en
fonction de la puissance de la motorisa-
tion. 

Le montant de cette vignette est com-
pris respectivement entre 1.000 DA et
4.000 DA pour les véhicules ayant entre 3
et 6 ans d'âge, entre 700 et 3.000 DA pour

les 6 à 10 ans et entre 300 et 2.000 DA
pour les véhicules de plus de 10 ans. 

Pour les véhicules utilitaires, la
vignette varie entre 5.000 et 15.000 DA
pour ceux de moins de 5 ans d'âge, et entre
2.000 et 7.000 DA pour ceux de 5 ans
d'âge et plus. 

Les véhicules de transport en commun
des voyageurs sont soumis à une vignette
dont le prix se situe entre 4.000 et 15.000
DA pour ceux de moins de 5 ans d'âge, et
entre 2.000 et 7.000 DA pour ceux de 5

ans et plus.  Quant aux véhicules dont
l'année de mise en circulation est inconnue
(immatriculés 122), ils sont soumis à une
vignette de 300 DA pour les véhicules de
tourisme et de 2.000 DA pour les utili-
taires.   Toutefois, l'exemption de la
vignette automobile est toujours accordée
au profit des véhicules à immatriculation
spéciale appartenant à l'Etat et aux collec-
tivités locales (communes, daïras,
wilayas) et les véhicules dont les proprié-
taires bénéficient de privilèges diploma-

tiques ou consulaires. 
Cette exonération touche aussi les

ambulances, les véhicules équipés de
matériels sanitaires, les véhicules équipés
de matériel de lutte anti-incendie, les
véhicules destinés aux handicapés et
lesvéhicules équipés d'un carburant
GPL/C, selon les explications de la DGI. 

Rappelons que la vignette imposée aux
automobilistes devait être provisoire, un
provisoire qui dure depuis seize ans !

R .  N .

PAR INES AMROUDE

H
ors hydrocarbures, la crois-
sance reste plus "importante"
avec 5,4%, contre 2,4% en
2011, malgré un léger recul
(0,1%) de la production des

industries manufacturières due notamment
à une baisse de production dans plusieurs
secteurs, précise l'Office. Cette perform-
ance de la production industrielle du
secteur public, qui confirme sa reprise en
2012, s'explique par une "amélioration" de
12% du secteur de l'énergie, contre 8,2%
en 2011, et de 8% des industries des cuirs
et chaussures, contre une baisse de 9,4%
une année auparavant, grâce à un meilleur
encadrement et une aide publique. 

Le secteur des industriessidérurgiques,
métalliques, mécaniques et électriques
(ISMME) a aussi participé à cette amélio-
ration avec un bond de 7,5% en 2012, con-
tre une baisse de 3,4% en 2011. 

Cette évolution positive est due aux
performances enregistrées par certaines
branches du secteur (ISMME), notamment
la "sidérurgie-transformation-fonte-acier"
avec 77,8%, la fabrication des biens
d'équipements métalliques (26,4%) et la
fabrication des biens de consommation
métalliques (16,3%).  Le secteur de la
chimie, caoutchouc et plastique a égale-
ment participé à ce regain de la production
industrielle du secteur public avec une
croissance de 1,5% en 2012 contre une
chute de 5,5% en 2011.   Cette situation
s'explique essentiellement par une amélio-
ration de 5,2% de la filière de fabrication
des produits chimiques et 1,3% de celle de
la fabrication des produits pharmaceu-
tiques avec une hausse de 3,7% au 4è
trimestre 2012, détaille l'office dans sa
dernière publication sur l'indice de la pro-
duction industrielle. 

Hydrocarbures et agroalimentaire
en recul 

En revanche, les autres secteurs ont
tous connu une baisse, il s'agit essen-
tiellement des secteurs des hydrocarbures,
mines et carrières, agroalimentaire, etc.  

La production dans le secteur des hydro-
carbures a poursuivi sa tendance baissière
en 2012 avec -5,6%, contre -3,6% en
2011. Ce résultat est perceptible au niveau
de toutes les branches du secteur.  

Ainsi, la production dans les différentes
branches du secteur a reculé : le pétrole
brut et gaz naturel ont baissé de (6%), la
liquéfaction du gaz naturel (8,6%) et enfin
le raffinage du pétrole brut (7,8%). 

La production dans le secteur des
"mines et carrières" continue également sa
baisse avec 5,6% en 2012, de moindre
ampleur que celle enregistrée en 2011 (-
9,5%).  Cette tendance est due à des baiss-
es de production dans les filières de "l'ex-
traction de sel" (29,7%), "l'extraction de
pierre, argile et sable" (-4%), et enfin
"l'extraction de minerai de phosphate" (-
2,8%).  Les industries agroalimentaires
ont affiché une baisse de 2,8% en 2012
après une "hausse remarquable" de 21% en

2011. C'est le résultat du recul de 7,4% de
la filière du travail de grains, et à celle des
industries des tabacs et allumettes (7,5%). 

Le reste des activités du secteur, connaît
des hausses plus ou moins importantes,
notamment l'industrie du lait (7,9%) et la
fabrication de produits alimentaires pour
animaux (4,1%).  

L'office relève, par ailleurs, des baisses
"importantes" dans la production indus-
trielle d'autres secteurs en 2012. ll s'agit
des textiles (-12,7%), bois, liège et papier
(-11,4%), et matériaux de construction (-
2,5%).  Contrairement à 2011 et 2012, la
production industrielle du secteur public a
connu une baisse de 2,5% en 2010.
L'industrie nationale, qui recèle des poten-
tialités sous-utilisées, souffre de prob-
lèmes liés à la gestion de l'innovation, à la
compétitivité sur les marchés et à l'ouver-
ture de l'économie, selon des experts.
Afin de remédier à cette situation, le min-

istère de l'Industrie, de la PME et de la
Promotion de l'investissement, avait
organisé une série de rencontres régionales
afin de préparer une conférence nationale
sur la production industrielle. 

Cette rencontre regroupera toutes les
parties prenantes afin de participer à l'élab-
oration d"'une feuille de route" pour
relancer durablement la production
nationale et, par ricochet, améliorer le
niveau des exportations hors hydrocarbu-
res.  Il s'agit de "prendre en charge con-
crètement les préoccupations des indus-
triels et de jeter les bases d'une réactivation
rapide et substantielle de la production
nationale", selon le ministère. 

La production industrielle représente
actuellement 0,8% de la production
nationale et elle ne participe qu’à hauteur
de 5% au produit intérieur brut (PIB) du
pays, selon le ministère qui veut relever ce
taux à 10% et plus.                   I .  A .

PRODUCTION INDUSTRIELLE DE L'ALGÉRIE

Hausse de 1,6% en 2012 

DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS

La vignette automobile 2013  en vente

La production industrielle en constante hausse.

La production industrielle du secteur public algérien a augmenté de 1,6% en 2012, confirmant sa reprise entamée en 2011 avec
0,4%, a indiqué, hier, l'Office national des statistiques (ONS).  

La vignette automobile, dont la
période légale d'acquittement obligatoire
pour l'année 2013 commence ce dimanche
et expire le 3 juin prochain, a rapporté
8,2 milliards DA de recettes en 2012,
indique la  Direction générale des Impôts
(DGI).  Ces recettes, réalisées uniquement
durant la période légale d'acquittement en

2012 (juin), et qui n'incluent donc pas
celles (assorties de pénalités de retard)
réalisées après cette date, sont le produit
de la vente de 3.270.749 vignettes, un
nombre en légère hausse par rapport à
2011, a précisé à l'APS une source de la
DGI.  Selon la même source, 20% de ces
recettes sont versés au Trésor et 80% au

Fonds commun des collectivités locales
(FCCL). 

Les recettes réalisées entre juillet 2012
et le 4 mai 2013, au titre des pénalités et
des recouvrements relatifs aux voitures
acquises après la date légale, ne sont pas
encore établies par l'administration fis-
cale, a-t-on précisé.  

DURANT 2012
Les recettes de la vignette automobile ont atteint 8,2 milliards DA
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L’encyclopédie

Des ossements révèlent le cannibalisme 
de colons américains

Des anthropologues du Musée national d'histoire naturelle de Washington apportent les preuves que la première colonie
anglaise établie aux Amériques à Jamestown avait dévoré les restes d'une fillette.

D E S  I N V E N T I O N S

C ’
est une hypothèse que les
historiens avaient depuis
longtemps en tête. Les
scientifiques du Musée
national d'histoire

naturelle de Washington en apportent
maintenant la preuve : les habitants de
Jamestown, la première colonie anglaise
établie en Amérique, située en Virginie
(États-Unis), ont bien eu recours au canni-
balisme pour survivre. Les chercheurs
peuvent l'affirmer après avoir analysé les
ossements d'une jeune fille de 14 ans.

Le contexte de l'époque était drama-
tique. Après l’échec en 1584 de la première

tentative d’établissement de colons sur
l’île de Roanoke (actuelle Caroline du
Nord) par le navigateur Walter Raleigh,
Jamestown est la deuxième tentative de
colonie anglaise par la Virginia Company,
en 1607.

Terrible famine en 1609-1610
Pour les nouveaux arrivants, l'hiver de

1609-1610 est terrible. Marqué par une
terrible famine qui provoqua la mort... de
80 % des colons ! Et d'après les observa-
tions des anthropologues du Musée
national d'histoire naturelle de
Washington, certains de ces premiers

américains ont dû devenir cannibales pour
s'en sortir.  Ainsi, ils ont essayé et réussi à
extraire de la matière cervicale ainsi que
des tissus du visage et de la gorge du corps
d'une adolescente pour les manger.

"Les circonstances exceptionnellement
difficiles auxquels faisaient face les colons
pendant l'hiver de 1609-1610 sont révélées
dans le traitement de cette jeune fille" -
Douglas Owsley, anthropologue.

Le crâne de la jeune fille porte plusieurs
marques de coups pour le briser, ainsi que
des traces de profondes entailles au niveau
du visage et du cou, a précisé dans un com-
muniqué Douglas Owsley, un anthropo-

logue du musée qui a analysé la boite
crânienne et les tibias.

"Le désespoir et les circonstances
exceptionnellement difficiles auxquels fai-
saient face les colons du fort de James pen-
dant l'hiver de 1609-1610 sont révélés
dans le traitement post-mortem du corps
de cette jeune fille", souligne ce scien-
tifique.

"L'intention très claire était de démem-
brer le corps, de retirer le cerveau et les tis-
sus du visage pour les manger", dit-il,
notant que les dépeceurs ne savaient man-
ifestement pas comment s'y prendre.

Ils ont tout d'abord essayé d'ouvrir le
front mais sans succès. Ils ont ensuite
asséné des coups sur l'arrière de la tête à
l'aide d'une petite hache ou d'un couperet
avant de pouvoir ouvrir le crâne, précise
l'anthropologue.Ces scientifiques ont pu
aussi reconstituer des détails de la vie de
cette jeune fille venue d'Angleterre en
analysant le développement d'une molaire
et le stade de croissance de l'os du menton.
Il ne reste que 10% du squelette.Ils ont
ainsi estimé qu'elle était âgée d'environ 14
ans quand elle est morte mais n'ont pas pu
déterminer la cause du décès.Les scien-
tifiques ont réalisé un modèle virtuel de la
boîte crânienne.

Mais en utilisant une combinaison de
technologies numériques et médicales, ces
chercheurs ont pu reconstituer le probable
visage de l'adolescente.Ils ont d'abord
passé au scanner les restes incomplets du
crâne fragmenté et réalisé un modèle
virtuel de la boite crânienne en assemblant
numériquement tous les morceaux, tel un
puzzle.Ce modèle a été imprimé en trois
dimensions, avant que le visage de la jeune
fille ne soit reconstruit. 

Il sera exposé au Musée national d'his-
toire naturelle à Washington à partir du 3
mai, dans le cadre d'une exposition sur les
dossiers de médecine légale du Chesapeake
au 17e siècle.Les restes du squelette de la
jeune fille seront exposés à Jamestown
près du site de sa découverte.

L ’ hydrogène naturel pourrait bien
constituer une filière énergétique
révolutionnaire dans les

prochaines décennies. D’ores et déjà,
l’Institut français du pétrole et des énergies
nouvelles (IFPEN) se lance dans un vaste
programme de recherche.  Les émanations
naturelle d'hydrogène forment des struc-
tures circulaires visibles sur des images
satellites. Il y a trois ans environ, les
chercheurs de l’Institut ont été contactés
par une équipe russe : des émanations
naturelles d’hydrogène avaient été détec-
tées au sein des plaines de Russie. Or, tra-
ditionnellement les spécialistes ont tou-
jours considéré que le gaz d’hydrogène, que

l’on trouve dans l’atmosphère, ne pouvait
pas se former dans le sous-sol.

Dépêchés sur place, les Français ont
confirmé l’existence de ces sources
naturelles d’hydrogène et ont appris à dis-
tinguer ces régions - souvent en forme de
cercle - sur les images satellites. Elles
apparaissent parfois comme des dépres-
sions où l’eau s’accumule et forme des
mini-lacs, alors que sur les terrains boisés,
elles présentent une végétation différente.
Un examen des images satellite a permis
d’en détecter sur tous les continents.

Répartition équitable, production
naturelle et continue… 

L’hydrogène naturel semble cumuler tous
les atouts : sa combustion ne libère pas de
CO2, ce dioxyde de carbone qui est un gaz
à effet de serre et qui contribue au réchauf-
fement de la planète. Sa production dans le
sous-sol se fait de manière continue, con-
trairement aux réservoirs d’hydrocarbures
qui s’épuisent au cours du temps. Son
exploitation ne nécessite pas de for-
age profond et, enfin, sa répartition
semble équitable entre les conti-
nents.  Aujourd’hui, l’hydrogène
utilisé par les industriels – indispen-
sable pour les raffineries et la pro-
duction d’engrais – est entièrement
fabriqué selon un procédé coûteux et

polluant. Il pourrait être remplacé par
l’hydrogène naturel. En outre cet
hydrogène recueilli à même le sol peut
remplacer une partie du méthane qui cir-
cule dans le réseau de distribution de gaz
naturel… et apporter un sérieux coup de
pouce au projet de la voiture à hydrogène,
le véhicule propre de demain.

DICTOMANIE
Inventeur : Gaston Déziel Date : 1993 Lieu : Québec : Canada

L’hydrogène naturel, un eldorado énergétique ?

Le jeu dictomanie a été inventé par Gaston Déziel en 1993. Alors qu'il était
professeur, pédagogue dans la région de Joliette. En plus d'être instructif
et ingénieux, dictomanie saura mettre vos connaissances à rude épreuve. 
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L'animateur reçoit le rappeur Youssoupha, qui
évoque son titre On se connaît ainsi que ses
projets musicaux. La chanteuse Joyce
Jonathan, qui s'était fait connaître sur Internet
avec le morceau Pas besoin de toi, vient par-
ler de son nouveau single intitulé Ça ira.
Marine Lorphelin, Miss France 2013, revient
sur ses premiers pas en tant que reine de
beauté. Les humoristes Tex et le Comte de
Bouderbala évoquent leurs spectacles respec-
tifs. Enfin, Lætitia Bléger, Miss France 2004,
se confie à Cauet sur ses débuts d'animatrice
télé pour la chaîne Campagne TV.

22h30

BABYLON A.D.

Toorop est un mercenaire sans attaches.
Vivant caché dans une ville dévastée du
Caucase, il a mené d'innombrables com-
bats. Les guerres qui ont ravagé le monde
depuis le début du XXIe siècle lui ont
cependant permis de se forger une solide
réputation. Aussi, c'est tout naturellement
à lui que s'adresse Gorsky. Ce parrain de la
pègre d'Europe de l'Est lui confie une déli-
cate mission : convoyer jusqu'à New York
une jeune fille, Aurora, pour la remettre
aux mains d'un ordre religieux tout-puis-
sant. Toorop accepte et se rend en Sibérie

20h45

CAPITAL - ILS EN VEU-
LENT À VOTRE ARGENT

.Malins et inventifs, les escrocs trouvent sans
cesse de nouvelles astuces pour piéger les parti-
culiers et les entreprises. «Sur la trace des faux-
monnayeurs» Pendant plusieurs semaines, les
journalistes ont suivi le quotidien d'une section
secrète qui traque les faux billets et les trafi-
quants • «La nouvelle arnaque à la carte ban-
caire» Enquête sur le phishing, cette escroquerie
sur Internet où les arnaqueurs se font passer
pour des banques ou des services publics •
«Petits escrocs et gros butins » Ils étaient comp-
tables, trésoriers ou secrétaires et ont détourné
quotidiennement des fonds pendant des années •
«Monsieur le Président s'est fait avoir...» Gros
plan sur une escroquerie de haut vol qui a coûté

20h50

IRON MAN 2

Le monde sait désormais que l'inventeur mil-
liardaire Tony Stark et le super-héros Iron
Man ne font qu'un. Malgré la pression du gou-
vernement, de la presse et du public pour qu'il
partage sa technologie avec l'armée, Tony
n'est pas disposé à divulguer les secrets de
son armure, redoutant que l'information atter-
risse dans de mauvaises mains. Avec Pepper
Potts et James "Rhodey" Rhodes à ses côtés,
Tony va forger de nouvelles alliances et
affronter de nouvelles forces toutes-puissan-
tes...

22h35

NATUROPOLIS - NEW YORK,
LA RÉVOLUTION VERTE

Au fil des décennies, les New-yorkais se sont
coupés de la nature, profitant des bienfaits de
l'urbanisation, mais souffrant aussi de ses
excès. Pour survivre, la ville doit changer de
modèle. Architectes, naturalistes et experts
évoquent la révolution verte qui s'opère déjà
dans ses rues. Elle se manifeste, par exemple,
par l'arrivée inattendue d'animaux sauvages
ou par la construction de parcs et la réhabi-
litation d'espaces verts.

20h35

MICMACS À 
TIRE-LARIGOT

Après un séjour à l'hôpital suite à une bles-
sure par balle à tête, Bazil se retrouve à la
rue. Par chance, ce doux rêveur, à l'inspira-
tion débordante, est recueilli par une bande
de truculents chiffonniers aux aspirations et
aux talents aussi divers qu'inattendus, vivant
dans une véritable caverne d'Ali Baba :
Remington, Calculette, Fracasse, Placard, la
Môme Caoutchouc, Petit Pierre et
Tambouille. Un jour, en passant devant deux
bâtiments imposants, Bazil reconnaît le sigle
des deux fabricants d'armes qui ont causé ses
malheurs. Aidé par sa bande d'hurluberlus, il
décide de se venger.

23h05

SUBMERGED

L'ambassadeur des Etats-Unis en Uruguay est
assassiné par des agents de services secrets. A
Washington, le docteur Chappell est persuadé
que quelqu'un a pris le contrôle de l'esprit des
tueurs. Un commando, envoyé en Uruguay
pour en savoir plus, tombe dans un piège. Les
militaires capturés sont soumis à un lavage de
cerveau orchestré par le docteur Adrian
Lehder. Le gouvernement fait alors appel à
Chris Cody, un mercenaire redoutable qui se
trouve en prison. Avec Chappell et l'agent
Fletcher, il est chargé d'infiltrer la base de
Lehder, de capturer le scientifique et de libé-
rer ses prisonniers. En échange, on offre à
Cody l'amnistie et 100 000 dollars...

22h35

INSPECTEUR BARNABY -
LA DÉFENSE SICILIENNE

Harriet Farmer est agressée dans les bois la nuit
où elle devait s'enfuir avec son petit ami, Finn
Robson. Plongée dans le coma, la jeune femme
se réveille un an plus tard. Barnaby l'interroge
mais elle ne se souvient de rien. Finn est soup-
çonné mais reste introuvable. Le même jour,
Edward Stannington, un brillant joueur d'échecs,
est assassiné. L'inspecteur tente de déterminer
s'il existe un lien entre l'attaque subie par
Harriet Farmer et le meurtre de Stannington.

22h35
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Les hôpitaux seront encore
une fois bloqués à partir
d’aujourd’hui et pour une
durée de trois jours au grand
dam des malades. C’est ce
qu’a décidé l’Intersyndicale
des professionnels de la santé
(Isps) qui rassemble quatre
syndicats, à savoir le Snpsp,
le Snpssp, le Snapsy et le
Snpepm. Le préavis de grève
ayant été déposé le 6 avril
dernier au niveau de la tutelle.
PAR TASSADIT LEFKIR

C
e mouvement de protestation
cyclique de trois jours est
renouvelable. Les praticiens
de la santé comptent aussi
organiser un sit-in le
mercredi prochain à 11h

devant le siège du ministère de la Santé.
S’agissant du service minimum,
l’Intersyndicale affirme que c’est à la
tutelle de prendre ses responsabilités
devant les malades et non pas les
syndicats. L’Intersyndicale ne compte pas
s’arrêter là puisque dans le cas où la plate-
forme de revendications n’est pas prise en
charge de manière concrète, elle prévoit
d’autres mouvements de protestation plus

radicaux. Sachez qu la plate-forme de
revendications communes aux quatre
syndicats contient différents points dont le
statut particulier, le régime indemnitaire et
la discrimination en matière d’imposition
entre les professionnels de la santé. Par
ailleurs, l’Intersyndicale dénonce le
recours de la tutelle à la justice, afin de
décréter illégal le mouvement de
protestation. Pourtant, affirment-ils, la loi

algérienne et les conventions
internationales garantissent le droit de
grève.

Les syndicalistes de la santé regrettent
aussi l’échec du dialogue engagé avec la
tutelle depuis une dizaine d’années et
déplorent le manque de volonté politique
pour l’amélioration et le développement de
la santé publique en Algérie. Pour certains
syndicalistes, tous les ministres qui se
sont succédé à la tête du secteur de la santé,
n’ont travaillé que pour les solutions
d’urgence, au lieu d’aller vers une véritable
réflexion qui va dans le sens du
développement du secteur de la santé. 

D’ailleurs lors d’une rencontre avec la
presse ,nationale, le porte-parole de
l'Intersyndicale, Khaled Keddad, a dit avoir
cru en le discours officiel de Ziari,
concernant l'amendement des statuts
particuliers et régimes indemnitaires.
«Nous n'avons rien vu de toutes ces belles
promesses qu'il nous a faites, sauf
ponctions sur salaires, intimidations et
recours abusif à la justice, lui qui se
vantait, (ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière,
NDLR), d'être un homme de dialogue».
Des propos soutenus par Lyes Merabet,
président du Snpsp, qui avait déclaré qu'ils
n'ont été invités à aucune réunion de
conciliation. Pourtant, ajoute-il, la loi
oblige l'employeur d'organiser des
rencontres dans ce sens. Selon les
syndicalistes aucune suite concrète n’a été
donnée aux doléances soulevées, et ce,
malgré les instructions du Premier
ministre et du département de tutelle lors
de l’audience accordée à l’Intersyndicale le
12 février dernier. Dans ce sens le syndicat
des spécialistes a déjà interpellé le Premier
ministre et le ministre de la Santé pour
prendre en charge les différents points
soumis à ces instances.

Du côté de la tutelle, silence radio.
Aucune réaction du département de Ziari
sinon la déclaration que «les
revendications de l’Intersyndicale
dépassent les prérogatives du ministre de la
Santé». Et en attendant le dénouement du
mouvement de protestation, ce sont les
malades qui souffrent et meurent dans le
silence total dans les centres de soins et
hôpitaux.

T.  L .
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L’avanie de trop !
PAR SORAYA HAKIM

L e front social est en ébullition.
Cela ne date pas d’aujourd’hui.
Les travailleurs  de l'éducation

et de la formation (UNPEF) ont
entamé depuis hier   une grève dans
les wilayas du Sud et des Hauts-
Plateaux. L’UNPEF décide également
de boycotter les examens officiels de
sport et de musique de la part des
enseignants, ainsi
que tous les exa-
mens de fin d’an-
née des différents
niveaux. Ce n’est
quand même pas
peu. Dès aujour-
d’hui tous les
hôpitaux seront à
l’arrêt, tous les
rendez-vous et
c o n s u l t a t i o n s
ajournés. Pas de
radios ni scan-
ners, ni analyses.
Ce n’est pas rien!
La Coordination nationale des
enseignants du primaire, sous l’égide
du SNTE, menace de boycotter les
examens de fin d’année en ne
prenant pas part à la surveillance ni
aux corrections des épreuves des
examens des fins de cycle primaire et
moyen. 

Ces mêmes enseignants mena-
cent de boycotter toutes les tâches
administratives relatives au report
des notes du troisième trimestre.
L’Union nationale des travailleurs de
la construction et des travaux publics
menace d’un débrayage. Toutes les

revendications  tournent autour de
diverses primes, des augmentations
promises depuis trois ans  et les
promesses de régularisation
repoussées aux calendes grecques.
Et la classe politique dans tout cela ?
Aux abonnés absents des problèmes
de la société. Ils n’ont à la bouche
que la révision de la Constitution ou

se prononcent
pour ou contre le
quatrième man-
dat de Abdelaziz
Bouteflika. 

La classe poli-
tique ne se
soucie ni des
conditions socio-
professionnelles
des travailleurs
et encore moins
du malade
algérien.  

Mais le coup
de grâce sera

donné par le président de la « noble
Assemblée populaire nationale » qui
n’a rien de populaire cela dit, qui
vient d’octroyer aux élus une aug-
mentation substantielle de 100.000
DA considérant que 300.000 DA
c’était  sans doute trop peu et que les
députés n’arrivaient pas à joindre les
deux bouts.  

Une offense  pour les smicards, un
pied-de-nez pour ceux qui réclament
à cor et à cri de misérables augmen-
tations,  mais surtout de  l’huile jetée
sur le  feu de la contestation sociale.   

S. H.

Le coup de grâce sera donné
par le président de la « noble

Assemblée populaire
nationale », qui n’a rien de
populaire cela dit, qui vient

d’octroyer aux élus une
augmentation substantielle de

100.000 DA...

«

»

5E CONGRÈS DU MSP 

Mokri succède à Soltani 
PAR BELKACEM LAOUFI  

L e nouveau président du Mouvement
de la société pour la paix (MSP), est
désormais connu. Il n’est autre

qu’Abderrezak Mokri, ex-vice-président de
cette formation. Il a été élu tard dans la
soirée de samedi par ses pairs du Conseil
consultatif (Majliss El-Choura) avant
d’être plébiscité par les congressites.
Bouguerra Soltani avait déjà annoncé qu’il
ne se porterait pas candidat pour la
prochaine mandature, ce qui avait laissé
les regards se reporter sur deux cadres du
parti, à savoir Abderrezak Mokri et le
président sortant du Conseil consultatif
(CC), Abderrahmane Saïdi. Le poste du
CC n’est pas revenu à Soltani comme
l’avait annoncé la rumeur. C’est finale-
ment Aboubakr Gadouda qui y a été porté.
Deux autres cadres ont été élus vice-prési-
dents du parti, il s’agit de Hachemi
Djaâboub, ex-ministre du Commerce et
Naâmane Laouar, actuel président du
groupe parlementaire du parti. L’élection
du président du MSP avait été précédée par
l’élection des 249 membres du nouveau
CC. Présenté par les médias comme incar-
nant l’aile radicale du MSP,  Abderrezak
Mokri hérite d’une formation islamiste qui
avait tenté à la faveur du « printemps
arabe », de se rapprocher de sa base mili-
tante. Sa première réaction fut de pronon-
cer le divorce avec la coalition gouverne-
mentale à laquelle il fut lié depuis l’arrivée
au pouvoir d’Abdelaziz Bouteflika. Mais
en matière de coopération avec le gou-
vernement le MSP a une histoire encore
plus lointaine. Elle remonte à l’épisode
sanglant de l’ex-Front islamique du salut
(FIS). Il est vrai que le souci des autorités
de l’époque était de montrer qu’elles n’é-
taient pas, en interdisant le FIS, contre la
mouvance islamiste dans son ensemble,
mais contre la direction d’un parti prônant

la violence. Le MSP était dès lors adopté
comme parti islamiste «modéré» et
depuis, il s’est vu offrir régulièrement ses
entrées dans le pouvoir. De son côté, le
parti fondé par Mahfoud Nahnah a tou-
jours donné l’impression d’avoir cherché à
renforcer ses positions à l’intérieur du sys-
tème politique algérien non pas par rap-
port à des objectifs politiques précis mais
surtout par rapport à une conception de la
responsabilité suivant laquelle le pouvoir
est un gâteau à partager entre frères. Les
sociologues disent que le MSP a permis
aux islamistes de «manger hallal». On
parle souvent de «l’islamisme de bazar»
pour caractériser cette jonction entre
l’idéologie islamiste et le marché de l’in-
formel nourri par les conteneurs. Dans le
même temps, les députés et autres min-
istres islamistes font la découverte de la
gestion des affaires publiques.
Certainement entre le sommet et la base
militante, de nouveaux liens s’établissent,
de nouveaux réseaux d’allégeance s’in-
stituent. Le MSP en réalité a servi comme
élément intégrateur de la mouvance
islamiste dans les institutions de l’Etat, il
y a occupé à peu près une position simi-
laire que celle des Ulémas au lendemain de
l’accession de l’Algérie à l’indépendance.
La demande islamiste à demeurer dans le
giron de l’Etat va certainement se main-
tenir, voire se renouveler. Il sera très diffi-
cile à cette frange de la population, qui
s’estime lésée dans son droit de tirer prof-
it des largesses de l’Etat, de renoncer au
privilège -obtenu grâce à l’existence du
parti islamiste - d’occuper les premières
loges du système, et ce au moment où les
caisses de l’Etat sont bien remplies. Parler
d’une aile radicale au sein de ce parti est un
mythe. C’est pourquoi Abderrezak Mokri
ne peut être que le candidat de la continu-
ité.     

B.  L.

Les malades n’ont d’autre recours que de prendre leur mal en patience.

S O U S  L A  P L U M E

GRÈVE DES SPÉCIALISTES DE LA SANTÉ À PARTIR D’AUJOURD’HUI

Les hôpitaux à l’arrêt pour trois jours
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agents saisonniers seront
recrutés sur concours par la
Protection civile de la wilaya
d’Aïn Temouchent.

140 3.200 32
dossiers de candidature
pour rejoindre les rangs de
la Sûreté nationale ont été
déposés par les jeunes de
Ghardaïa au 1er salon du
recrutement.

tonnes de haschisch, qui
étaient  camouflées dans un
camion de melons en prove-
nance du Maroc, ont été
saisies en Espagne.

D
i
x
i
t

"La réussite de la réforme doit nécessairement passer par une révision
profonde de la Constitution actuelle qui présente plusieurs lacunes en
rapport, notamment, avec les principes de base organisant l’état et la
société, les droits des citoyens, l’équilibre entre les pouvoirs et le rôle
des institutions de contrôle. La Constitution doit prévoir des garde-fous

protégeant l’Islam, un des piliers de la société algérienne pouvant la
protéger contre toute agression provenant de l’intérieur ou de

l’extérieur."

Abdallah Djaballah :

Lancement de l’opération "Eboueurs de la mer" le 25 mai  

L'Association des Femmes chefs d'entreprise algéri-
enne (FEVE), a été récemment admise au rang de
membre titulaire de plein droit au sein de
l'Association mondiale des femmes chefs d'entre-
prise (FCEM). "L'Association algérienne a réussi à
être membre de plein droit de FCEM   au cours de la
dernière session du comité mondiale à Marseille
(France) du 24 au 26 avril dernier", a indiqué la prési-
dente d'honneur de FEVE, Yasmina Taya dans une
déclaration à l'APS. Mme Taya a relevé que l'accès
de FEVE au statut de membre titulaire  de plein droit
à cette association mondiale "a été consigné dans la
déclaration de Marseille". Elle a souligné que l'asso-
ciation FEVE (savoir et vouloir entreprendre), est
membre de la tripartite en Algérie et participe active-
ment à diverses rencontres nationales et interna-
tionales. "La FEVE est aussi une association, qui
depuis 1999 octroie chaque  année, un trophée à la
meilleure femme chef d'entreprise", a rappelé Mme
Taya ajoutant que cette même initiative verra le jour

à la FCEM qui a décidé lors de la session de Marseille
d'octroyer des prix à des femmes chefs d'entreprise.

L’opération "Eboueurs de la mer", initiée en 2008 par
la radio Chaîne III, le groupe Sonelgaz et le mouve-
ment associatif, est programmée cette année pour le
25 mai, a annoncé samedi à Tlemcen la directrice de
cette radio.  Cet évènement, qui coincidera avec la
clôture du Mois de la mer, lancé  samedi à partir de
Tlemcen, revêtira un cachet méditerranéen et verra
la participation de plusieurs radios du Bassin
méditerranéen, a indiqué  Malia Behidj lors de l’ou-
verture de la semaine de sensibilisation sur la pro-
tection des plages et de la mer à Tlemcen. 
Elle a souligné, par ailleurs, que la Méditerranée fait
partie des 25  points chauds du globe et que des
études récentes préconisent de concentrer les efforts
de préservation de ces points de la biodiversité mon-
diale. "Si on s'arrête de polluer la Méditerranée, il
faudrait 100 ans pour que cette mer retrouve tout
son équilibre", a-t-elle déclaré.  L’initiative "Eboueurs
de la mer", lancée en 2008 par la radio Chaîne III et
ayant couvert 14 wilayas côtières du pays, est dev-
enue la plus grande opération écologique et média-

tique de tout le Bassin méditerranéen, a-t-on
indiqué.   Pour la seule journée du 2 juin 2012, pas
moins de 28.660 volontaires   sur tout le littoral
algérien ont été mobilisés pour le nettoyage.

La daïra frontalière de Marsa Ben M’hidi a été élue la
ville côtière la plus propre de la wilaya de Tlemcen,

au titre du concours organisé par Radio Tlemcen
dans le cadre de la semaine de sensibilisation sur la
protection des plages et de la mer. 
Un jury composé de membres de divers horizons a
choisi la ville de Marsa Ben M’hidi située à l’extrême
ouest de la wilaya, a-t-on indiqué lors d'une céré-
monie de remise des prix samedi après-midi au
palais de la culture Abdelkrim-Dali de Haï Imama, en
présence du directeur général et de cadres de la
Radio nationale et de nombreux élus de la wilaya de
Tlemcen.  Les villes de Ghazaouet et de Honaine ont
été classées respectivement 2e et 3e de ce concours,
initié pour encourager une concurrence entre ces
villes côtières qui accueillent chaque année des mil-
lions de touristes et d’estivants. Des cours de sensi-
bilisation sur l’importance de la préservation des
plages et de la mer sont en outre programmés dans
les établissements scolaires de la wilaya. 

Marsa Ben M’hidi, ville côtière la plus propre de Tlemcen

L'Association algérienne des femmes chefs d'entreprise
membre du FCEM Un sans-abri cherche

à savoir quelle religion
est la plus généreuse

Dans les rues d'Austin, aux Etats-Unis, un
sans-abri s’est converti en  sociologue en se
posant la question suivante : "Quelle religion
se préoccupe le plus des sans-abri ?". Le
jeune homme a alors décidé de mettre les
passants à l'épreuve à l'aide de coupelles éti-
quetées des neuf religions principales. Les
passants, qui daignent s'y pencher, peuvent
y découvrir la religion qui correspond à
chaque récipient, relaie le Huffington Post.
Neuf religions ont donc été soumises à l'é-
tude sociologique du sans-abri : l'islam,
l'athéisme, le spiritisme, le christianisme, le
judaïsme, le bouddhisme, l'hindouisme,
l'agnosticisme et d’autres religions poly-
théistes. 

Les athées plus généreux que les autres
Si l'on en croit ce que contient les coupelles,
les athées et les agnostiques seraient bien
plus généreux que les autres croyants. En
effet, les récipients qui correspondent à ces
deux religions sont les plus remplis de
pièces et même de billets. Or, il est difficile
de croire que les athées sont vraiment plus
généreux que les autres. Des nuances
doivent être apportées à cette étude peu
formelle. 

"Sociologue et blagueur"
D'abord, les bouddhistes, les musulmans et
les païens sont très peu représentés au
Texas. L'Etat du Sud est principalement chré-
tien, souligne justement le journal américain
Metro. Rien de sérieux donc. Aussi, avant
d'être spécialiste de sociologie, le jeune
sans-abri est surtout un "blagueur", d'après
L'International Business Times. Le "socio-
logue" serait en effet connu à Austin pour
ses pancartes humoristiques 

Air India, "distrait" il
déconnecte le pilote

automatique en plein vol
La compagnie nationale indienne Air India a
indiqué samedi avoir suspendu un pilote et
deux hôtesses de l'air après que le système
de pilote automatique d'un avion de ligne a
été déconnecté par "distraction".
L'incident, qui s'est produit le mois dernier
sur le vol d'un Airbus reliant New Delhi à
Bangkok en Thaïlande, avec plus de 160 pas-
sagers à bord, s'ajoute à d'autres incidents
relatifs à la sécurité impliquant la compag-
nie. Air India a démenti les informations des
médias indiquant que le pilote et le copilote
s'étaient absentés 40 minutes du cockpit
pour faire une sieste en classe affaire,
déléguant le pilotage de l'avion à deux hôt-
esses de l'air. La compagnie a cependant
indiqué que le pilote et les deux hôtesses
avaient été suspendus en attendant les
résultats de l'enquête, et que les deux
femmes avaient dépassé le temps autorisé
dans le cockpit. Selon la compagnie, "le copi-
lote a touché par distraction le bouton
déconnectant le système de pilote automa-
tique, puis l'a reconnecté".
La compagnie n'a pas révélé la nature exacte
de la distraction mais le journal Times of
India a cité une source anonyme à Air India
déclarant que les actions des membres de
l'équipage "ridiculisaient la sécurité aéri-
enne". Air India a déclaré qu'"à aucun
moment l'équipage du cockpit n'a délaissé le
cockpit". Air India est la quatrième plus
grande compagnie du pays en termes de
parts de marché et doit ses difficultés à la
hausse des prix du pétrole et à la compéti-
tion féroce des compagnies privées à bas
coût, sans compter sa dette colossale.
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Miley Cyrus, élue femme la plus
sexy de l'année par Maxim ?! 

Miley Cyrus est sexy ? C'est en tout cas le message qu'ont
souhaité faire passer les lecteurs du magazine Maxim en l’élisant
au sommet du Top 10  des femmes les plus sexys de l'année. 

Ryan Gosling

un parfait mélange
d’élégance et de
virilité

E n  m a t i è r e  d e
g e n t l e m e n  n o t r e
p r é f é r é  r e s t e
R y a n  G o s l i n g
reste de loin la
r é f é r e n c e .
P o r t a n t  a u s s i
b i e n  l e  s m o k i n g
que le marcel il

Florence Welch

excentrique, baroque
et theatrale !
Florence Welch a le
don des apparitions
théâtrales et elle
nous a habitués à
un look des plus
excentriques et elle
nous en met plein
les yeux à chaque
apparition !
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CONFLIT ENTRE LA FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE HANDBALL ET LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE
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2013 EN VENTE 

P. 4

RECONNUS COUPABLES DE L'ASSASSINAT
DE PLUS DE 500 PERSONNES 

PEINE CAPITALE À
L'ENCONTRE DE 
DEUX TERRORISTES

LA VIGILANCE DES GENDARMES PERMET
DE SAISIR 10 QX DE KIF AUX FRONTIÈRES 

LE MAROC VEUT
NOUS « INONDER »
DE DROGUE
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

P lusieurs manifestations pacifiques ont été
organisées samedi soir dans la ville de Layoune
occupée pour revendiquer le droit du peuple

sahraoui à l'autodétermination et l'élargissement des
prérogatives de la mission des Nations unies pour le
référendum au Sahara occidental (Minurso) à la
protection et la surveillance des droits de l'Homme.
Citant une source du ministère des Territoires occupés
et des Communautés sahraouies établies à l'étranger,
l'Agence de presse sahraouie (SPS) a indiqué que dans
le quartier de Mâti Allah à Layoune "des centaines de
manifestants ont brandi les drapeaux de la RASD et

scandé des slogans appelant à permettre au peuple
sahraoui d'exercer son droit inaliénable à
l'autodétermination".  
Ces manifestations se sont déroulées "au milieu d'un
quadrillage des forces marocaines, de la police et des
services de renseignements marocains", selon la même
source. Des manifestations pacifiques ont également
été organisées dans d'autres quartiers de la ville de
Layoune occupée telles les rues Sidi Mohamed
Dedeche, Ras El-Khaïma et El Inâche, revendiquant le
droit du peuple sahraoui à l'autodétermination.

REVENDIQUANT LE DROIT À L'AUTODÉTERMINATION

Manifestations pacifiques à Layoune occupée 

PAR MOURAD SALHI 

« À l’heure actuelle la Fédération algéri-
enne de handball n’a rien reçu concernant
cette question bien précise. En tant que
président de cette instance nationale je
confirme, encore une fois, que j’ai eu vent
de cette information par voie de presse. La
lettre de la Fédération internationale con-
cernant la non reconnaissance de notre
bureau a été adressée au Comité olympique
algérien (COA), alors que c’est la fédéra-
tion qui devait être saisie », a indiqué l’an-
cien ministre de la Jeunesse et des Sports,
Mohamed- Aziz Derouaz au forum El
Moudjahid.  
« Néanmoins, ajoute-t-il, on aurait aimé
que le Comité olympique algérien informe
la fédération, mais ce dernier reste muet
jusqu’à preuve du contraire. Je respecte le
président de cette instance suprême du
sport algérien, mais je dois dire que cette
question concerne en premier lieu la fédéra-
tion », a-t-il précisé. 
Le premier responsable de la petite balle
algérienne confirme qu’il s’agit là « d’une
rétention de dossiers ».  Derouaz confirme
qu’il ne comprend pas l’attitude du Comité
olympique algérien qui ne veut toujours
pas confier le dossier à la fédération. « On
demande seulement le droit de nous
défendre et d’avoir une copie de la lettre
adressée par l’IHF », a indiqué le président
de la FAHB.
Le président de la FAHB, qui est revenu
sur les circonstances dans lesquelles se
sont déroulées les élections du 4 mars
dernier, confirme qu’il ne fera pas barrage
à toute décision  consistant à refaire des
é l e c t i o n s .
« J’ai dit, à maintes reprises, que nous
sommes prêts à retourner aux élections,
seulement je refuse l’ingérence de l’in-
stance internationale pour élire le nouveau
président. Certes, la Fédération algérienne
est affiliée à l’IHF, mais c’est notre asso-
ciation. C’est nous qui devons la défendre
», a-t-il déclaré. 

Parmi les griefs retenus contre la FAHB
mais aussi le ministère de la Jeunesse et
des Sports, figure notamment l'exclusion
de l'ex-président, Djaâfer Aït Mouloud, de
la course à la présidence pour un nouveau
mandat, après avoir été déclaré inéligible.
« La mission de l’ancien bureau est ter-
minée, à présent il faut une relève. Pour ne
pas citer de noms, je dirai que c’est l’in-
stance internationale qui devra trancher
dans cette question qui concerne la partici-
pation aux élections », s’est-il contenté de
dire sur cette question.     
Lors de son point de presse, le président de
la Fédération algérienne de handball con-
firme que tout est lié à la lettre envoyée
par l’ancien président. 
« Il s’agit là, dira le président, d’une opéra-
tion de détournement des deniers de l’État.
L’ancien président de la Fédération algéri-

enne de handball, a bénéficié d’une indem-
nité de 400.000 dinars, alors que le secré-
taire a eu, de son côté, la somme de
200.000 pour la troisième place remportée
par les équipes nationales lors du dernier
championnat d’afrique.   
On saisira la justice en temps opportun » 
Même s’il n’a pas écarté l’idée de retourn-
er aux élections pour désigner un nouveau
président, Derouaz confirme que la justice
sera saisie dès qu’ils auront une copie de la
lettre envoyée par l’IHF. « Constatant
cette arnaque, je dirai qu’il y a toujours de
la place pour se défendre. Je suis prêt à me
présenter devant n’importe quelle instance
juridique pourvu que le président de la
Fédération internationale s’adresse directe-
ment à la Fédération algérienne. En atten-
dant, je dois dire que l’actuel bureau fédéral
tente de donner la bonne information, loin

de toute ambiguïté, aux équipes. On est
conscient de la gravité de la situation.
C’est la fédération qui doit gérer cette
affaire. Pour ce faire. Nous sommes en
train de nous organiser afin d’engager un
comité d’avocats en cas, bien évidemment
où la fédération recevra cette lettre.
Actuellement nous sommes à la recherche
des personnes sportives bien placées pour
nous représenter au niveau de cette
instance internationale. En tous cas, cette
démarche sera entamé dès que le bureau
fédéral recevra cette décision. Et puisque
rien n’a été adressé à notre bureau, on con-
tinuera notre travail le plus normalement
du monde. La sérénité retrouvée, doit être
respectée. Croyez-moi, ce qui m’intéresse
à l’heure actuelle c’est l’avenir de cette dis-
cipline en Algérie. D’ailleurs, lors de notre
réunion avec le président du Comité
olympique algérien, Mustapha Beraf, on a
pris une décision qui consiste à défendre
notre intérêt et la discipline en Algérie »,
a-t-il indiqué. 
Répondant à la question : « Est-ce que
l’Egyptien Hassen Moustafa, qui préside
actuellement cette instance internationale
de handball, a un lien direct avec ce qui
s’est passé à Oum-Dormane », le président
de la Fédération algérienne de handball
confirme qu’il ne s’intéresse pas aux
arrière-pensées de Hassen Moustafa mais
plutôt à l’intérêt de cette discipline en
Algérie. « Les agressions du président de
l’IHF j’en ai eu beaucoup. Peut-être que
cette fois-ci je suis la principale cible,
mais je dirai encore une fois que je ne
lâcherai pas prise facilement pourvu que
cette fameuse lettre soit remise à la fédéra-
tion. Ils m’ont qualifié de saboteur du
handball en Algérie. Pour leur répondre je
dirai tout simplement que je suis l’une des
rares personnes à avoir eu la chance de
recevoir un tableau d’honneur pour ce que
j’ai fait pour le handball algérien », a-t-il
conclu.                                  M .  S .

NON RECONNAISSANCE DU NOUVEAU BUREAU FÉDÉRAL

Med-Aziz Derouz : « La Fédération
n’a encore rien reçu » 

L’actuel président de la Fédération algérienne de handball  Mohamed-Aziz Derouaz a confirmé, hier, au cours
d’un point de presse  que son instance n’a, pour l’instant, rien reçu de la Fédération internationale de handball

concernant la non reconnaissance du nouveau bureau fédéral.
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